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SOCIETES.
AAAAAAAAA

FORMATION DE SOCIETE.
ES Soussignés donnent AVIS, qu’ils ont for-
mé une Société sous les nom et raison

de DESMARTEAU, PLAMONDON et MOUS-
SEAU,et qu’ils feront des affaires en Marchan-
dises Sèches et Epiceries, dans leur Magasin No.
98, rue St. Paul, e1-devant occupé par N. D. Des-
marteau.

N. B. DESMARTEAU,
PIERRE PLAMONDON,
ALEX. MOUSSEAU.

cm

AVIS.
LA Société existant ci-devant entre les Soussi-

gnés sous les noms de SCOTTet GLASS-
FORD,est aujourd’hui DISSOUTE,de consente-
ment mutuel; JAMES SCOT'T étant dûment
autorisé à régler les comptes de la dite société.

AMES 5COTT,
H. A. GLASSFORD.

 

26 avril.
 

31 mars 1852.

VIS.
N conformité à ce que dessus annoncé, le

i Soussigné CONTINUERA les AFFAIRES
de la ci-devant Société de ScorT et GLABSFORD,
sous le nom de JAMES SCOTTet Cig,

JAMES SCOTT,
5 avril 1852, f

AVIS DE SOCIETES. ;
TES Éouxignés ont ce jour formé une SOCIE-

TÉ, daus le but de faire commerce comme
MARCHANDS à COMMISSION GENERALE,
sous les nom et raison de MILLAR, GLASS-
FORD Et CIE.

G. M. MILLAR,
H. A. GLASSFORD.

 

5 avril 1852.Et
PRODUITS MANUFACTURES

_ DES
ÉTATS-UNIS.

ES Soussignés ont pris des arrangements pour
la Vente à Commission de toute espèce d’EF-

FETS, manufacturés par les Compagnies sui-
vantes+—
Middlesex Company
Bay State ‘
Dorchester x
Jackson + Coten “Indian Head”
Lawrence Man. ¢ Coton
Boot « Coton
Massachusetts © «
Compagnie de Verre de Boston et Sandwich
Ils ont loué les magasins maintenant cecupés

par MM. James Gornon et CiE., et le premier
mai prochain, ils seront préts & EXHIBER leurs
EFFETS venant des établissements manufactu-
riers ci-dessus et autres,

MILLAR, GLASSFORD ET CrE,,
No. 5, rue St. Sacrement.

5 avril 1852. i

AVIS.
LE commercefait jusqu’iei sous le nom de ED-

WIN ATWATER, se continuera sous les
nom et raison de E. Atwater et Cie.

EDWIN ATWATER.
A. W. ATWATER.

f

VENDRE,
RBRES D’'ORNEMENT,

. A FRUITIERS, et une collee-
tion générale de PLANTES pour
serre et jardin, consistant par par-
tie en—
100 Chataigniers
100 Fréncs de montagnes d’Europe

 

5 avril.

À
 

 

50 Melèzes
100 Peupliers, variés
200 Rosiers, variés
200 Grands Gadeliers rouges, blancs et noirs
2000 Beaux Fraisiers, meilleures espèces
Vignes françaises—Hainbourgeois noir, Muscat,

« Cannon Hall,” Fontainebleau ou Chasselas do-
ré, célèbre à Paris,

Dahlias, Vervennes, ete.
Pommicrs d'Eté, d’Automnneet d'Hiver
Pruniers, des plus belles qualités
S’adresser à C. HUGALL,le jardinier de M.

Lunn, Côte à Buron.
26 avril. i
 

ES Soussignés ont 1cçu et OFFRENT en
VENTE, du+ Plymouth Rock,” via Boston.

20 Caisses Chapeaux Pailles, Rubans, Sviries
Dentelles, Merceries, etc.

W5 Bulles Indiennes, 98 et 5-4,
GILLESPIE, MOFFATE ET CiE,

26 avril. f

N a besoin d’un jeune homme actif, comme
( COMMIS, dans un Magasin de Marchandises
Séches, sachaut parler le Français et Anglais.
S’adresser au Bureau de ce Jours

 

  ‘LAFOND.
22 avril 1852.

AV
IMPORTANT POUR LES PERSON-

NES QUI VONT EN
AUSTRALIE.

N VOILIER de première
U classe, bien connu, mettra
i la VOILE de NEW-YORK

— eu pour PORT PHILIP directe-
ment, environ le ler JUIN ou dès que le nombre
de passagers suffisant sera trouvé. Ce vnisseau
étant le premier et le seul qui parte de New-York
offre aux Canadiens l’occasion d’un voyage rapide
et confortable à l’Australie. Comme un nombre
limité de passagers seulement pourra trouver pla-
ce, on conscille de ne pas tarder à faire applica-
tion. Le prix est à peu près la moitié de ce que
coûte le voyage par la voie d’Angleterre.

Des informations certaines sur toutes les par-
tieularités seront données au bureau de MM.
McPHERSON, CRANEet CiE. Si c’est par let-
tre, affranchir.
Quai du Canal, |

 26 avril. i

À VENDRE,
MEULES de MOULIN deLE meilleures

FRANCE, garanties.
CAMPBELL er WILLIAMSON.

Bâtisses de Logan.
S mars 1552. Tin 

J -

WILLIAM Mc<MASTER,
MENUISIER ET MARCHAND DE MEUBLES, ETC.

YANT obtenu de louer la batisse presqu’en
face de l’Eplise des Récollets, et occupée

maintenant par M. J. C. Beers, où il se rendrale
ler mai prochain, prend la liberté d’attirer Pat-
tention publique à son
ASSORTIMENT DE MEUBLES NOUVEAUX

ET ELEGANTS
quil exhibera Je 20 courant, dans le magnsin ne-_
cupé jusqu’à tout dernièrement par ADDY ct
CHILDS,et joignant sa propre boutique.
Wm, McM. désirant diminner son ASSORTI-

MENT CONSIDERABLE ACTUEL, sera prt
à vendre aux PRIX RAISONNABLES les PLUS
BAS,et garantira chaque chose de sa manufacture

J et en fini à tout autre pro-
duit de la ville,

Ses amis l’obligeront en passant chez lui.
22 avril, a  

0, par anuée
0“ »

fans

DAGUERREOTYPE,
R. DOANEinvite respectueusement le pu-
blic à porter son attention sut ses produits

récents en TOPOGRAPHIE, où les plus beaux
résultats sont obtenus par une séance de quelques
secondes.
On peut prendre les enfants presque instanta-

nément et avec une fidélité merveilleuse, Les
personnes qui désirent des images de groupes où
figurent les enfants sont requises d’en donner avis
d'avance ; les autres sont pussés de suite.

26 Avril, c

ATTENTION!

AUX CANADIENS
UI SEQ

DESTINENT POUR LES ILLINOIS.
ES Soussignés, vu une lettre de M. CHINI-
QUYà leur adresse, dans laquelle il recom-

mande aux CANADIENS gui songent à émigrer
de son côté de bien se précautionner contre les
déceptions qu’ils pourraient rencontrer sur la
route, soil cn preuant de faux billets, soit par
toute autre imposition on supercherie dont ils
pourraient tomber victimes ;—font savoir pour
leur information, que, pour leur épargner des mé-
comptes et leur faciliter l’accès à Chicago et aux
terres qu’ils voudraient. acheter dans les Illinois,
où déjà plusieurs établissements Canadiens se sont
formés depuis quelques années el y ont pris un
rapide développement :-—qu’ils sont en mesure de
s'entendre avec les différentes Compagnies de
‘Transport par bateaux à vapeur et chemins de
fer, afin de pouvoir leur proeurer sur place, à
Montréal, des billets acquittés et une feuille de
route, AU RABAIS, à tous ceux qui s’udresse-
ront, à cet eflet, à leur Bureuu,

RUE ST. GABRIEL, No. 25.
Les Soussignés préviennent de plus ceux qui

se destinent pour les belles Prairies où M. Chitii-

 

 

 

   

 

« sisté de quelques autre prêtres Canadiens,
5 à à la tête d’une colonisation importante,

de s'adresserdircetement à eux, en personne, pour
obtenir les renseignements qui leur sont nécessui-
res pour accomplir le voyage et obtenir aux meil-
leures conditions possibles des terres qui devront
être vendues au commencement de juin prochain,
dans les Bureaux du gouvernement Américain,
avec lequel les Soussignés sont en mesure de né-
gocier à cet effet, en même temps quil sera établi
uu agent de confiance à Chicago qui sera spécia=
lement chargé de les diriger à leurs destinations
respectives.

PACAUD ET BARTIIE.
Montréal, 26 avril 1852. fin

MAISON RUSTIQUE DU XIX° SIECLE.
NCYCLOPEDIE d’agriculture pratique, con-

4 tenant les meillenres méthodes de culture u-
sitées particulièrement en France, en Angleterre,
en Allemagne ct gn Flandre ; tous les bons pro-
cédés pratiques propres à guider le petit cultiva-
teur, le fermier, le régisseur et le propriétaire,
dans Pexploitation d’un domaine rural ; les prin-
cipes généraux d'agriculture, la culture de toutes
les plantes utiles; Péducation des animaux do-
mestiques, l’art vétérinaire ; etc, ete, ele.

Par unc reunion d’Agronomes ct de
Practiciens

appartenant aux sociéiés agricoles de France
sous ladirection du

DR. ALEXANDRE BIXIO.
5 vols gd-860. PRIX—T5s.

En vente chez

 

E. R. FAËREet Cie.
22 avril 1852.

 

>

GRAINES DE TREFLE.
ES Soussignés attendent incessamment qnel-

4 ques mille Ibs GRAINES DE TREVLE
BLANC ET VIOLET de la récolte de Pautom-
ne dernier, qwils garantiront comme étant de pre-
miére qualité.

 

  

 

 

FE. R. EABRE et CIE.
22 avril 1852,
 

i £5

BIJOUTERIE.
OIVIN vient d'ajouter 4 son

dv P, ] assortiment considérable, une
grande variété d'articles dans le dernier goût, en
fait de MONTRES, BIJOUX, EFFETS en AR-
GENT, PAPIER MACHE,ete,
Tout ce qui peut satisfaire les goûts les plus

variés dans sa branche de commerce. se trouve
chez M. BorviN, On y exécute les ordres avec
céérité ct une ponctualité irréprochable, tout en
n’exigeant que les prix ordinaires.

Rue Notre-Darite, Coin de la rue St, Vincent.
22 avril.

NOUVEL ÉTABLISSEMENT:

C. ©. DELORME,
CI-DEVANT

Marchand de la Grande Rue, Fau-
bourg St. Laurent,

ET DERNIEREMENT ARRIVE DE LA

CALIFORNIE,
REND la liberté d'annoncer à ses ancicanes

; et nombreuses pratiques, tant de la ville que
de la campagne, qu’il ouvrira son magasin au
commencement de MAI prochain, à l'encoignure
Ouest des Rues VIFRE ct ST. LAURENT. Il
ose se flatier qu’il sera en état de pouvoir méri-
ter, de nouveau, encouragement qu'il a ci-devant
regu, vii que sonassortiment sera bien plus étendu
et qu'il en disposera à des prix très réduits.
AM, les marchands de la campagne voudront

bien aussi vonir visiter son établissement.
22 avril 1852.

ENSEIGNES.
E Sonssigné informe les Marchands et autres

À quil est prêt à exécuter tout ordre pour EN-
SYIGNES en LETTRES (de bois) de toute es-
pêce et grandeur.
On s’ocenpe des ordres pour la campagne.
Tout ordre sera reçu avec reconnaissance, ainsi

que des demandes pour SCULPTURE, DORU-
RE, CADRESde GLACES et IMAGES, dans
toutes les branches ; l'établissement est au No.
166, rue Notre-Dame.

FDK. CARLISLE.

AVIS,
AMES McARTHUR prend la liberté de re-

oJ Mercier ses amis et le public du patronage li-
héral qu’il a reçu pendant sa société avec M.
Mitchell, et annonce qu’il se propose de prendre
commerce à son compte au commencement de
maiprochain, dans la bâtisse occupée par M. C.
Glen, plombier, rue St. Pierre, où il tiendra une
fonderie de cuivre, finishing, et d'appareils à
gaz, dans toutes les branches. Comme il ne
s’ocenpera qne des branches ci-dessus, il espère
mériter le patronage du public.

19 avril 1852. d

À VERHBRE,
NE Machine à VarzUR, force d’un Cheval,
propre à mouvoir des ronages qui ne requier-

rent par une grands force. À vendre bon marché.
S’adresser à

J. P. TILFON ET Crk..
Rue des Sœurs Grises.

f

 

 

 

22 avril.
 

13 avril 1852.

DEMANDE.
N a besoin dans un Hotel Crmadien d’un bon
CUISINIER où d’une bonne CUISINIERE.

S'adresser à ce bureau.
15 avril 1852.
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oAGRICULTURE.
 

(Du Journal P'Agriculture.)

CONGRESS AGRICOLE.

Le Mardi, 10 de Février 1852, une as-
semblée générale de la Société d'Agriculture
dn Bas-Canada a eu lieu au St. Lawrence
Hall, Grande Rue St. Jacques, en cette ville,
conformément à un avis publié dans les ga-
zettes, tant de Montréal que de Québec, et
dansles Journaux d’Agriculture. Les Diree-
teurs de la Société d'Agriculture du Bas-
Canada, dans leur assemblée du 7 Janvier
dernier, avaient adopté une Résolution, par
laquelle les Présidens des Sociétés Agricoles
de Comté du Bas-Canada étaient nommés
Membres Honoraires de la Société d’Agri-
culture du Bas-Canada, et le Secrétaire
avait eu instruction d’adresser des lettres a
chacun des Présidents des Sociétés d'Agri-
culture de comté, les informant de cette Ré-
solution, et les invitant respectueusement a
se trouver à l’assemblée générale du 10 de
ce mois.
Un peu après onze heures de l'uvant-imi-

di, il fut proposé par I. Ii. Leclére, Ler.,
secondé par le Dr. Valois, M. P. I’, que le
Colonel Campbell, de St. Tlilaire, agit com-
me président de l'assemblée, et la proposi-
tion fut adoptée unanimement. Le Colonel
Campbell ayant pris le fauteuil, expliqua le
but de la réunion comme suit —

Les Directeurs de la Vocièté d’Agrieul-
ture du Bas-Canada out convoqué cette as-
semblée, à Peflet de prendre cn considéra-
tion les sujets importants qui se rattachent à
Pavancement de Pagriculture, et de tâcher
de faire comprendre à ln Tégiskature la né-
cessité de prendre des mesures décisives
propres à conduire à l’amélioration générale
de Ia culture du sol, dans cette partie de la

province ; et afin de donner plus de poids
aux procédés de la Vociété, el de mieux
connaître les besoins et les vœux, ainsi que
les opinions de ceux qui s'adonnent à cet im-
portant genre de vié, daus les différents
comtés, et d’obteuir, autant que possible,
une unité d'action daus le mouvement en
avant, les Présidents des Xociètés d’Agri-
eulture de Comté ont été élus Membres Ho-
noraires de cette société, et ont été invités
à se trouver présents en cette occasion. Je
suis fâché de ne voir pas ici un plus grand
nombre de ces messieurs ; plusieurs néan-
moins ont fait tenir des lettres intéressantes
que je vais vous Jire présentement.

Wim. Evans, écr., secrétaire S.A. B.C.
nommé pour agir comme secrétaire de lAs-
semblée, mit devant le président un nombre
de lettres reçues des présidents des sociétés
d’agriculture de comté. Llles étaient des
messieurs suivants :—
19 O. C. Casgrain, écr., président de la

société d'agriculture du comté de PIslet,
No. 2.
2° Colonel Robertson, président de la

socitté d’agriculiure du comté de Dorches-
ter.
3° B. Holmes, écr., président de la so-

ciété d'agriculture du comté de Chambly,
No.2.
4° I’honorable Win, Sheppard, prési-

dent de la société d’agriculture du comté de
Drummond.
5° Messire Dumoulin, président de la

société d'agriculture du comté de #t. Mau-
rice.
62 E. J. De Blois, ¢er., président de fa

société d'agriculture du comté de Québec.
78 Dr. Dubois, président de la société

d'agriculture du comté de Saguenay.
1} y avait aussi des lettres de C. Taché,

écr., M. 1. P.,ct de I. [L. Langevin, éer.,
de Québec, tous deux directeurs de la so-
ciété.

Ceslettres fürent Ines par le président, et
il fut ordonné qu’elles fussent publiées daus
les journaux de la socitté.

ll fut ensuite proposé par L. A. H. La-
tour, écr., de Montréal, secondé par P. E.
Leclère, écr., de St. Myacinthe—

Résolir,—Qu'un systôme complet el libé-
ral d’éducation agricole mettrait le cultiva-
teur en état d'éleverla valeur de ses propri-
étés foncières, et lui donnerait les connais-
sances nécessaires pour les améliorer, et
changer au besoin sa manière de cultiver ;
Que la science appliquée à l’agriculture

devrait occuper une place importante dans
toutes nos maisons d’enscignement; et que
des écoles d'agriculture bien dirigées, com-
prenant une Ferme-Modèle et d'expérience
seraient très propres à relever ln dignité des
classes industrielles ct à les instruire;
Que le temps d'établir un tel systôme d'é-

ducation dans toute la province est arrivé, et
que c’est un sujet. digne, sous tous les rap-
ports, de l’approbation individuelle et'lézis-
latiye.

I. Leclére dit quelques mots, en fran-
çais, au soutien de cette résolution. M. Cha-
goonfit aussi quelques observations, dans ln
même langue. M. Ossaye, adninistrateur
de la ferme-modèle de La ‘l'ortue, Int alors
en français, un long rapport, ou mémoire
qui fut beaucoup applaudi, et {1 fat ordonné
qu’il fût publié dans le Jorrnal d'Agrieul-
ture, en francais et en anglais. La propo-
sition de M. Latour fut adoptée unanime-
ment.

Proposé par A. Rierskowski, éer., de St.
Mare, seconlé par A. Vandandaigue, Cer.,
de Belœil,—

Qu’il soit résoïn, Que cette assemblée est
d’avis, que parmi les nombreuses lois, ordon-
nances et réglements, afectant les intérêts
fonciers et agricoles de la province, il n’en
est pas de plus propres à développer ses res-
sources, que Pétablissement des Institutions
de crédit foncier et agricole,et il est réso-
lu de plus, que cette assemblée, forte d'une
conviction arrêtée, de leur salutaire influence
sur le bonheur des populations agricoles, pé-
titionnera les autorités constituées du pays,
afin qu'elles adoptent des mesures pour doter
la province des susdites Institutions foncières
et agricoles, qui ont déjà assuré la prospé-
rité et le bien-être des classes rurales, dans
les nombreux pays où les susdites institu-
tions fleurissent.
M. Kierskowské lut un rapport intéres-

sant, en français, à l'appui de sa proposition,
et le président rendit en anglais une partie
du rapport, ou mémoire. La question, la
résolution passera-t-clle,” ayant été posée,
Phonorable R. U. Harwood, de Vaudreuil,
offrit quelques ohservations, en anglais, sur
Pincertitude du titre de la propribté foncière,
en conséquence de la loi en force à cel égard,
et sur la nécessité qu’il y avait que cette loi

 

  

 

   

MONTREAL, JEUDI MATIN,
fût changée. Ta proposition de M. Kier-
skowski {ut néanmonms adoptée à Fumanimité

moire de M. Kierskowshi soit puidié, cu
français «Leu anglais, dans le Journal d'A-
gricutture,

Proposé par John Fraser, éer., de St.
Mare, secondé par Jolu Yale, cer, de
Chambly,—

(Wil serait dans l'intérêt des populations
agricoles de la province, qu’il y cût une agen-

ce légalement aceréditée auprès des autori-
tis exécutives du pays, pour promouvoirle
crédit immédiat de l’agriculture.—Adopté.

Proposé par le Dr, Valois, M. P, P., se-
condé par David Laurent, ècr., de Varen-
nes,—

Qu'il est utile, dans l'intérêt des parties
eolonisées el peuplées de la province, qu’il
soit pris des mesures pour empêcherla dé-
vastation de toutes les forêts à la portée
des endroits établis et surtout des grands
centres de population.

Qu'il serait bon d’encourager la planta-
tion des arbresfruitiers pour fournir aux cen-
tres des populations des moyens de chauft:
à bon marché, caril est certain que la ché-
retée du bois, serait un motif d'emigration
et de depopulation. (Adopie.)
Le De. Valois parla an soutien de sa

proposition, qui excila une assez longueet
vive discussion ; mais ce monsieur y ayaut
fait quelques changements,elle fut finaement
adopiée aus division.

Proposé par TL. A. TE, Latour, écr., se-
condé par le Dr. Meillew, 3. de 112, pour
e B.C4—

Lu'il est d'une grande importanec d’éta-
blir dans cette ville un Aussie Agricole,
pour y faire une collection des divers usten-
siles el instruments d'agriculture en usage.
des différentes sortes de grains, graines ci
semences du crû de notre province et de
celui des autres parties du monde #—ne
chambre de nouvelles, une bibliothèque agri-
cole. un licu 03 les cultivateurs puissent re-
courir pour faire des recherches et se procu-
rer des renseignements en ayant les objets
sous les yeux, et où ils puissent recevoir el
échanger des graines et sciences, et par là
obteuir beaucoup d'avantage pour eux-mé-
mes, tout en contribuant à celui des autres.
Adopté unanimement.
Le président demanda alors s'il y avait

quelque autre proposition à soumettre àl'as-
semblée, et n’y en ayant pas eu, il s'ady
comime suit aux messieurs présents :—

Avant que cette assemblée s'ajourne, per-
mettez-moi de vous témoigner le plaisir que
J'ai ressenti, en ne voyant appelé à présiier
ee premier Congrès de notre Rociété: je me
Matte qu'il sera suivi de plusieurs auires ; car
je suis convaineu que la réunion detant de
messieurs, habitant différentes parties du
Bas-Canada, et s'oceupant des même i
ne peut qu’étre avcompaxuée où suivie de
beaucoup de bien. Lille nuus metla mieux
au fait de l'État des choses, ¢f nous fournira
les moyens d'une ample J ion, chose
qu'il nous importe d'encourager, comme pro-
pre à faire connaître In vérité, faire dispa-
raître les préjugés, et à faire arriver à des
conclusions justes, au grand avantage de
tous. lei au moins, nous serons sur un {er-
rain neutre, ou les hommes de toute nuance
politique pourront travailler de concert pour
ln cause commune, Les procédés de ce
jour font voir jusqu'à quel paint on peut dis-
cuter tranquillement ct amicalement, quand
on laisse soummeiller te démon de la discorde
et de Pesprit de parti. Je me faite que
Ceux qui nous ont fivorisés aujourd'hui de
leur présence, expliqueront, à leur retour
aux foyers domestiques, à leurs plus timides
unis qui n'ont pus Os se montrer, qu'un
congrès agricole n’oflre vien de Lien formi-
dable, et les induiront à se trouver en plus
grand nombre, à la prochaine session 5 et si
Pon me permet de faire une suggestion,je
vous dirai: dans la paisible retraite de vos
demeures, pensez à ces choses, et revenez
prêts à exposer le résuitat «de vos réflexions
et de votre expérience pratique, et à pren-
dre part aux discussions qui pourront séle-
ver. Soyez persuades qu'en agissant ainsi,
vous remplirez le rôle de bons citoyens; et
en travaillant pour voire intérêt particulier,
vous aiderez à avancerle progrès et la pros-
périé générale de notre pays chéri.

Tee président ayant laissé le fanteuii, il fat
voté unanimement des remerefments au ro-
lonel Campbell, pour son habile et linnora-
ble conduite, connne- président de l’usseim-
bide,

Attendu la saison de anndc, on peut dire
que la réunion n été combreuse. [1 yavait
entre cinquante of soixante messieurs pré-
sentis, dix desquels, présidents de sociétés
agricoles de comté, savoir : Jolm Yule, éer.,
du comté de Chambly ; Charles Roy, cr,
du comté de Chambly, No 1; A. 15. Mont-
marquet, écr.. du comté des Deux-Monta-
gnes ; P. 12. Leclère, éer., du comté de St,
Hyacinthe ; John Dodds; êcr., du comté de
Montréal; le Dr, Poutin, M. P. P., du
comté de Iouville, No 1 ; A. Vandan:lairue,
Gere, du comté de Verchère, No 25 Edouard
Masson, ècr., du comté de Terrebonne; L'.
15. Dostaller, écr, du comté de Berthier ;
13. Lebourcer, écr., du comté de Hher-
brooke.
En conséquence de ce que le lieu de l'as-

semblée, tel qu’annoncé dans les journaux,
avait été changé, plusieurs messieurs qui
étaient venus de foin pour y assister, ne le
purent trouver que lorsqu'il était déjà trop
tard. Mais ce n’a été là qu'un commence-
ment, et si les vice-présidents des sociétés
d'agriculture de comté veulent bien assister
aux assemblées futures de la société-inère,
ils trouveront que leurs avis et leurs suga
tions obtiendront l’attention méritée. Ia
société d’agriculture du Bas-Canada n’a
d’autre but que l'avancement et la prospéri-
te de l'agriculture, et cle est prête à agir
de concert avec toute et chaque société de
la province pour y parvenir. Les efforts
réunis de tous ceux dont Pagriculture est
l’intérêt principal seront nécessaires pour
compléter la bonne œuvre, heureusement
commencée en apparence, du perfectionne-
ment de notre Économie rurale. -

L. À. H. Latour, ècr., un des directeurs
de la société,a eu la complaisance d'agir
comme assistant-secrêtaire pour l'occasion.

 

  
  

    

   

   

 
   

  
     

 
 

   

  

 

ASSEMBLÉE TRIMESTRIELLE DE LA
SOCIÉTÉ D'AGRILCULTURE

DU BAS-CANADA.

Conformément à des avis par écrit, adres- sés aux directeurs par le Secrétaire, l’assem-

 

excepté M, Marwood. Ordenné quete me|

+neSTStrtn 45 Bits+ on mappn

  

20 AVRIL, 1852.

lie trimestrivlle de ces anessieurs à eu lieu,
jà leurs salles, en cette ville, le 3° anars, à
El heures de l'avant-midi,
[Messieurs presents: Fhonorable Adam
Ferries et F2 A. Lalioeque, John Yule, J,
Hurteaude Dé. Beprotion, Jobn Fraser, I,
|. Le ‘Tourneux, Lo. A. H. Latour, J,
Guilbault, ef Win. Evans, Cops,
Lon Adin Ferrie, un des vice-prosi-

dens, a été appelé au fauteuil.
de secrétaire n soumis plusieurs lettres

ef'autres documens, et les comptes pour tes

trois derniers mois ont été mis sur la table,
L Unmémoraudumn du major Campbell,

sugeéraut l’a-propos d'envoyer un exemplaire
des journaux d'agriculture, contenant les pro-
cédes du'congrésagriesle, tenule 10 de févri
er dernier, à Fadressede eledes près
des sociètés d'agriculture de comté, et de
les prier de vouleir bien conununiquer à cet-
te société leurs vues, quant aux résolutions
ei rapports adoptés au congrès agricole.

Hoa été aloes propose par PL LL, Te
T'ourneux, Ger. seconde par Wi, Evans,
Cer i—
Que des exemplaires des journaux d'agri-

culture, contenant les procédés qui ont été
adoptés au congrès agricole, le 10 de fe-
vriev dernier, soient adressés à chacun des

présidens des sociétés d'agriculture de com-
té, en les priaut de vouloir bien conununi-
quer lens idées sur ces sujets à la sovièté
d'agriculture du Bas-Canada.—A dopté.

2. Une lettre de Fhon. James Morris.
maitre de poste général, en réponse à une
lettre qui fui avait été adressée, relative-
ment au faux de poste sur le Journal tran-

s d'agriculture. le prituf que ce faux ne
fût pas exigé jusqu'à ce que le nombre esuet
des souscripteurs edt pu être constaté ; à
laquelle demande le maître de poste général

  
   

  

  

 

  

 

x obligeæanment accédé.
3, Une lettre de John 1. Tambly, cer.

président de la socicté d'agriculture du
comté de Muogautie.

4, Unelettre de John Eden, Cer. prési-
dent de la société d'agriculture du comté de
Gaspé, No 2.

5. Une lettre de TL L. Langevin, éer.. de
Québec, un des directeurs de la société d'a-
griculture du Bas-Canada, à laquellele secré-
taire À eu instruction de répondre, quand il
aurait été constaté si M. Cherrier s’arran-
gerait pour fa publication du journal.

6. Une lettre de A. Bibaud, er, de
Montréal, touchant La publication des procé-
dés de la société d'agriculture du Bas-Cana-
da, dans d'autres journaux, avant qu'ils
paru dans le journal d'agrieulture, et recom-
mandant, comme membre de cette société.
que cette pratique soit discontinuée.
a été en conséquence proposé par FL A.

LalKorque.éer., seconde par Joln Yule,éer..
et passé unanimement :—

Quetoutes is résolutions ct tous fes rap-
ports adoptés, aux asembices futures de la

socicté d'agriculture du Bus-Canada, où dus
directeurs de culte sociclé, seront remis au
secrétaire, el places par loi parmi fes nina
tes où archives du la socièté, pour y rén
vor an besoin, et que ces résolutions et ra;
ports soront publiés d'abord dans les journaux
d'agriculture de la société, avant d'être com-
muniqués pour publication dans quelque autre
journal que ce soit, à moins qu'il ne soif don-
né un ordre spécial à ec contraire à une u--
semblée particulière,

 

   

 

  

 

 
 

 

Proposé par [ AL HL Latour, Cer. et se-
cond: par hon. Adam Ferrie :—

Que chacun des membres de ecile socii-
té soit prié de voir quels sont ceux de se-
livres dont il peut se passer (sil en a de
tels), et faire un usege plus amplement utile,
en les ajoutant à la bibliothèque de fa soci
ête, ct les y déposant soil conune dan, soit a
telles conditions qu’il lui plaira.—Adopté.

 

 

Proposé par Jeim Yule. Gers, ef second:
 +

 

par A. Kierskowski, écr +
Que MM. Le'l'ourneux et Tsatour soient

autorisés à accepter les conditions offertes
par MAL Cherrter et Rowan, pour impri-
mer les journaux d'agriculture, par nete pas-
sû pardevantnotaire, pour une année ou pour
cing anaes, et pour percevoir où retirer les
arrérages qui peuvent être dus à la société,
à telles conditions qu'ils jugeront convenn-
bles, l’une ct l’autre partie demeurant libre
d'annuler le contrat, à la fin de chaque an-
née, en cn donnant avis trois mois d'avan-
ce—Adopté.

Praposé par A. Kierskowski, Cer. cocen-
dé par le Dr. Tseprohon, et adopté unani-
mement —

Que tes remerciments de la société d'a-
grieulture du Bas-Canada sont dus à Le À.
11. Latour, ¢er., pour ses observations mmé-
téorologiques pour Montréal, publiés dans le
Journal ’Agriculture.

Proposé par 1. A. MH. Tadour, der, so-

conde par John Yule, Ceri—
Que Henry \Vager, éer,, d'Oncida, prê-

sideut de la société d'avrieulture de l'état de
New-York, et John Detafield, éer, d'Oak-
lands, ex-président de la mêmesociété, entent,

Ülus membres honoraires de Ia société d’a-
grieulture du Das-Canada.—Adopté.

Proposé par Le A, 11. Latour, écr, se-
condé par Wim. Evans, écr.

Que J. B. Trudelle, éer., scerétaire de
la sociétéagriculture du comté de Quéhee,
et Alex, Hh Johnson, Cer, fils de I, B.
Jolinson, er, d’Albany, soient élus membres
correspondants de la sociëté d'agriculture
du Bas-Canada.—AÀdopté.

Jus secrétaire à euinstruction d'adresser
des lettres aux messieurs élus membres lio-
noraires ou correspondants de la société,
pour les informer du fait,

Proposé par I. Il. Le'l'ourneux, Écr.,
seconde: par Jol 1'raser, Cer :—
Que des cireulaires imprimées en anglais

et en français soient adressces nux socittés
d'agriculture, aux membres du clergé et aux
personnes notables du Das-Canada, les pri-
ant de donner leur appui aux journaux d’a-
grieulture, et que ces circulaires soient pu-
bliès dans ces journaux.—Adopté.
Ce jour étant le premier mercredi du mois

et constquemmentcelui où devait s’assein-
bler le comité chargé de la surveillance de
la ferine-modèle de la T'ortne, M. Osznie,
administrateur, se trouvait présent, et il a
soumis son rapport ponr le mois dernier, le-
quel a été approuvé el remis au secrétaire
pour Être enregistré. TI a alors été propo-
sé par J. IS. Guilbaut, Cer., sccondé par
John Yule, Cer:
Que M. Ossaie ayant demandé an comité

quel mode de culture il recommanderait d’a-
dopter sur la ferme, attendu la probabilité
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pour Li premic
SL suivante.

- PUTRI2n

que fa terre cesorait d'être tenue comme
ferme-modèle an ber septembre, de compe
decidait qu'il serait lorabte à ML Ole
d'adopter te mode de culture qui devait etre
le plus avantageux à lame tete st propos
elvre,

Læs atfares du jour étant tonnes, un
vote de remereiments an president, l'honn-

vable AdamJ'irvle, acte proposc et pase
unanimement. L'assemblée s'est
séparce.
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Horricuutenr.-—Nous emprintous av
dernier munèro du Jourau” d'Aesietture
de l'Ain le procédé cuivanl pour Later la
maturité des fruits sur les arbres. Bien que
ditau hesard, ce procédé, qui repose sue les
données de La scicuée, cat un heure
couverte, dl consiste à serrer, à quelques
pouces de sa naissanee, la branche Con oars
bre par dens tows Fun Gilde fir de grossa
ordinaire, en tordant ensemble le doux Bouts.
On obtient ainsi nine avance en maturité de
quinze à Vingt jours, el les fruits ont gic
colorés, sivereux ef Dieu partiunes

Ceux de nos lecteurs qui Socrupent d'hor-
Ueulture caveut quilest dur fe couts
sèves, l'une asccudaute, l'autre descendante :
que lu première constitue Lusuisemee solide,
le bots, tandis que ln seconde tend à Le for-
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mation des fenre of de frais ol spe
sr des efi de cette donde sve qeu à
bases da theese des ines an des cians
destin’ 1 fouet à “uit à: ntir La

végétation, nt da acercgtre Ps areas Hé   

fruitières. ‘Pelle ent Praplication du procs
dé que nous rappericie, Lacie descon-

dante, arrété sds ete pas
la Higature, se reporte sur les finds

cuvte ahomtaue , accroit leur ;
et nelive rapidement leur rantoriié.

 
     

  

 

VARIETES.

Ne
lectous

 

PLUS FORT
doisent st rappeler la singul

anecdote inérèe daus un de nos dernier
uaméres, sur l'invention fuite paru Améri-
caun, de chagaures merveifieuses, nome
vélecip'des ou les laderon,
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Le Cuiscère

fait suivre le récit sommaire de ee canard
transatlantique du post-serépdiont suivant :

J'ost-scréptun-—lie AMiurnïng Chront-
cfenous apprend à l'instant quan riche né-
goetaut de Nos Bond sireet, à fondre,
Mo Hobbs, est parvenu, a force de shot
et d'intrisues, a se procurer une paire de ve-

daépiites. Le suecès de cette clins
élastique a dépassé tontes le CRIES,

M. Hobhe n'avait pas plutôt inis un deses
“oufters qu'il bondit en Tair, of se donna un
Chori Horcement za phincher de sa ehan-
bre. Hat dix minutes à rebondir avant de
posvobr 1e cire son secomt refarpode me Ay-
THERA Fieeadiliy, il monte cn ve
ture et fut arrcter devant un brillant mn
sit,
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Lav il duscent, vite Beir matsims jae
atin Lawdiea dentrer par fa prete bast fans
ed dans La devantine of casse pour cinepante

livres de rlace (sont B00 0), AE Ltobbs

ne s'elfrate pascal se promcne, Jodie of co
rend aa thedtie dle Drury Tame, 1) prend une
loge. y culre un peut vivenent, von boli
dans l'a stre des musielens, crêve une tita-
bade. ef dl est mis a la porte.
Un peut confua de eclie raésaventare, à!

appelie le eoeber pour aller res vi
lo :

 

 

 

so

 

«A s'éfauce dut ra voiture, va rebon-
dir eur fs balcon d'une maison dea fare, of

 

se froave près de te cnmabre à coucher de
lady 15000 ---due mari le prend pour un vo-
leur. Ou peur autre chose, ot le rend
entre tes mains des consiable

Te Merve Chronicle conse dens
graixies colonnes à coîle histaire,-—3.0 Sha
aura a réponsre devant la justice des excés
commis par ses wéforpédes, 15les juges se
mnnlrent rigoureux, sa chansaure élastique
fai auva coûté cher ; mais on se fie un peu à
l'étasticité de leur conscience.—A cnout-
choue, cnouts houe et demi.
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SCUNE DE POLICE CORRECTIONNELLE.

   
  Dus porres Sano: “ely, carreleur

de soubiers, compara t devant le tribemal eor-
rectionnel à propos de bottes.
M. Fimion, propriétaire, foit enteudre

contre le préveur ee langage amer: ‘€ Cet
Homme à urdizrement abusé de tan confia

sat Von ne peut sans dan £er confier à un

‘douniet nomade une paire de boites, il

a plus de rormété possibl:.
is une quure de bottes qui à

de ressemek

 

   

Music,
    vnt besoin

02 j'entends crier: Carreteur
souliers!" Pappelle 1 cet honne monte, je
lui dis de ne ves medsmes Bottes if les
emporte Mrs apres,

Je lez trouve parfait-nicnt bien arcangées,
Je veux fes esssyers je l'en ano que inpos-
stble de rentrer dedans! Je hub disse Ah en
mon brave, c'est trop étroit.—f'est jus
qu'il mie réponl-C'est ce que je vous di
c'est juste, cest inême trop jute.
ment foire, 1m oi qui en ai be-oir aujourd'Iui
pour aller à POdcon?—ettez-y de la
poudre de savon, me répoutl ce savetier, ça
entrera. J'y mets de la poudre de savon,
Je tire, ga n'entre pass jy mets du beurre, ça
w’entre pas; je casse dedans un œuf, je tive,
Je sentais que çaentrail ; je tire, je tive, pan!
J'arrache les tirants et j'euvois un grand coup
de pieds dans le ventre du carreleur, qui.
convaincu par cetle expérience qu’il m'avait
retrêci mes botles en les ressemelant, rue dit
qu’il allait les remporter et les inettre dans
l’embouchoir; mais ne voilà-b-il pas que cet-
te diable de botte, on ne pouvait plus l’ôter,
en sorte qu’elle ne voulait ni entrér ni sortir;
et on fini par l'avoir. Je ne fus pas à PO-
déon ce jour-là.

Jatiends un jour, deux jours, huit jours,
quinze jours; pas de bottes, et je ne swais
pas l'adresse du carreleur. létais sans cesse
à ma fenêtre pour voir si je ne voyais rien
venir ; j'avais l'air de ma sœur Anne. Je
Ven moque! pas le moindre carreleur qui
poudroie, ni la moindre botte qui verdoie.
Je me dis: I paraît que ce monsieur va
tne lisser mes bottes dans l’embouchoir jus-
qu'à la fin de ma vie ; il me les rappartera le
Jour de montestament.” Un mais se passe.
Je me dis: « Mes hottes sont. rasées. ”

Voilà qu'en me promenant, j'aperçois à la
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porte d'un rouvehanedt hi
Beadle

nes.

its une paire de
quitne semblaient Then être les mien-
de mepproche 3 ju les reconnais au

Brand oil he <uti pandait commqui dirait
tne ear sn tes cn plutot kr fige de ma

hotte. de dencrads au marehiout d'où ii
Hienices hottesalmne réporel qu'il les à ache-
tee dl y a leut jours, d'ucarrelenr soutiers.
Jeu disse Cea qu'elles m'ont été volées.”

diesur un li Padresse du vendeur,
dis à ecfte ndrese, j'y trouve le saves

fier dei précent ; je lui demande mes bottes,
me dit qu'elles n'étaient pas arrançgées en-

que rélascir des chaussures c’est un
dl de Tongue haleine. de lui appris alors

la découverte que je vends de ture, Ne
pouvant phus nier, il avoux le fait.

ly slice pour sa defouse qu'il s'est
décidé à veule les bottes de son client,
après avoir vainement essayé de les élargir:
le qiévenu qui est arrété, sera élargi dans
eus 1mois et paiera 25 fr, d'amende.
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Nouvelles de VEtranzer

AFFAIRE DU BULLETIN FRANÇAIS

die Beutiant. heli nee de 20 mar

(Fuite)

M, n'Hatvssonvirnes Je reg. rde con-
meun dever de rouvenance de ne pas dis-
cuter da constitutionnalit> des lois belges du-
vid due jui Mais je voulais, el je couti-
mucratss AL de quesident fe pernset, montrer
combien Pesprit de ta loi de 1816 est en op-
position acc da 1 dure belge actuelle.

Cette don avait Sté faite pour défendre La
lécitioutdu droit divin contre les attaques
desided ant
Concut ME de président de Ki républi-

que, et Gn pea pare Le l'rance et becuconp

pai Babess, peut Pinvoques cn faveur
dan pouvoir électif !

Votre dot sur da pres ee dosage tclle met
Le répre à côté de la liberté ; mais cHe
deune le de faire la preuve de la véri-
té des fudits dans Les ens de culomuie.

lést-il pernis à des Francais de eritigeer
les nets d'un magistrat électif de la répubis-
que franenise ?

J'accepte la responsabilité des jugements
portés daus be Deferèn français suv le gou-
vernerivnt français, ef je suis prêt à faire la
preuve de ce que nous avons avancé,

Cependant, à un avire point de vue je re-

morque avec Étensement que le seul numéro
qui ait dunné lieu à des pouvsuites soit Te nu-
mero 5, Vous venez d'entendre, messieurs,
des eititions que je n'ai éprouvé aneune poi-
be à voir répéter par Le procureur-génèrel,
ef prsseul de ces passages ne se trouve
dans le miunèro mecnine.

Fat France, messien
antesque aux de

Muinçro sit 1,
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on nz poursuit Jes
“articles tiprimés dans le

Le fnunièro 5 ne contient
vin qui “Gti repooduit comme preuve daceu-
salion, neem passage n'en 60 ineriminé.
Cr munêro Soceupe dela coufisvation des
biens de ta fille Odean:

Vrisi comisent je m'explique ce fait si
Cirans

 

 

   

 

   
   

; ont CLÉ faites
« layparition de ve numéro, ef on l'a

Priln'en existe pus d'autres. Mais on
nya savas, d'injuvieux,
puisqu'on Wen a inerhainé aveun passage, CL
oma pais ees citations deus Tes wane près
COC

sa

 

  

Ce rapmére part de Fhrnnéteté du gou-
verniarnt franenis, ln fait de politique,
Où peut sement ne pas 2e d'accord 5 mais,  en fait de probité, il y à peu de divergences
d'option possivies, of permettez-moi de vous
lire ee que dissil 21, Sovaparte parlant de
sou honteur.

«de vestecal toujours fidèle aux devoirs
que qaitiposent vos suffrages

  

 

 

mon bouneur à laisser, après quatre aus à
mou suecessetr, fa constitution intacte cl un
projec accompli.

“abe vermis des eonemis di la patrie dans
fous cenx qui tenteraient de changer par des
votes Mégales ce que tn Trance à établi,

Lt en novembre 1550 :
€ Ce qui me préosupe le plus n'est pas de

savoir qui sera pré.ident en 1852, mais de
quelle manière cette époque se passera sans
trouble.”

Voilà les paroles de M, Bonaparte, voilà
les sermests qu'il à prêtes ; je demande avec
ennfianer à tout honnne de boune foi si nous
l'avons fraité eomine il le méritait.
M. A. litomas, MM. les jurés, ordi-

Lairement, vous êtes en présence d’une loi
formelle et de conpables gui vient. Aujour-
hui, Br situation est toute autre, cles rôles
sont vhf a, appliquer une
loi mis en doute Cf nous pvousns le délit,

Nous aucions put porter à Ia cour de cas-
sation Ja question de con-titutionnalité de la
loi de 1516, Nous ke l'avons pas Fait.
Me procureur-général a parlé de Fhis-

toire du Neon Jerermee ; loysque les auteurs du
ès jevae vinrent à Bruxelles, ils pou-

vient combattre encore dans leur pays, et,
peu de temps apres, ils pureul rentrer cn
France.

“es rédacteurs n'élajent pas conune nous.
be fondateur du Nedjaune Ctait M. le
due de Barsnno, dent le nom figure an bas
de la plainte du gouvernement fri ls con-
tre nous, ebil y avait parti les rédacteurs
M, Quinette, le père de l'anbassadeur fran-
ais.

Hs ve vengeaient, Eux ; nous, nous ven-
geons a civilisation, Îls riaient, ils plaisan-
taient de ces injures; nous, uous sommes
sous le coup d’ane tristesse profonde. Nous
défendons la cause sainte de In liberté qui
souffre ct de la grande nation française qui
saigne,

C'étaient des bonapartistes que l'on frap-
pait dans le Nein jaune, et a loi que MM.
Quinette et de Bassano, serviteurs de M.
Bonaparte, invoquent contre nous cl une loi
faite contre les bonnpartistes,
M. LE vr£sipexT. MM. Quinette ct

de Bassano ne sont pas en cause.
M. Tromas. C'est sur la plainte de ces

messicurs que nous sommes amends ici et ce
sont ceux qui ouf appris aux ministres belges
que cette Toi existait encore : el ils s’en sou-
venaient, puisqu'elle avait Cl faite contre
leur père.
M. Thomas hit des passages de l’exposé

des matifs de la loi de 1816 qui invoquent
les principes d’ordre et de tranquillité publi-

   

  

  

       

 

  

cb

      

st-ce nous, continue-t-il, qui préchons
la subversion des principes d'ordre soci- 
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a}! est-¢cnous qui portons atteinte aux buses
de la société 1 On sait bien que ce m'est
pag nous. ’
Nous n'avons pas d’orgueil sur ces bancs;

mais les paroles sévères appliquées aux en-
nemis’de la société nous sont-elles applica-
bles; à mon honorable ami et à moi ?
. _Lzloi de 1816 était fuite pour glorifier la
Viëtoire de Waterloo. Je ne sais pas si
c'est dans ce sens qu’on veut l'appliquer au-
jourd'hui.

- Mais je la suppose applicable. Je suppo-
re qu’il s’agisse bien dun souversin, quoi-
qu’on puisse demander si M. Bonaparte est
un souverain; le jury aura surtout à savoir
si ceux qui sont sur ces bancs sout véritable-
ment coupables. '
M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL interrompt

avec vivacité.
M.'THomas. Je voudrais savoir, M. le

président, si le droit d'interruption est un
monopole de M.le procureur-général. Nous
avons dû faire de grands efforts pour ne pas
Pinterrompre, de grands eforts! Je deman-
de 4 M."le président si je ne pourrai pas
parler à mon tour sans être interrompn.
M. LE PRÉSIDENT. Vous pouvez conti-

nuer.  (Applawdissements.)
M. Tuomas. Nos défenseurs sont ab-

s-n°s, et vous savez pourquoi. I! faut bien
que nous parlions de nous. Mais je ne vous
parlerai pas de moi ; je vous parlerai de mon
ami, M. le comte d’Haussonville. Dosses-
seur d’une des plus belles positions, entouré
d’une honorable famille, pourquoi a-t-il quit-
16 tout ccla ? lést-ce ponr troubler l’ordre
et compromettre votre pays? Non. avai
vu ses plus honorables amis traîués en prison,
et il a voulu que, quand la France, si grande
autrefois, si abaissée aujourd’hui, répondait
oui sous les bayonnettes, il y câût des voix
honorabdes qui répondissent : non !
Lt pourquoi cet homme de paix, de conci-

liation, a-t-il rompu avec le bonheur de son
existence ? C’est qu’il avait un sentiment ra-
re aujourd'hui, et je vous supplie de ne pas
le rendre plus rare encore: ie sentiment du
devoir. Le punirez-vous ?

Vous parlerai-je de moi ? Je dirai ce seul
mot: c'est que j'ai été jugé digne d'être son
second.

Je n’étais pas un anarchiste, pas même un
Journaliste. Je w'attaquerai pas la presse,
trop insultée aujourd'hui. 11 manquait une
voix à la grande cause que nous défendons,
Fai trouvé un devoir, et j'ai quitté ma chai-
re, ma chaire de cette grande université de
France, pour plaider la cause de la paix, de
l'honneur, de la justice.

M.le procureur du roi nous disait de res-
ter en France.

Est-ce qu'on peut parler encore en Fran-
ee Tetcroyez-vous, parce qu'on doit se taire,
re, qu’on n’ait pas le besoin de s'épancher?
Nous ne sommes pas les seuls rédacteurs du
Bulletin français.
Nous avons dit des iujures ; mais on ne nous

accuse pas d'avoir calomaié : il n’y a que des
injures dont on nous accuse. Nous avons
simplement apprlé les choses par leur nom:
nous avons nominé un chat un chat, et Rol-
Tet un fripon.
Comment qualifierle fait d'un homme qui

dit : “le serais deshonoré si je faisais cela,
et qui le fait! Comment ne pas dire : + I)
s'est disshonoro

Supposons un militaire qui a reçu une épée
de colonc! pour défendre son pars; ce mili-
sive se vend, et il trahit son drapeau.
Comment appeler cela? n’est-ce pas une

trahison ! Vous le ferez général, ministre
mêine, il n°eu sera pas moins un traitre.
Que diviez-vous d'un homme qui dirait :

8 Messieurs, le citoyen Bérangerest mon se-
cond père j'ai servi le pays et lu liberté 3 le
socialisme n’a pas-de meilleur déiensear que
moi?” Je traduis, en la gazaut, une cireulai-
re. Cet lomme devient modéré. puis bona-
partiste ; puis-je dire qu'il est honnête hom-
me? Je le dirai, si M, le procureur-général
prend pour un honnête homme celui qui a
change cent fois de parti et tealii toutes ics
causes qu’il a embrassdes.
Nous avons appelé malhonnêtes des gens

qui sout malhonnêtes; si c’est uno injure, c’est
là notre injure.
On nous dit que nous abusonsde l'hospita-

lité belge. Je n'ai jamais manqué locca-
sion de prendre l'exemple du pays qui était
plus libre que le nôtre dans une publi-
cation dont j'étais un des rédacteurs.

Je connaissais votre pays, M M. les jurés,
et c’est parce qu’on disait la vérité en Bel-
gique que nous sommes venus y dire cette
vérité.
Æt puis je vous le dirai: Nous avons le

cœur déchiré de devoir dire ici que notre
pays est dégradé. Mais nous aimons notre
pays malgré tout, ct nous sommes venus en
Belgique parce que la Belgique est plus près
de la France.
Nous sommes clranger, il est vrai: mais,

par cet amour dont nous sommes animés pour
les institutions libres, c’est une peine pour
nous de voir les gouvernements faire uu pas
en dehors de ces libertés. On nous deman-
dait de ne pas écrire en Belgique ; nous ne
pûmes céder.
Nous nous attendions à être soumis aux

lois de la Belgique, selon l'esprit de la cons-
titution. Ou à invoqué la loi de 1816 sur
Ja demande des ministres du gouvernement
français.
On nous met à la porte par les épaules,

commel’a dit M, le procureur-général dans
un langage que je lui laisse. Let on nous a
saisi nOs numéros.

Etici c’est de la presse belge que je dé-
fendrai les intérêts. Ondit que l'on n'a pas
exercé de répression préventive. On a sai-
si nos listes d'abonnement, et je ne sais pas
da quoi les abonnés sont coupables autant
que les rédacteurs.

Ces listes out été saisies, non pas pourle
ouvernement belge, imais pour la police

Française. :
M, pe Bavar.

faux.
M. Tuomas. Je paile pièces en main,

et il importe à la cause ct à l'édification de
la nation belge que je plaide ce moyen.
(Applaudissements.)
M. ne Bavar. Voici ces listes: je me

suis abstewu de citer un nom d’abonné, quoi-
que j’eusse pu mentionnerces prétendus mur-
bres de comices agricoles transformés en con-
seillers généraux,
M. Tuomas. M. de Bavay ajoute un

ironie de plus à tout ce qu’a eu de spirituel
son réquisitoire ! je continue, au nom de la
moralité publique qu'on oublie tant aujour-
d'hni.

Je ne dis pas que mes listes aient été en-
voyées en France. Mais je dis qu’il y a du s
chaque ministère une copie de ces listes qui
dénoncent les abonnés qui nous lisent.

Voici ee que me dit une personne qui. cher-
chait & me faire renoncer a faire paraître le
Budletin: “ Je vous certifie qu’uneliste de
destinataires a été remise ici en triple a
fhaque ministre, et certainement, quai qu’en

 

Cela est complètement

  

dise PIndépendance, on Pa communiquée.
Comment l’aurait-on eu autrement, ot on Pa.”
Ceci est textuel,

Muintouant, Dieu me garde d’aceuser M.
Verheyden ui M. Beraclmans, deux hommes
honorables ; mais il y a des subalternes, et il
y en à partout.

Je pourrais montrer aussi les agents de la
poste changés en agents de police, mais je
m’urrête.

1} ne s'arit pas, messieurs les jurés, d-
vous inettre à la porte : nous y sommes ; il ne
s'agit pas de faire cesser le Bulletinfran-
çais en Belgique : le Bulletin français ne
paraît plus. Il faut prouver à M. Bonapar-
te que vous êtes aussi soumis que la France
l’a été,
On vous demande de dire que, si vous

voyiez vos représentants mis en prison, vos
homunesles plus éminents et les plus honora-
bles persécutés, vos institutions renversées,
vous accepteriez cet attentat. Je puis le
dire : vous êtes un peuple libre; vous avez
grandi en honneur dans Pexercice de Ja li-

 

herté. Vous ln montrerez une fois de plus
aujourd'hui. On vous dit qu'il n’y a pas un
intérét belge ; ensuite, muvssieurs, vous aurez
à décider si ce qui s'est fait en Trance es!
conforme à lhonnête, si ce qui est mera
wimporterait pas à la Belgique. Messieurs,
J'ai conflance duns le jugement que vous
prononcerez.

L'uudience est remise à lundi, neuf heures.

(A continuer.)
   

CORRESPONDANCES.
Appel a ka Conscience Publique.

(Suite ct fin.)

Après l'exposé que j'ai fuit des procédés
de la majorité du conseil de ville à mon
égard, le lecteur impartial peut former faci-
lement son jugement. Alin de trouver ie moy-
en de se dispenser de mes services à Ja cor-
poration, dans Je but de faire place a des
amis etd des favoris, ona organisé une cons-
piration contre moi, comme je Pai dit plus
haut, et on wa pas €té serupnleus sur les
moyens de la faire réussir. Les mensonges
les plus grossiers, les calomnies les plus atro-
ces, les insinuations les plus malicieuses et les
[us perfides ont été mis en œuvre. La
conspiration avait des ramilications secrêtes
dans divers coins de la ville ailleurs qu’à la
corporation.

J'ai dit que le rapport du comité du
conseil contre moi était un tissu de menson-
ges, d'insinuations malicieuses et d'interpré-
tations fausses et erronnées qui dénotent ou
un vice de jugement, ou une mauvaise foi
consonunee chez l’indvidu qui l'a dressé. On
savait que j'avais toujours rempli mes devoirs
à la corporation, avec zèle, assiduité et hou-
néteté ; mais quand on conspire contre
l'hannéte homme, tous les moycns sont bons.
Mais celui-ei peut dire avec le poëte :

Si fractus illabatur orbis, impavidum ferient
rare.

On à voulu faire peser sur moi le poids
d'odieux soupçons et me rendre responsable
des actes des autres. Ona fait des accusa-
tions banales et mal fondées et on n’a pas
voulu me laire connaître les accusateurs. On
ne voulait pas de justice, ni d'explication de
ma part. On voulait seulement me tendre
des embiiches. =i Pon edit voulu agir fran-
chement envers moi, on ne m’eûl pas caché
les sujets de plaintes qu'on eût pu avoir
contre moi, mais on meles eût communiqué
d'abord par l'entremise du maire. Une €
plication satisfai-ante devant le maire ou au-
tre personne compétente aurait iuit voir la
futiine des pluinles; et justice aurait été
rendue. Mais ce n’était pas ce qu’on vou-
Hat, on s'est servi d'abord du comité des l-
nances qui nC connal-sait pas du tout ln na-
ture de mes devoirs el qui n'était pas du
tout le tribunal compétent à en preudre con-
naissance et à les juger. N'importe, il fal-
lait bien commencer l'œuvre machiavélique,
et l'œuvre fut commencée, continuée el ac-
complie. Etc’est au lecteur à juxer si elle
a Été accomplie à la gloire de la majorité.

Pour conclure, je dois à l'amour de la vé-
vité et aux citoyens de Montréal qui m'ont
payé mon sulaire depuis près de dix ans, de
mentionner les faits suivants: Une défal-
cation pour Une somme assez cousidérable,
(Je ne puis dire le montant, la chose ayant
eté tenue secrète) avait éfé commise par
un jeune clere du bureau du grenier de la
cité ; et d'après le témoignage du maire
d'alors, feu M. Mills, le grelier de la cité
lui avait caché comme maire, “actesiflu-
grate violation de confiance.”

Le gretlier de la cité, qui avait eule pri-
vilège de parler contre moi, avait déclaré que
cejeune clere employé sous son contrôle spé-
cial pour remplir les devoirs de la cour du
maire et pouren collecter les amundes, avait
très bien rempli ses devoirs et que ses livres
étaient correctement tenus, Malgré le cer-
tificat du greffier de la cité, les chilfres sui-
vants démontrerouf anx citoyens si les livres
étaient bien tenus.

CAUSES DE POLICE.
mont. entrés

  

  

  

 

 

 

 

  
 

 

 

montants au livre de
payés. cuisse.

No. 592 Jolin Hannah. £0 6 8.... 3s. 6d.
839 John Davis... 0 4 2... Is,
830 Ls. Nantel, 0 07 8... ds, bd.
901 James Pearsor 6 111.222 16, Yd,
902 Jos. Maurice GO 5 5... 2s, Bu.
908 JI. Civait 0 9 2..,, 5s, 6d.
1028 Jos. Corriveau. 1 8 6.... 8s. Gd.

£3 6 6 £1 Tv

Ainsi, sur une petite somme de £3 6 6;
où n'a rendu compte que de £1 7 0.

P. BrancueT.
P. S.—Je me propose d’exposer difitrents

abus qui se sont commis à la Corporation et
de suggérer les réforines à faire au conseil
de ville, si mes loisirs me le permettent.

. .
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St. Lustache, 23 avril 1852,

MM.les Rédacteurs,

Tout le monde, ou plutôt les amis de Ia
morale publique et qui veulent réellement le
bien du leurs concitoyens, avoucront que la
loi qui regarde les octrois de licences d'au-
berges est inefficace dans beaucoup de cir-
constances et ne peut réprimer les abus de
l’intempérance,

Pouratteindre le noble but que ces amis
du bon ordre ont cn vue, leur concours gé-
néral est hautement reclamé. Il devrait y
avoir une grande unité d'action entr’eux ; el
pour combattre leur redoutable ennemi qui
se présente sous tantde faces diverses, l’in-
tempérance, ils ont besoin, et même nous
sommes fermement convaineus qu'une con-
centration de tous leurs efforts énergiqueset
constants est néeessaive, C’est pourquoi
nous sentons tout J'à-propos de nous adresser
à la presse pour avoir sou appui bienreillant,
ef pour, par son canal, faire part au public
de vos sentiments.
Nous pensons donc que le conseil central de la société de tempérance du diocèse de

 

 
 

 

Moutréal devrait Être prié de convoquer une
assemblée à Montréal des présidents ou
vice-présidents ou secrétaires de toutes les
sütiètés de tempérance du Bas-Canada ou
“de leursamis, à un jour fixé d’entre les pre-
niiers jours de Pouverture de la navigation,
Cette as-emblée pourrrit nommer un comité
qui serait chargé de préparer un projet de
iitfirents articles d’amendements à l'acte
ci-dessus cité ; lequel projet ferait ensuite
le sujet de pélitions signées par tout le Bus-
Canada et adressées auz trois branches de
la législature.

Nous avons.l’honneur d’être,
Messieurs,

Vus très humbles serviteurs,
*** Président.
*** Scr. Trés,

de la société de tempérance de
la paroisse de St. Eustache.
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MM. les Rélucteurs,

Je viens de lire dans la Minerve un Cerit
sgué par M, Driscoll, avocat et conscil de
lu reine, duns lequel ce monsieur répond
commejurisconsulle à une question qui lui à
été faite relativement à la loi de tempéran-
ce, 14 et 15 Vietoria, ch: 100,
Comme la question est d’une haute impor-

tance et intéresse zupourd’hui plusieurs com-
tes, je n'ai pas voulu laisser passer cela sans
examen, malgré l’estine que je professe pour
les talents, la scieace et l’expérience de l’a-
vocat qui jette le poids de son opinion dans
le plateau des aubergistes, rebutés par les
conseils. Je me permiettrai quelques obser-
vations dans Pespoir que des hommes plus
aptes que moi à déchiffrer nos indéchiffra-
bles statuts, voudront bien jeter quelque lu-
mière sur la question.
Lu question posèe à M, Driscoll est

celle-ci :
+ Certains conseils municipaux ont passé

‘* des résolutions à Peffet de ne confirmer
* aveuss certificats pour Heences de taver-
$ nes, pour l’année qui commencera le pre-
“mer mai prochain: — Ces résolutions

étaient-elles légales ? et si elles ne l’étaient
¢ pas, quel est le remède à adopter par les
& personnes qui en souffrent ? ”
M Deiscoll dit en toutes lettres: « Ces

résolutions étaient évidemment illégales.”
La loi, a sou avis, impose aux conseils l’o-
bligation d’approuver ou de désapprouver
les certificats.

Jusqu'ici, il n’y à pas à redire. Il me
semble juste en effet, et conforme à Pinten-
tion de la loi, que les conseils écoutent tou-
tes les demandes, pour, après examen, les
adopter ou les rejeter.

Mais DM. Driscoll va plus loin: “ tout
individu qualifié posstde, dit-il, le®droit
“de faire approuver son certificat.” Il
ajoute encore: ““. . . . mais commeconseillers
“ municipaux, ils dvérext approuverles cer-
“ tificuts qui leur sont soumis par des per-
“ sonnes qualifiées, leur pouvoir de rejeter
+ étant strictement limité aux demandes qui
‘* peuvent Être faites après que le nombre de
°f certificats requis par les besoins de la po-
* pulation locale et voyageuse, ont été up-
< prouvés.”

D'abord, comment concilier le droit qua
tout individu qualifié, de faire approuver
son certificat, avec le droit du conseil de ne
pas approuver quan! il trouve qu’il y en a
déjà assez pour la population ? Lt s’il trou-
vait que la population n’en a aueun besoin ?
M. Driscoll admet donc que le conseil

peut, dans un ens, rejeter le certificat même
d’une personne guulifiée. Or, cette excep-
tion ne se trouve pas dans la loi; où donc
1 a-t-il prise ?

Si Je comprends bien, l'opinion de M.
Driscoll est quel'anportaut, ce qui fait preu-
ve, «st le certiñcat des électeurs que le
conseil ne fut qu'enrégistrer, s’il est en for-
sie, Hi tel est le cas, quand les électeurs
ont certifie, au désir de la loi, # qu'une mai-
“son d'entretien pablic est nécessaire dans
** l'endroit ou elie doit être tenue ” (sect. 7)
——comment le conseil peut-il se rendre juge
de ce besoin?

Maintenant, remarquons que le savant
avocat s'est borné à se dire appuyé sur la
loi, sansla citer. Or, la seetion 6, qui pour-
voit au défaut du conseil, en revêtant de ses
pouvoirs, en certains cas, le maire avec deux
Juges de paix, ou bien encore trois juges de
paix, à défaut de maire, finit par ces mots:
*... et le dit conseil ou le dit maire et ju-
“ ges de paix, ou les dits juges de paix, sui-
* vantle cus, pourront refuser de confirmer
“ le dit certificat, secéveert qu'ils lejugeront
« à propos.”

11 me semble que, dans notre salmigondis
provincial, il y a peu de lois qui se puissent
vanter d’être aussi claires que celle-ci,

Lasection 5 dit: qu'aucune licence ne
sera accordée sans un certificat d'électeurs,
approuvé après une délibération du conseil
municipal, et la sectio 1 6 dit : que le conseil
municipal pourra refuser de l’approuver,s’il
le juge à propos.
Où donc M. Driscoll a-t-il trouvé le

droit des aubergistes qualifiés, et le devoir
des conseils d’app:ouver ?

 

“

 

Si laloi eût voulu n'avoir égard qu’au
certificat des électeurs, et que le conseil
n'eût qu'à le certifier en forme, pourquoi lui
donner le droit de rejeter, s'il le juge à
Propos, suivant les termes de la loi; ct
pourquoi M. Driscoll, à son tour, le rend-il
Juge du nombre d’aubergistes nécessaire pour
la population ? 1! cût suffi d’un certificat du
secrétaire - trésorier que les signataires
Étaient des électeurs qualifiés: voilà tout.

Ainsi done, je crois bien que les conseils
doivent écouter chaque demande,et statuer
sur chaque, mais avec lélerté de les rejeter
s'ils lejugent à propos.

Le remède indiqué par M. Driscoll: un
writ de mandamus devant la cour supé-
rieure pourrait peut-être contraindre les
conseils à recevoir et considérer les deman-
des qui leur ont été faites et qu’ils ont refusé
de recevoir ct de considérer, en passant une
résolution générale ; mais pas les contrain-
dre à les approuver, ou donner aux auher-
gistes un jugement pour tenir Heu de cette
approbation. La cour renverrait les auber-
gistes devant les conseils, qui pourraient en-
core approuver oùrejeter leur demande.

Il serait certes plus prudent, pour les con-
scils qui ne veulent pas donner de licences,
de recevoir toujours les demandes,les exa-
miner, et les rejeter l’une après l’autre.

Aureste, je ne serais pas surpris que l’on
fit bon marché de la loi actuelle, malgré
qu’elle soit claire. T! y a des bureaux pu-
blies qui sont coutomiers du fait et qui pa-
raissent se croire au-dessus des lois. 11 est
notaire que, l’an dernier, on a accordé des
licences à des aubergistes auxquels le diable
n'aurait pas voulu donner un certificat, de
peur d'engager sa conscience. Avec de
l'argent, il est peut-être malheureusement
trop vrai que l’on fait tout courber. J’es
père encore que les autorités y regarderont
à deux fois avant de violer les droits confé-
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rés aux conseils municipaux par la loi, et
que les gardiens de la loi ne seront pas les
premiers à l’enfrciad.e. .

! Un CONSEILLER.
 

NOUVELLES ANNONCES.

Cour Supérieure—Dme M.A. Guay vs N. Brunelle.
Cour de circuit—The Montreal Miniug Company

vs Rob. Eustar.
Election de lu société de tempérance.
Elections—Institut Canadien.
Place d’lustituteur demandée.
Semrences—A. Savage et Cie.
Poudre—Gilmour et Cie,
Ferronnerie—Wm Rodden.
Ligne de vapeur—Hooker ct Holton.
Bateau à vapeur—C, H. See.
Hardes,ete—M. G. Cowell.
Maison de pension—J. R. Gironx.
Maison de pension—Mme E. Marsolais.
Cigures—G. Larnothe.

VENTES PAR ENCAN.

Meubles de ménage le ler mai—Bernurd, Harlein
et Cie,

Arbres fruitiers le 5 mai—J. Leeming,

 

S. M. PETTENGILE et Cie,

Agents du “PAYS” a Boston, Mass.

  

LEPAYS.
====

MONTREAL:

Jeudi matin, 29 Avril 1852.
  

A dater de lundi prochain, le Puys pa-
vaîtra trois fois par semaine. Nous n’avons
qu’à nous féliciter de l'encouragement quele
publie n’a cessé de donner au joûrnal. Cet
encouragement, nous le savons, ne procède
que de l’attachement des amis de la cause
démocratique aux principes que nous soute-
nons, d’une manière bien imhabile il est vrai,
mais toujours de tout cœur. ;

Lorsque le journal fut fondé les amis de
ln cause furent heureux d’apprendre que M.
L. A. Dessaulles se proposait de s’établir à
Montréal, et cousentait généreusement à
conduire la feuille avec nous. On comprend
facilement qu’il était impossible à ce mon-
sieur de suivre une polémique à douzelieues de
Montréal, ni même de se tenir assez au cou-
rant des affaires pour conduire un journal.
Son acceptation du titre de réducteur était
done conditionnelle et supposait nécessaire-
ment sa résidence àÿ Montréal.

Malheureusement nos espérauces n’ont pas
été réalisées, et M. Dessaulles ne venant pas
s'établir à Montréal comme il se le propo-
sait, nous ne pouvons lui faire plus longtemps
porter la responsabilité de nos écrits qu'il
n’a pas l’occasion de discuter.

M. Dessaulles nous promet pourtant su
collaboration, dans les instants de loisir que
lui laisseront ses nombreuses affaires. Nos
lecteurs apprécieront d'autantplus cette pro-
messe que la plume de M. Dessaulles est res-
tée plus longtemps silencieuse.

La circulation du Pays s’est accrue, en
peu de temps, d'une manière extrêmement
encourageante, el nos amis s’apercevront
par nos efloris incessants, notre vigilance à

ne rien négliger, suctout la partie commer-
ciale, que nous comprenons les sacrifices
qu’ils se sont imposes, et la bienveillance
qu’ils nous témoignent.

La pensée créatrice du Puys a été de
rallier toutes les nuances des démocrates
sous un drapeau commun, alin de leur don-
ner "union qui fait la force, et Pénergic qui
triomphe des obstacles. Pour cela il fallait
la modération dans les idées, de manière à
ne froiser aucune opinion, et la fermeté sur les
principes. Nous nous flattons d’avoir rem-
pli notre devoir sous ce rapport.
Nous avons pu nous tromper, quelquefois ;

mais de suite nous nous sommes rectifiés : c’est
ce que nous nous proposons de faire s’il nous
arrive encore de tomberdans l’erreur. Nous
regardons cela comme un devoir sacré, et
nos lecteurs trouveront dans ce procédé la
garantie d'une exactitude aussi rigoureuse
que passible. Il serait ridicule de vouloir
chercher dans un rédacteur l’infaillibilité, qui
n’est pas une qualité humaine.
En terminantcet écrit sur l’établissement,

nous devons rappeler que la condition inflexi-
ble de l'abonnement au Pays est le paie-
ment d'avance, ct que maintenant que nous

avons donné des garanties d’existenee, nous
allons rigoureusement mettre cette condition
en force.

Ainsi, à partir du ler juin prochain. tous
les abonnés retardataires seront rayés de la
liste. Nous aimons mieux n’avoir que 500
abonnés sur lesquels nous puissions compter,
que 1500 qui ne nous paicraient que quand l'é-
tablissement serait en danger par leur négli-
gence. Avis une fois pour toutes.

-—CR———

4 4 8 %
Ceux de nos abonnés qui changent de

demeure au fer mai sont priés de passer au
bureau pour nous en donneravis, s’îls ne veu-
lent pas éprouver duretard dansla réception
de leur feuille.

————mm

Le Canadien ct la Democratie.

(Suite.)

Dans notre article précédent nous disions
que si l'on pouvait se procurer l'évaluation
des journées de corrées des contribuables au
fond municipal pour ouvrages de voierie,le
Cunadien n'aurait pas à constater une si
énorme disproportion entre les taxes du
Haut et du Bas-Canada.

Mais en supposant même que dans ce cas
nous serions considérablement dévancés par
la partie supérieure de la province, est-il
juste, est-il raisonnable de comparer le
Taut et le Bas-Canada ?
Le premier a toujours joui desinstitutions

municipales ; les premiers colons anglais re-
gardaient ce système du même œil que les
{réres des Ltats-Unis, c’est-à-dire comme la
base de leur liberté.

Il y a douze ans le Bas-Canada ne con-
naissait pas la municipalité même de nom.
Le premier essai qu’on en fit était le renver-
sement même du principe de la municipalité,
car les principaux officiers étaient choisis par
Pexécutif ct non par le peuple. Depuis cet-
te époque, nos lois municipales ont été tra-
vaillées par chaque parlement successif. Le
peuple témoin de ces tergiversations conti-
nuelles n’a pas compris aussi vivement l’in-
portance du systéme que les hommes ins-
truits. Après douze ans de pratique,il n’est
pas aussi avancé que le peuple du Haut-Ca-
nada avec ses nofions traditionnelles, avec la
pratique séculaire du même régime. Vrai-
ment y a-t-il là de quoi désespérer les démo-
crates ? Et le Canadien peut-il avoir le
courage de dénigrer ses compatriotes(?) sur
un pareil motif?
Vous reprochez l’impatience aux démo-

crates, ef vous ne vous apercevez pas que
vous en donnez une preuve des plus dange-

¥

reuses dans une matière essentielle au
de nos compatriotes. -
Le Cunadien se déclare es faveur des

municipalités de paroisses, et il ajoute “ mais
“ que le Pays veuille se donner la peine de
“ consulter Pauteur du bill de 18477, lPhon.
« D. B. Papineau, et plusieurs autres mem-
“ bres de la législature d’alors, et il appren-
* dra d’eux que si l'on en est revenu à l’or-
** ganisation par comtés ou circonseriptions
€ étendues, c’est justement parce qu’on pen-
« sut, à l'encontre du Pays, qu'on,ne pour-
“ rait trouver dans un grand nombre de pa-
“ roisses le personnel nécessaire au fone-
“ tionnement utile du systême.
Le Canadien prétendrait-il par hazard

que l’hon. D, B. Papineau, l’auteur de la
loi qui établissait les municipalités de parois-
ses, ait été d’opinion qu’il fallait changer ce
mode en lui substituant les municipalités de
comtés ! Nous croyons, au contraire, nous
rappeler que dans le comité général de la
chambre, M. Papineau s’opposa au change-
ment, bien qu’il vota ensuite pour l’adoption
du rapport du comité après avoir vu liouti-
lité de l’opposition à la nouvelle mesure.

Cependant, nous ne contesterons pas au
Curudien que M. Badgley, l’auteur de la
loi actuelle, se servit du même prétexte que
Pécrivain pour substituer les municipalités de
comtés à celles de paroisses.

Mais que prouverait cela ?… que prouve-
rait même l’assentiment de la majorité qu’ob-
tint la mesure ? Tous les jours des majorités
se trompent sur le mérite ct les motifs des
questions qu’elles décident. Le devoir du
citoyen est de se soumettre à la décision de
la majorité, mais s'il la croit erronuée, il est
tenu non pas de s’y soumettre servilement,
mais de chercher par des moyens légaux
à ramener la majorité à de plus saines no-
tions.

La question ue se trouve donc pas réso-
lue du moment qu’une majorité se porte d’un
côté ou d’un autre ; car ce procédé du plus
grand nombre est soumis d’une manière im-
prescriptible à l’appel au tribunal de la rai-
son, le seul qui puisse prononcer en dernier
ressort.

C’est la raison qui nous porte à nous sou-
mettre d’une manière patiente à une loi
moins parfaite, avec l’espoir de la voir amé-
liorer par l’addition de municipalités de pa-
roisses qui seront le complément du système
actuel qui n’est qu’imparfait.
Nous voulons, immédiatements’il est pos-

sible, obtenirle meilleur système municipal,
et nous ne croyons pas comme le Canadien
qu’ilfaille en avoir un plus mauvais parce que
le peuple ne sait pas encore lire. II serait
plus avantageux, mais il n’est pas indispensa-
ble que le peuple sache lire pour conduire ses
alfaires locales. La plus mince paroisse elle-
même fournira toujours assez d'hommes sa-
chant lire et écrire pour conduire des proce-
dés. D'ailleurs, le peuple acquerra plus tôt
l'instruction qui lui est nécessaire avec le
meilleur systôme municipal qu’avec un moins
parfait. Avec le premier son éducationpoli-
tique marchera de pair avec son instruction ;
avee le second l’une et l’autre resteront sta-
tionnaires. Toutes ces propositions seraient
admises sans aucune difficulté par un adver-
saire qui ne chercherait que la vérité. Elles
ne peurent être contestées que quand onest
décidé à tout mettre en question,

L’H—xzaminer du 21 courant, dans un ex-
cellent article sur le conseil législatif, compa-
rant Petat des Anglais, des A méricains et des
Canadiens sous le rapport politique, fail res-
sortir la supériorité des institutions anglaises
sur l’état politique des autres peuples de l’Eu-
rope ; l'écrivain nous montre ensuite ces Ins-
titutions améliorées chez nos voisins des l-
tats-Unis, et termine en disant :

« Notre peuple est certainement plus avan-
“ct en fait de principes de gouvernement
«direct par le peuple (self government) que
“la population de la mère-patrie, Nous
+ parlons de ceux qui ont résidé assez long-
éé temps dans le pays pour y acquérir un in-

térêt, et le droit de prendre une part di-
rectn, sous le systême municipal, au gou-
vernement des affaires locales. D'abord,
dans l’ordre des institutions électives, nous
avons Pélection des directeurs d’écoles,
puis des conseils municipaux de TowN-

“ SHIPS et de COMTÉS, au moyen desquelles
le peuple est forcé d'acquérir, outre Pins-
truction que l’état met à la disposition de
chacun, Péducation politique qui les rend
plus capables d'exercer les droits plus éle-

€ vês comme sujets, et avec plus de discerne-
ment que la masse de la population d’Au-
gleterre. Nous parlons des institutions’
municipales de l’Angleterre, leur éclat,
etc. ;—la grande masse du peuple n’en sait
même pas le nom. Dans tous les districts
populeux de la campagne, avec leurs mil-
lions d'habitants industrieux, il n’y a pas
d'institutions municipales électives.”
Suivant I’Examiner, et tous les journa-

listes qui n’ont pas d'intérêt à tromper, tu
municipalité est la base de la liberté et de
l'éducation politique. Et pour qu’elle ne
soit pas une deception, il faut qu’elle ait pour
condition essentielle l'élection, qu’elle soit
éminemmentpopulaire. Si le peuple de Haut-
Canada,dit ce journaliste, est supérieur à ses
co-sujets d’Angleterre, c’est qu’il jouit des
institutions municipales électives, et qu’enAn-
gleterre, on ne connaît pas ce système dans
les districts ruraux.

L'exemple du Maut-Canada vaut certes
bien l'argument dont se sert le Canadien
et qu'il tire du motive de la loi de M. Bad-
gley. Nous doutons beaucoup que les é-
migrés au Haut-Cavada fussent instruits
quand ils sont arrivés d’Angleterre ; aujour-
d'hui pourtant ils le sont. Où done ont-ils
puisé Pinstruction, et l’éducation politique
qu’il ne faut pas du tout confondre, et qu’ils
possèdent déjà à un si haut degré. C’est
dans le systôme municipal qui Jesa formés
au “self government”

C'est à la même source qu’avaient puisé
les colons de la Nouvelle-Angleterrc et des
différentes colonies anglaises quand ils com-
prenaient assez leurs droits comme hommes
pour risquer leurs fortunes, leur vie dans la
défense des questions politiques, et qu’ils é-
taient assez heureux pourassurerle triomphe
du droit et de la raison sur la force et l’ar-
bitraire.

T1 est absolument faux que les perples
suient comme des enfants. Dieu à donné
aux pères un contrôle incontestable sur leurs
enfants, fondé sur la nature même. Le
Canadien serait-il soutenir qu’il en est
ainsi du pouvoir des rois absolus ou cons-
titutionnels sur les peuples ?

Telle est la source de l’erreur de tous
ceux qui prêchent l’incapacité du peuple
pour s’en faire un prétexte de le tenir
en tutelle. Le point de départ de
leurs raisonnements est toujours faux, parce
qu’ils mécomnaissent la source du pouvoir.
Cette source, ils la placent hors du peuple,
pendant qu’elle ne procède que de lui.

progrès
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 Les gouvernements se sont d’abord fait

ontfini par conclure du fait au droit, Nous
possédons, donc nous avons droit de possé-
der. Puis, d’arguments en arguments, aidés
de l'ignorance des temps, de la durée du
pouvoir, ils se sont dit délégués par Dieu
lui-même pour commettfe tous les crimes,
toutes les infamies que l’on sait.

it depuis tant de siècles que dure cet état
de choses, chez certains peuples, l’âge de ma-
jorité n’a pas encore sonné pour eux, et ne
sonnera jamais ; parce que d'abord il n’y a
pas de fois qui fixe cet âge, et que les gou-
vernements peuvent toujours déclarer le
peuple trop enfant pour se gouverner; en se-
cond lieu, parce que réellement les peuples ne
s’instruisent pas comme les enfants pur la
lecture et l’exemple.

(A continuer.)

——®EE—ee

Nous recevons de plusieurs maitres de
poste des numéros du journal après trois mois
d’envoi, avec ces mots “ refused.”” Nous se-
rions bien obligés à ces messieurs s’ils vou-
laient nous dire depuis quand la feuille est
refusée.

Si elle a été remise dès le commencement,
le maître de poste devait nous la renvoyer
dans le même temps. Si elle n’est refusée
que depuis le renvoi par le maître de poste,
nous avons droit à nous faire payer depuis le
commencement du journal; car il n’est pas
Juste qu’une personne reçoive la feuille pen-
dant trois mois, et s’acquitte enla renvoyant
simplement.
—mm

On nous transmetla liste suivante des of-
ficiers de l’Institut de St. Jean, élus pourle
prochain trimestre : -
MM, T. RR. Jobson, Président

J, Picard, Vice-Président
F. Marchand, Sec. Archiviste
F. H. Marchand, Sce. Corres.
Pierre Nolin, Trésorier
E. Ducondu, Bibliothécaire
A. Bertrand, Membre du comité.

 

H aété résolu à une assemblée du con-
seil municipal du comté de Rouville, tenue
le 8 mars dernier, qu’il ne serait accordé
aucun certificat pourlicences d’auberge dans
le comté, pour l'année commençant le pre-
mier mai prochain.
——-

On nous communique l’état suivant de la
vente illégale et immorale des viandes faite
au marche Bonsecours depuis le 2 avril.

Il faut avouer que cet état de choses est
choquant.

“ Le 2 avril,un veau a été acheté au mar-
ché des animaux 15 sols,et vendu au mar-
ché Ste. Anne par quartier par un boucher.
Le 10 avril, vendu au marché Bonsecours

un taureau en quartiers.
10 avril, vendu une vache tuée malade et

bien maigre, trop maigre pour être mise en
vente quand mêmeelle aurait été tuée en
santé.

10 avril, vendu dans le faubourg Québec,
de la viande tuée malade, et trop maigre pour
être mise en vente.

10 avril, vendu de la viaude d’avimaux
tués malades, et trop maigre pour être mise
en vente.

1h et 15 avril, vendu une vache tuée ma-
lade, et trop maigre pour être mise en vente.

15 avril, veudu six quartiers de veau pour
trente-six sols les six quartiers : de là on peut
Juger ce que c’étail.

15 et 16 avril, vendu une vache en quar-
tiers tuée malade, ct trop maigre pour être
mise en vente.

20 avril, vu boucher avait sur son banc
tenu par son homme, la viande d’un taureau
qu’il à vendu au public.

24 avril, un boucher a apporté un veau
Mmort-në dans un sac au marché, et l’a vendu
en quartiers sur son bune.”

D'un autre côté, un de nos amis nous com-
munique les remarques suivantes, et promet
de traiter cette question d'une manière ap-
profondie. Après cette discussionles citoyens
pourront agir en connaissance de cause.

“On fait signer, dit-on, une requête pour
demander à la corporation de nommer un
inspecteur des viandes, on doit aussi savoi
qu’il faudra payer cet officier. Or, avant
que de faire cette demande, les citoyens doi-
vent y refléchir et se rappeler que déjà il y
a un grand nombre d'employés qui vivent des
revenus dela ville, Serait-il sage, dans les
circonstances actuelles, d’en augmenter le
nombre ? Les citoyens ne doivent point en-
gagerla corporation à créer une place d’ins-
pecteur des viandes sans être convaincus de
la pressante nécessité de ce nouvel employé.
Je reviendrai sous peusur cette question, afin
d’examiner les motifs qui pourraient déter-
miner la corporationà faire cette nomination
si elle devenait nécessaire pour plus grande
garantie de la bonne qualité des viandes.”

 

Nouveaux arrivages dans le port
de Montreal,

Quelques goëlettes ct les bateaux à va-
peurs suivants: Québec, Rowland Hill,
Jenny Lynd, Jacques Cartier, Richelieu
et laMoucheà feu. Le Rowlund Hill,
J. B. Ryan, capitaine et propriétaire, a
laissé ce port hier soir à 4 heures pour Qué-
bec; ce steamboat est indépendant. Le
Québee, capt. J. Rudolf, doit partir ce ma-
tin pour Québec.
Le Jenny Lynd a été acheté par la com-

pagnie américaine pour voyager entre Og-
densburg ct Montréal.

11 se trouve aussi dans le canal plusieurs
bâteaux à vapeur qui sont prets à voyager
au Haut-Canada, dès que le canal sera ou-
vert; au nombre desquels on remarque le
Crescent capt. G. Tate, et le Lady Elgin,
J. Houghton ; tous deux appartenant à MM.
‘Tate, seuls propriétaires de la ligne d’oppo-
tion à plus bas prix des bâteaux à vapeur en-
tre Québec etcette ville. ls ont été amé-
liorés dansle meilleur goût, dontfait ordinai-
rement preuve les deux capitaines Tate et
Houghton, pour donner tout Je confort pos-
sible à leurs passagers. On croit que le canal
sera ouvert à la navigation samedi prochain.

 

Le steamer Rorland Hill est arrivé au
port lundi après-midi. Ce vaisseau est con-
plètement réparé, et sa cabine a été con-
sidérablement augmentée. Nous souhaitons
du succès à M. Ryan,son actif capitaine.

 

Le Montreul, de Liverpool, et le Croada
de Glasgowsont arrivés à Québec lundi der-
nier.
—

 

Nous donnerons dans notre prochaine
feuille plusieurs manifestes de vaisseaux ar-
rivés à Québec.

——————)

 

Les directeurs du “ Great Western Rail-
road” out abandonné l’idée de la trace
étroite pour adopter la trace large. Cette 

accorder des pouvoirs par le peuple ; puis ils décision est importante, car on comprend

| 29 Avril
quesi les autres chemins du Canada sont
bâtis sur le système de la trace large, il de-
vient impossible de faire servir les voitures
d’un chemin sur l’autre. Les ingénieurs ne
s’accordent pus encore sur le mérite des
deux systèmes.

Le feu a détruit samedi dernier une bou-
tique près de la fonderie St. Marie ; on a
cru que c'était cet édifice qui brûlait.

Mardi soir un autre incendie brûlait tout
l’intérieur d’une maison dans la rue St. Louis,
occupée par des olliciers militaires.

——_—.e—____
Marvel, le condamné pour avoir coupé le

cou à sa femme, vient de recevoir un répit
de Son Excellence. Probablement sa puni-
tion sera commuée comme celle de Bélan-
ger, l’autre condamné.

- -

Les whigs des Etats-Unis viennent de se
scinder en deux camps, ceux du nord et ceux
dusud. De même que tout ce qui émeut
profondémentles Etats-Unis, ct menace l’ex-
istence future de la confédération, cet év£-
nement découle de l’épineuse question de
Pesclavage.

Les hommes honnêtes et vraiment patrio-
tes des Etats sont difficilement situés, il laut
en convenir. S'ils cèdentà la voix de l’hu-
manité, ils bouleversent leur pays, ils violent
la loi et la foi publique. S°ils adhèrent à
l’autorité, ils foulent aux pieds le droit im-
prescriptible de hommeà la liberté, doit sur
lequel les fondateurs de ce puissant empire
se sont appuyés nour secouerle jougdu pou-
voir britannique.

   

L’Alleghany et le Monongahela étaient
tellement gonflés que leurs eaux commen-
caient a envabir Pittsburg. Les dernières
nouvelles portent que le danger que Pon re-
doutait est maintenant éloigné. Cependant
cet accident a coûté plus d'un demi-million
de dollars à la ville, et des misères considé-
rubles.

Albany a éprouvé elle aussi les inconvé-
niens de l’inondation, mais juste assez poyr
les apprécier sans en éprouver les terribles
effets que Pittsburg répare en ce moment.

Washington n’a pas été exempt, et le Po-
tomac envahissant les caves et les magasins
a détruit des valeurs immenses en farines ct
en sucres,

Lavallée toute entière de l'Ohio paraît
avoir souffert considérablement.

 

Lycéz DE HawonrH.—Notre ville a
souvent été visitée par quelque troupe de
noïrs faux ou vrais, et nous sommes en con-
séquence passablement blasés sur le réchauf-
fe de farces que nous dormaient ces Ethio-
piens à tour de rôle. Mais nous sommesfor-
cés d’avouer que la troupe que nous possé-
dons actuellement sous le nom d’Harcorth-
Lyceum, nous est arrivée avec unrépertoire
presqu’entièrement inédit. On trouve d’ail-
leurs chez elle, ce qui sera toujours goutée,
un excellent petit orchestre et une ¢légante
danseuse. Le fympanon des Juifs est un
instrument qui joint au prix de la nouveauté
un son d’une agréable suavité ; aussi est-il
parfaitement touché. Le lycée d’Haworth
offre donc aux sérieux et aux ricurs une bonne
occasion, aux premiers de faire trève bon gré
mal gré avec leur gravité, aux seconds de
donner cours à l'expression de leur bonne
humeur.

———0__

D} paraît que nous aurons l’avantage d'a-
voir une compagnie d'acteurcet Clé.

———

537 Nous recommandons à l'attention de nos
@æmnis des campagnes surlout, l’annonce de Mad.
Maursolais. | Les maisons de tempérance réelles
sont rares à Montréal ; et une pension respectable
est quelque chose de précieux.

EF-Les voyageurs et les jeunes messieurs engagés
dans le comraerce sont j le jeter les yeux sur
l’annonce de M. Giroux. Sa maison de pension
est centrale, el parfaitement tenue comme nous
pouvousle certifier nous-mêmes.

#37 Les deux concerts de Mme Bostwick sont
remis à lundi et mercredi prochain. .

17 Le Panorama Richardson attire cette sc-
maine beaucoupde monde ; aussi le spectacle est-
il attrayant: la persomme chargée d’intorpréter
possède à fond les deux langues et donne unc ex-
lication satisfesante des belles vues de ce super-
e panorama. Voici le dernier jour, que cenx

qui n°y sont pas encore allés, s’y rendent et ils ne
regretteront pas leurs trente sous. Ce derniersoir
est au bénéfice de Mdlle Richardson,

XF Aujourd’hui a lieu une vente de marchan-
dises sèches chez MM. Scott et Cie. Voir I'an-
nonce.

I% M. John Leeming vendra demain à ses
salles d’encan, une grande quantité de poterie et
porceluine, tels que services à diner, à thé, à des-
surt, ete. Lu vente auralieu à onze heures. On
ne trouvera guères une occasion plus favorable de
se procurer de la vaisselle à bon marché.

177 Ceux de nos lecteurs qui n’ont pas encore
fait leurs emplettes de hardes du printemps, nous
scront reconnaissants, nous en sommes sûres, s’ils
veulent à notre sugxession jeter la vue sar Pan-
nonce de M. Cowell et passer à son lieu d'affaires
où il étale tous les différents vêtements que MM.
Nicoll de Londres tui confient pour venir placer
en Canada.  C*est une bonne occasion de s’habil-
ler élégamment, solidement et à bon marché.

137 Nous ferons remarquer à nos amis voya-
geurs que leurs affaires ou le plaisir attirent dans
la partie supérieure de la province, l’annonce de
MM. Hooker et Holton, dont les vaisseaux sont
dans la meilleure condition possible pourla rapi-
dité, la sûreté et la ponctualité.

  

 

   

 
 

l'aireNaissances,
Encette ville, le 22, la dame de John Dougall,

écr., unefille.

À Sorel, le 21, du courant,
Aug. St. Louis, jr., un fils.

Mariages
A Montréal, par son oncle, M. le chanoine

Trudeau, prôtre de l’évêché, Dile Emilia Ann
Trudeau, fille de feu F. X. Trudeau, écr., à Joseph
Beaudry, éer., marchand, de cette ville.

À Québec,le 21, par M. le grand-vicaire Ca-
zeau, M. A. L. Campbell Merrill, marchand, à
delle. Clémence Cazeay, fille de Clément Cazeuu,
écr., de Québec.

—Le20, dans l’église de Saint-Roch, par M. J.
Matte, M. Jean-Baptiste Martel, à Delle. Maric-
Emilie Légaré.

—Le même jour, à la chapelle Saint-Louis, par
M. J. Auclair, curé de Québec, M. Jean-Etienne
Roy Audy, manchonnier, à Dile. Marie-Géneviève
Letarte.

—Le 21, à la chapelle St. Louis, par M. Brunet,
M. Jean-Elie Gingras, marchand-épicier, a Delle.
Marie-Anue-Amélie Pritneau, tous deux de Qué-
ec, >

À l'Ancienne-Lorette, le 20, M. Jaseph-Henri
Plamondon, tanneur de Québec, à Dile. Marie~
Hélène Déri, fille de Jos. Déri, éer,

la dame du capt.

 

 

Deces.
A l’Assomption, le 7 courant, à la résidence du

lieutenant colone! Basile Papin, dame Josephte
Mercure, veuve de Bénoni Toulouse, âgée de 80
ans.

Son souvenir ne pent être séparé de celui des
noinbreuses vertus qu’elle a constamment. prati-
quées dnrant sa longue carrière et qui le font si
vivementregretter de tous ceux qui ont eu l'avan-
tage «e la connaître,
Lesjournaux des Etats-Unis sont priés de re-

produire ce «décès. ÀSte. Foye,le 15, à l’âge de 77 ans, dame An-
gélique Belleau. veuve du capt. Ant. Routier.
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LE PAYS.
 

A Lotbiniére, le 14, d'une enflammationde cer-
veau, âgé de 9 ans et 11 mois, Joseph-Edouard-
Ernest, enfaut de L. U, Grenier, écr., médecin.

A Ste. Anne, comté de Montmorency,le 19, Da-
me Marie-Madeleine Fiset, âgée de DJ ans, épouse
de Louis Ranvoyzé, notaire,

Par le Telegraphe-
(Pour le Pays.)

New-York, 26 avril,
Alcalis—Potas. ferme & $5 et $5,06. Perl. à

6,31.
° Fleur—Prix incertains.  Canudienne tranquil-
le à 84,183 et 51.25 en entrepôt.
Blé—Pus abondant sur le marohé et prix npomni-

naux.
Lard—Un peu baissé. Ventes 150 qrts à SIBS,

67 pour new-miess, et $1887 pour uew-prine.

Old mess colé nominalement i $18.50.
Baltimore, 26,

Un nègre de l’équipage d’un vaisseau anglais a
été mis en prison à Charleston,et le consul britan-
nique s’est décidé à mettre en question ln validi-
té de In loide la Caroline du Sud qui ordonne la
détention des matelots noirs. Il à demandé un
writ d’habeäs corpus qu’on a refusé. L'affaire va
être portés devant la cour suprême des E. U.

Montréal 27, 9 A. M.
Trois-Riviéres—La glace du lac à pas sétoute la

nuit; on s’attend 4 la voir toute disparue dans une
couple de jours. |
{Québec—Le vaisseau “ Cily"af Manchester ”

Flynn, 24 mars, Liverpool; curguison générale,
est arrivé ici hier soir. Ou ne voit pus encore
venir la glace du lac.

. Rivière du Loup, 26, 6 P. M.
Deux vaisseaux pussent à l’instant. Is ne por-

tent aucune couleur.

New-York, 27 avril.

ARRIVÉE DU VAPEUR FRANKLIN.
Le Franklin est arrivé à 9 h. ce matin. Le

coton était stationnaire, les ventes des quatre jours
récédant le départ du vaisseau s’élevaieut à 27

balles. La fleur et le blé au même prix. Le bié
d’Inde haussé de Gd.

Les nouvelles politiques peu importantes.

SECONDE DÉPÈCIIE.
Les derniers rapports de Liverpool portent que

le grain était rare et les prix fermes. Parmi les
passagers étaient Lorenzo Draper, consul des E. U.
orteur de dépêches, et l’évêque MeClosky d’AI-
any.
Le Franklin portait 97 passagers, une riche

cargaison de marchandises françaises, ct S85,000
en especes. Il a été retenu un jour au Hâvre, à
raison des marées basses, et n’a laissé Cowes qu’à
9h P. M, let5.

- Le Niagara est arrivé à Liverpoolle 13.
ANGLETERRE.

Des informations itnportantes sur l'expédition de
Franklin ont été reçues à l’amirauté. Le capitaine
d’an vaisseau marchand rapporte que dansle prin-
temps de 1851 il à vu deux vaisseaux pris duns lu
glace et dérivant suivant toute apparence ver
Détroit. T1 ne doute nullement que ces vaisseaux
ne soient ceux de l’expédition au poll,

FRANCE,
Tout continue à être tranquille. Il devait y avoir

une grande revue le 12 de mai, pour ja distribution
des aigles. Tous les régiments qui composent la
gurnison de Paris doivent y être.

ESPAGNE.
Depuis la publication du décrèt contre la presse,

presquetous les journaux de Madrid ont publié des
secondes éditions quotidiennes exemptes de lunga-
ge injurieux, Plusieurs sociétés qui traduisaient
des ronrans français ont fermé boutique,ces romans
étant surtout l’objet de l'intervention du gouverne-
ment

  

New-York, 27 avril.
Marché—Fleur Canadivnue peu abondante, bien

reçue 54,25 en eutrepôt.
Blé peu recherché, avantageux à Facheteur.

Vente de blé blune canadien 3509 mais, 953c.

 

Le correspondant de Londres au Commercial Ad-
rertiser dit “ les acteurs de chemins de fer e les
“ fonds à spéculer, s’amendent toujours ; pourvu
“ qu’aucune perturbation politique ne gnrvienne,
“on peut espérer que In hausse se maintiendra,
“Lu valeur des lingots en caîsee n’est gneres

“mains de 20 millions.
* Onse défie de tous projet nouveau, même des

“ compagnies des mines d'or de Californie et
“d’Australie. La température est plus douce que
+ jamais elle Pa été duns cette saison. L'hiver n’a
** pas été accompagné de gelées. I n’y a pas cu
# de pluie. et la végétation n’est guère plus avan-
* cée qu’en Février.

   

   

Halifax. 28 avril,
DU NIAGARA.

rieures d’une semaîne.
véde bonne heure ce matin.
rset des nouvelles de Liver-

ARRIVEE
Nouvelles p

Le Niagaraest ar
Il portait 42 passa
pool du 17 410 h. A
Le Pacific est arrive à Liverpool je 15. cffeetu-

ant su traversée en 113 jours.
Le coton tendait à lu hatisse, suite d'une deman-

de plus active. La fleur reprenuit vigueur; une
légère hausse s’est munifestée.

L'argent est plus aboudant que les années pas-
sées.
Pour la première fois depuis sept ans, les fonds

consolidés ont atteint 100. Les placements amé-
ricuins sont recherchés.

   

  

  

 

; Montréal, 28 ari’.
Trois-Rivières.—-La glace du inc continue à pas-

ser.

 

 

PRIX DES MARCHES,

MARCIIE BONSECOURS.
MONTREAL, 29 Avril 1852,

PRIX DES DENREES.

  

   

 

Farines: s. D. s.D
Farine par quintal,...... Loo 9 0d 100
Do d'avoine do. 90 896
Do blé ¢’Inde.............. 76 80

Grains:
Blé par minot.. … 40 42
Avoine do 18 20
Orge do 3 0 3 14
Pois do 30 36
Sarrasin do 20 23
Scigle do .. 29 30
Graine de lin do... . 4 0 46

Volailles et Gibiers:

 

 

Dindes (vieux) par couple...... 7 6 10 0
Oies do .………… 590 60
Canards do . 20 26
Poules do 3 0 84
Poulets de ...... 20 26
Pigeons do …….….. 0 7 010

  
Bœuf par livre......…. 3 07
Lard do 833 05
Monton par quartier... 0 00
Agneau o 0 40
Veau do... 6 76
Bœuf par 100 livres .…. 6 32 6
Lardfrais do. 6 32 6
Morue fraiche. . .......... 0 22 6

 

Produits de la laiterie :

   

Beurre frais par livre. 1 3
Do salé do 00

Fromage do 05

Légumes:
Fêves américaines par minot… 4 0 5 0
Do du Canada de ... 50 5 6

Patates do ... 20 26
Navets do ... 1 6 20
Qignons do ... 20 26

Divers:
Saindoux par livre............ 06 00
Œ'ufs frais par douzaine 06 7

Prix du Pain:
Pain bis... Ceres …… 008 07%
Pain blane................... 0 6 0 8

Sucres :
Sucre d'érable par livre... . 0 4 0 5
Miel do ..... … 0 4 0 5

Fruits:
Oranges par boîte....…......….. 15 0 26 0
Pommes par quart. .........., 15 0 19 6
 
 

Avis aux Commissaires d‘Ecole.
E Soussigné a l’honneur d’informer MM. les
COMMISSAIRES D’ECOLE qu’il offre ses ser-

vices comme INSTITUTEUR qualifié pour
Ecole Elémentaire à enscigner le Français et
l’Anglais, et il désirerait se procurer une place
dans un village. Pour plus court avis, »’adresser
i lui par écrit ou autéement.

DAMASE ST. AMOUR,

A M. C. LAROCQUE.
Mon cuen MonsiEur,—Je me rends volon-

tiers à votre demande, de vousdonner mon opinion
sur les qualités médicinales de l’eau de Phuntage-
net.

H n’y à quo douze mois que je m'en sers daus
ma pratique, et l'observation n'a convaineu de
Pexactitude de loninion queje vous avais maniies-
tée en avril 1819, ot gite je basais alors sur l'ana-
lyse chimique de M, funt.
Jai employé l’eau avec profusion, et je nei pas

été désappointé dus mon attente, Elle opésait
doucement sur l:s intestins, en les cégaz     

 

    

  

  

  

reudru de

 

ux qui
qui requ erent nu :
cute quj'enui faite dans les maladies

eututiées n’est pus si Étendue ; pas assez pour me
permettre de donner aucune opinion sur von ¢fii
cité, Jen: doute nullement, par la présence de
Plode etdu Brômedans cett: er. assoc la uin-
gnésie, qu'elle ne devienne tres utile dans ces cas
aussi, Il faudrait plus d'observations que je wai
pu en faire dans Pespace de quelques mois pour
contirmer cette opinion.
Comme laxatif ordinaire dans la grossesse, je

n’en connais pas d: meilleur ni de plus agréable
généralement aux patients.

Je demeure
Votre, etc.

A. HALL, M. D.
Lecteur sur la matière médicale

Collége Me Gill
23° Ou n’en vend qu’au N ? 4, Place d’Armes,

   

 

_VENTESPARENCAN,
PAR BERNARD, HARKI

  

eT Cie.
 

VENTE DE
MOnILIER ÉLÉGANT, PIANO, VAISSELLE,
ARGENTERIL, CHEVAUX, Erc,, Erc.

TAMEDI prochain, au MATIN, le ler mai,
») les Soussignés vendront à leur salle d’encun,
152, rue St. Paul, tout le MOBILIER, et les EF-
FETS d'une personne qui cesse de tenir maison, et
composés de:

VENTES PAR ENCA

 

 

 

etAgearA

PAR JONN LEEMING.

GRANDEVENTE
d'Arbres fruitiers et d'Urnement,

Arbrisseanx, etes
A ERCREDI MATEN, le 5 mai, au Bureau de
YL MM. LEEMING et SADINE, auralieu
LA TROISILME VESTE ANSULLLE DU

PRINTEMPS,

Pour le compte de JAMES DOUGALL, der. Pé-
pinière de W cac des—
ARBRE: —Environ 4090 dis es-

5 les 1wieux choisies.
A PETITS FRU

iliers, Framboisiers, Fri
, ele.

5 D'ORNEMENT,— Saulex pleurcurs,
igniers, Frenes de montagnes, ete,
5 AUX portant FLEURS—Rosiery, Al-

tliéas, Lilas, Chèvre-tfeuilles. ete.
HAIES-—-Epines anglaises et t'oûness
BORDURES—Unpetit assortiment. ;
On peutsr procurer chez l’Encanteurdes listes

de 31 paquets d'arbres fruitiers à vendre tout em-
paquetés. ;
Ves catalogues détaillés, avec directions pour

planter seront préparés deux jours avant lavente.
KG Veute à DEUX heures apres-midi,

JOHN LEEMING,
lncanteur.

 

  

 

  

        

  

  

  
—Un assortiment

rs, (ou-   

  

29 avril.

 

- =

DEMAIN.
IMPORTANT AUX FAMTLLES.,

Pour les Hoteliers et les Familles
Privees.

VENTE DE Ç
SERVICES POUR DINER, DEJEUNER, THE

LT DESSERT. Erc.. Ere.
ENDREDI, le 30 Avril. aux Chambres d'En-
«un du Souseigné, on vendra une collection

splendide de POTERIE et de PORCELAINE.
savoir:

Services double et simple pour Diner en Kaolin

  

   Un piano superbe
Tables d’acajou, élégants pour Lou, cartes, et

couture, sols, tête-à-tête
Ottomanes, cludses, commodes
Garderobes, tables a toilette, berceaux
Couchettes franguises
Table à diner ei noyer noir
Service à dessert, porcelaine
Vertes coupés, couteaux et fourcheltes montées

en ivoire
Cueillléres d'argent, fourchettes, ete, ete.
Beaux couvreplats d'argent
Service à thé, monté en argent
Tapis, Bruxelles et Kidderminster
Grilles. garniture et ornements de cheminée
Une boite de superbes pistolets montés en ar-

gent

Lits et garniture, et meubles de chænbres à
coucher

Poêles à cuisine, meubles de euisine et ustensi-
les, ete, ete.

   

—AUSSI—
Les quatre magnifiques chevaux gris. apparte-

nant à lHotelicre ei-devant de l’Hôtel du Canada
Grande double sleigh, presque neuve, robes, ete,
Double sleigh légère, avec peau d’ours, etc,

—ET—
Pour le compte de qui il appartiendra

Différeuts effets achetés à la vente du ei-de-
vant Hôtel du Canada, qui n’ont pas été recla-
[ITER
Les chevaux seront montrés dehors, vis-à-vis

la salle d’encan, et mis en vente à une heure pré-
cise,

$3Vente a DIX heures,
BERNARD, HARKIN rr Cr.

Fucanteurs.
29 avril.
 

Provises puCaxapa,)
District de Montréal,

Dans la Cour Superieure.
Lundi, le vingt-sixième jour acteril mal huit cent

cinquante-deux.

 

 

PNESE

 

L'honorable M. le Juge Dar,
. Mo deluge Vanrinsox,
of M. 1e Fuge MoNbELET.

[No. 934.] .
Dame MARIE ANGELE GUAY, résidant en la

paroisse de St. Simon. dans le disiriet de
sont : Épouse de NARCISSE BRUNEL-
LI, eultiv dant en la pa-
roisse de St. Simon, dit district, ct muinte-
nant absent de cette partie de le Province du
Canada qui constituait fu ci-devant Province
du Bus-Canadi. et V possédant des biens im-
menbles, lu dite Dane Mans ANGELE
Guav duement aulorisée à la poursuite de
ses droits et actions contre son dil époux.

Demunderesse,

 
 

  
    

  

  

»
Le dit NARCISSE BRUNELLE, sou époux,

Défendeur.
L est ordonné, sur Ja motion de Maurice La-
FRAMBOISE, écuier, avocat de la Demrande-

l'esce, en autant qu'il appert par le retour de Si-
mém Marchesseault, vn des huissiers de retie
Courécrit sur le Bref de Sommalion étnané en
cette cause, que le Défendeur à laissé son domi-
eile en celte part e de la Province du Canada ci-
di vant constituant la Provinee du Bas-Ca-ada. et
he peut être trouvé dans ce district de Montréal.
que le dit Défendeur soit par an avertissement à
être deux fois inséré en lungue française dans le
papicr-nouvelles de cette cité appelé * Le Pays.”
et deux fois en langue anglaise duns le papier-
nouvell s de ectte c té aspelé * The Herald? no-
tiié de comparaître devant cette Cour, et là de
répondre à la demande de la dite Denmanderesse
sous deux miois après la dernière insertion de tel
avertissement, et surle défaut du dit Défendeur de
comparaître et de répondre à telle demande dans
la période susdite, il sera permis àla dite Deman-
deresse de procéder à la preuve et Jugement con
me dans une cause par défunt,

Purla Cour,
MONK, CUFFIN eT PAPINEAU,

P. €. ».

  

 

 
PROVINCEDU CANADA.)
DisTRicT pE MoNTREAL,

Cir uit de Montréal.

DANS LA COUR DE CIRCUIT.
Lundi, le vingt-sixième jour d’avril mil huit cent

cinquunte-deux.
PRESENT:

M. le Jnge McCorp.
[No. 1649.)

“THE MONTREAL MINING COMPANY *
un corps polilque et incorporé, fesant affaires
commie tel à Montréal et ailleurs,

Demandeurs,
vs

ROBERTEASTON, écuier, ci-devant dela cité
ct district de Montréal, et maintenant absent
de cette partie de ln Province du Canada, ci-
devant appelée Bas-Canada,

Défendeur.
TL EST ORDONNÉ, sur motion de messieurs

Rose et MoNK, avocats des Demandeurs, en
aulant qu’il appert par le rapport de W., Kell, un
des luntssicis jurés de ka Cour Supéricure pourle
Bas-Canada agissant dans le distriet de Montréal.
écrit surle bref de sommation éniuné en cette
cause, que le défendeur a luissé son domicile en
cette partie de la province du Canada constituant
ci-devant la province du BasCanxda, ef ue peut
être trouvé dans ce district de Montréal, que le
dit défendeur soit par un avertissement à être
deux fois inséré en langue anglaise dans le papier-
nouvelles de cette cité appelé “ The Herald ” el
deux fois en langue française dans le papier-nou-
velles de celte cité appelé “ le Pays” notitié de
comparaître devantcette cour,et là de répondre à la
demande des dits demandeurs sous deux mois après
la dernière insertion de tel avertissement, et sur le
défaut du dit défendeur de comparaître et de ré-
pondre à telle demande dans ie délai sus-dit, il sera
permis aux dits demandeurs de procéder à la preu-
ve et jugement comme dutis une cause par défaut.

Par la Cour,
MONK, COFFIN Er PAPINEAU,

G. C. t

 

POUDRE.
\ VENDREpar les Soussignés:—
” F, FF. FFF, au poils on en canistre de la

eélebre manufacture de Hay, Merrieks et Cie.
GILMOUR eT Crk.

CIGARES.
JTOUVELLEMENT regu un lot de cigares de

la Havane, particulièrement reçus pourhôtels
ct steamboats, & dus prix très nisdérés.

G. LAMOTILE,

29 avril.
  ; Instituteur.

St. Polyearpe, 29 avril 1852, i
L3*No 11, rue St, François-Xavier,

   Mulberry, Emaillé Céluste, et Pierre Dorée
Emuaillé ce

Garniture de Gout et Peinte pour Toilette
Services en Porcelaine pour Thé et Café, Hane

et or, Email et or
Service suner de pierre, Finaillé et de Goat
Services à Dessert, pierre Emaillée et autres

——AUS

  

sa

 

  

 

i res, Indicunes. Ginshams, Mar-

VENTES PAR ENCAN.

PAR JAMES SCOTT ET CIE.

AUJOURD'HUI.
MARCIHANDISES SÈCIISS,

VENTE EN BALLES,
conrant. en vendia

suiti—   J

 

 
unlises Yeches varie. À

suvoir:—Drups larges, Cousins

 

Tut Baltes

chandises de goût, Produiis de
Dundee, ete,

Les détails seront donnés dans une autre an-
notice,

  

77° Vente à DEUX heurcs,

JAMES SCOTT Er Cin.
(Ci-devant Scott et Glasstord.)
_— _

AGENTS
Pork la Munufuciure de Coton de Sherbrooke

# Luine

 

Haitine ‘

JAMES SCOTT vr Cig,
 

MAISON DE PENSION.
N ADAME E. MARROLAIS informe ie pu-
AVL ble qu’elle vient de succéder à M. CHAS.
PIGEON, si bien connu par la boune régie de sn
maison, Ruelle SL Amable, et qu'elle et prête à
recevoir trois OU quatre PENSIONNAIRUS. of les
voyageurs qui vou front bien l'enevurager,

La proximité de su l’ension auxprincipaux lNaoux
d’affaires et surtout à la rue SE, Panl, la table
qu’elle se propose de tenir, et surtout l'ordre et Li
tranquillité quelle établive dans sa maison, lui font

   

 

  
  

ye
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LE avril,
>

 espérer qu'elle satistera [us personnes wetables
qui regardent ces conditions commeindispensables
à une bonne pension.
N. B. La barre que tenait M, Pigeon ne sera

plus tenue.

 

MAISON DE PENSION  ni

J. R. GIROUX, 
 Verres, Verres à Vin, Verres pour Flan

Verres à gelée, Petits Plats. Curallus
Lumpes pour Corridors, ete.
Des meillleures Boutiques, dans le dernier goût, «t

en lots convenables aux acheteurs.
Vente a ONZE heures,

JOHN LEEMING,
Encanteur.

22 avril 1852 

 

INSTITUTCANADIEN,
AVIS.

AONFORMÉMENTà Particle de la Constitu-
z tion, les ELECTIONS SEMESTRIELLES

des OFFICIERS, formant le Comité de Régie de
L’INsTITUT-CANADIEN, auront lieu JEUDI, le
SIX MAI prochain.

Pur ordre,
HECTOR FABRE,

S 0 LC.

  

 ———EI—

AVIS,
ES Résolutions suivantes oùut à

AU Séance du 22 conrant pur I!
To, Quien conséquence de l'agrandissement du

Toru, la salle de Plustitut soit aise à hi disposi-
tion de l’Association des Instituteurs, de la Con-
vetiion sur la Tenure Svigueurialeet du lu Société

iculture du district de Montréal. pour y
enir leurs assemblées de tanps i autre.

lutions soient publides dans les
= de cette ville.

Pur ordre,
HECTOR FABRE.

SA LC

té adaptées à la
itut-Canadien:         

  

   

  

 

journaux fran

29 avrit 1852.
 

 

TNT assemblée généraie des membres de la
U tempérancr. section St. Jacques. i
dimanche prochain a 3) lewres I. M. dans la
salle d'école de l'évêché.
On y proc à l'élection dus officiers pour

l’année prochaine.
Parordre

=  

   
  

J. ROBILLARD.
isspire Ordontiateur

 

El J et D. NICOLL,Lin

MARCHANDS,

 

16. Rue St. Vincent, 1G

} MONTREAL.
T 1 Soussigné offre ses remerciments à svs amis
Lu eV un publie pour leur encouragement of a

Phonueur de leur annoncer qu'il continue de tenir
somde pension comme quar le passé à lu-

-desshs,
itnation centrale de sa maison de pension.

 

  La
étant à quelques pas seulement du Palais de fus-

Alaisons de Commerce. dos
Banques, des Marchés € du Bureau de Poste,
offre eux honmnes d'affaires des catnpagnes dus
avantages dignes d'être appréciés pur eux durant
leur séjour à la ville.

Moose se Matter qu'il recevra encore une part
du patronage public quil sefforcera toujours de
mériter pur Patter.t on qu'il apportera âne vien
laisser désirer pourle comfort de ses pratique

JR GIROUX.
cul

tice, des principales à  
   

   

  24 avril,

  

  

AASHTO

LIGNE DE HOOKER EV HOLTON |
“THROUGH” j

Pour Toronto, Euitron et les Ports |
Intorn zen

E Steamer © FRE TRADERMcMinn, |
A Maître, quittera le Ternnnes de Raitread à
ACHINE des Pouvertuie da Canad de
harnois,
Pour Frét et Passage. rudrescer à

HOOKER v1 ilOLTON.
29 avril. ‘

  

|
 LIGNE DE HOOKER ET HOLTON

“THROUGH.”

I Steamer © JHBERNIA Marne Sovaap. |
À partira pour TORONTO, HAMILTON ot)

les PORTS INTURMEDIAIRES. des l'ouver-l
ture des Conaux. |
Pour Prét et Passage, s'adresser a \

HOOKER tr TOLFOX,
29 avril, €

  

  

  

   
CF

PATENTES FOUR PALETOTS,
RUES REGENT ET CORNHILL,

LONDRES,

Ont envoyé une grande portion de leur riche fonds
pour l'exrumen des hubiJants de cetle

ville et des environs.
 

FE représentant de MM. NICOLL sere heureux
de recevoir, à Padresse ci-dessous, les instrue-

t.ons des Messieurs habitués à 1’ nes ct à la
bonne qualité des différents vêtements faits par la
maison, vêtements soit du matin, sait du soir. S'il
est nécessaire ou transmettrales ordres à Londres,

    
  él

 

Les articles exposés ici seront vendus aux

PRIX MODERES DE LONDRES!
Queda niauson à coutume de détianider, «4 qui sont
marqués à l'intérieur de chaque vêtement. ne por-
tant qu’une légère addition de percentage pour
cont des douunes, frêt, etc. Tous les articles
maintenant exposés ont été soigneusement choisis
dans la collection sans le de MM. Nicoll, à
leurs misgasius renommés dans Regent Street,

LES PLUS CONSIDERABLES DE L’UNIVERS
DANS CETTE BRANCHE,

 

    
  
  

Tous les o1dres donnés à leur représentant ici se-
rout exécutés à Lonires, pour l'avantage et à la
satisfaction des nombreux patrons, à ln requis.tion
desquels on fera à l'avenir, une visite annuelle, et
pour qui on a actuellement fait venir un assorti-
ment immense des

CÉLÈBRES PALETOTS PATENTÉS

D'ETOFFE DE POIL DE LAMAS

ET

SURTOUTS DE TOUTE SORTE

Adaptés dans toutes leurs parties au climat de ce
pays.

 

ON POURRA AUSSI VOIR

Des Echantillons de l‘Uniforme
POUR LES CARABINIERS VOLONTAIRES.
Qui s'organisent actuellement dans le Royaume

avec des échantillons de Puniforme des eura-
biniers Minié et du gouvernenent, uni-

forme dont ils doivent se servir.

157 CONDITIONS— ARGENT COMPTANT
SIRICTEMENT.

 

  
  

 

REPRÉSENTÉS PAR
M. GEORGE COWELL,

Tuitersall's Building, (Grande Rue St. Jucques,
vis-à-vis le Bureau de Poste.

Montréal, 29 avril 1802,

- LA TOCE.
CE vêtement élégant et gracieux, propre à la

marche, à l'équitation, ou & la promenade en
voitare, dont on peut se servir commeSurtout pour
protéger les épaules, et pour s’envelopper les
Jauthes, fait de toute espèce d'étoile, peut se pro-
curer anx

MAGASINS DE PALETOTS
DE MM.

H. J. ET D. NICOLL,

REGENT STREET ET OORNHILL, LONDRES,
VIS-A-VIS

Lc Burean de Posto, Grande Rue St. Jacquos,

MONTREAL,
 

TAHLLEURS DE L’ARMEE |
 

 

Pour Belleville et les Ports sur la
Baie de Quinte, Kingston ct

Fleuve St. Laurent.
 

T E Steamer GEORGE FREDERICK,” Ca-
AJ pitaine DUNCAN. partira pourles ports ci-des-
sus. à Pouverture du Canal,
Pour frêt et passage. s'adresser à

ce. H.

 

SEE.
Canal.

29 avril 1852.

FONDS DE FERRONNERIE ET
GARNTIPURE wll BOUTIQUE.

 

] E Soussigné désire discontinuer le commerce
À de ferronnerie qu'il fait depuis plusieurs a

nées duns la maison No 191, rue St. Paul, et VEN-
DRA. en entier où par lots.son FONDS ct GAR-
NITURE de BOUTIQUE Les personnes qui
auraient besoin de ces € pourront se les pro-
curer à bas prix, ou I» tout sera vendu à des con-
ditious libérales à une personne qui désirerait
faire le commerce de fer et de puôles au inëme
lieu, qu’on pourrait avoir de suite.

WILLIAM RODDEN.,

 

  
  

29 avril.
 

SEMENCES NOUVELLES.
LERED SAVAGE ET Ctk. viennent de re-

ZA cevoir de New-York. Un grand assortiment
de SEMENCES de JARDINS et de CHAMPS
qu'ils offrent à bas prix aux Jardiniers. Fermiiers,
et Marchands de campagne, entrautres les sui-
vantes:

Betterave—Belle rouge sang
Choux--Häâtir et tardif |
Carrottes--Grande ronge Altringhan

“ rouge sans

«longue jaune
Hative Horn
Grande blanche de Belgique

Muangel Wnrtzel--Grosse ronge
Grande jaune sucrée

Dignons—Américain. rouge ct jaune
Navets—Haätit Stone, blanc rond
Jaune de Suéde. et jaune d*Aberdeen

——AUSSIE-——

Trèlle rouge et blanc de Hollande
~—ET—

100 tbs. de Frèlle du Haut-Canada attendu par
les premiers bateaux.

20 avril. f

HUTITIHES FRATCHHES.
Qi Pon vient de recevoir de New-York par

 

  

 

  

  

 

l’Express et à vendre au

RESTAURANT FRANCISCO.
Ric St. Dends.

26 avril 1852,

LE BARREAU DU BAS-CANADA,
SECTION DU DISTRICT DE MONTREAL.

 

PASSEMBLEL Semestriclle de la Section pour
4 PELECTION du CONSEIL pour l’année

courante, aura lieu SAMEDI, le PREMIER de
MAI 1852, à ONZE heures A. M.

P. Re LAFRENAYE, REPRÉSENTÉS PAR 29 avril.
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Maître Penny,
Maitre Cant.

M. D. EDMONS |
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al ! est-cenous qui portons atteinte aux bases
de la société { On sait bien que ce nest
pag nous, ’

Nous n'avons pas d'orgueil sur ces banes;
mais les paroles sévêres appliqu'ies aux eu-
nemis'de la société nous sont-elles applica-
bles, à mon honarable ami et à moi ?

Laloi de 1816 était faite pour glnrifer la
Je ne sais pas si

c’est dans ce sens qu'on veutl'appliquer au-
jourd'hui.

- Mais je la suppose applicable. Je suppo-
2e qu’il s'agisse bien d'un souverain, quoi-
qu’on puisse demander si M. Bonaparte est
un souverain; le jury aura surtout à savoir
si ceux qui sont sur ces bancs sont véritable-
ment coupables. :
M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL interrompt

avec vivacité,
M.'THomas. Je voudrais savoir, M, le

président, si le droit d'interruption est un
monopole de M. le procureur-générai, Nous
avons dû faire de grands efforts pour ne pas
FPinterrompre, de grands efforts! Je deman-
de à M, le présideut si je ne pourrai pas
parler à mon tour sans être interrompu.
M. LE PRÉSIDENT. Vous pouvez conti-

nucr.  (Applarelissements.)
M, THomas. Nos défenseurs sont ab-

s.n°s, et vous savez pourquoi. Il faut bien
que nous parlions de nous. Mais je ne vous
parlerai pas de anvi; je vous parlerai de mon
ami, M. le comte d’IHaussonrille. Posses-
seur d’une des plus belles positions, entouré
d’une honorable famille, pourquoi a-t-il quit-
tè tout cela ! lEst-ce ponr troubler Pordre
et compromettre votre pays? Non. llavai:
vu ses plus honorables amis traiués en prison,
et il a voulu que, quand la France, si grande
autrefois, si abaissée aujourd’hui, répondait
oui sous les bayonncttes, il y cat des voix
honorables qui répondissent : non!

Lt pourquoi cet homme de paix, de conei-
Hation, a-t-il rompu avce le bonheur de son
existence ! C’est qu’il avait un sentiment ra-
re aujourd'hui, et je vous supplie de ne pas
le rendre plus rare encore: ie sentiment du
devoir. Le punirez-vous?

Vous parlerai-je de moi ! Te dirai ce seul
mot : c'est que j'ui été jugé digne d'être son
second.

Je n'Étais pas un anarchiste, pas même un
Journaliste. Je n'attaquerai pas la presse,
trop insultée aujourd'hui. 1} mauquait une
voix à la grande cause que nous défendans.
Pai trouvé un devoir, et jai quitté ma chai-
re, ma chaire de cette grande université de
France, pour plaider fa cause de la paix, de
l'honneur, de la justice.
M. le procureur du roi nous disait de res-

ter en France.
Est-ce qu'on peut parler encore en Fran-

te Tetcroyez-vous, parce qu’ondoit se taire,
re, qu’on n’ait pas le besoiu de s'épanchez ?
Nous ne sommes pas les seuls rédacteurs da
Bulletinfrançis.
Nous avons dit des injures ; mais on ne nous

accuse pas d'avoir calonmnié : il ny n qu des
injures dont on nous accuse. Nous avous
simplement appelé Jes choses par leur nom:
nous avons nommé un chat un chat, et Rol-
fet un fripon.

Comment qualifier le fait d'un Lomme qui
dit : « Je rerais deshenore si je faisais cela,”

 

et qui le fait! Comment ne pas dive:1) part,
s'est déshonoré! ”

Supposons un militaire qui a reçu uns épée
de colonc] pour défendre son pays: ce mili-
aie se vend. et il trahit son drapeau,
Comment appeler cela ? n’est-ce pas une

trahison ! Vous le ferez rénéral, ministre
mène, il n’en sera pas moins va traitre.
Que diriez-vous d'un homine qui dirait :

« Messieurs, le citoyen Béranger vst mon se-
cond père ; j'ai servi le pars et laliberté; le
sociatisme n’a pag de incilleur défenseur que
moi?” Je traduis, en la gazaut, une cireulai-
re. Cet Lomme devient modéré, puis bona-
partiste ; puis-je dire qu'il est honnête lom-
me? Je le dirai, si M. le procureur-général
prend pour un honnête homme colur qui a
changé cent fois de parti et Lruli toutes lus
causes qu'il a embrassées,
Nous avons appelé malhonnêtes des gens

qui sout malhonnêtes; si c’est une injure, c’est
là notre injure.

Onnousdit que nous abusons de l'hospita-
lité belge. Je n’ai jamais nunqué l’ocea-
sion de prendre l’exemple du pays qui était
plus libre que le nôtre daus une publi-
cation donf j’étais un des rédacteurs.

Je connaissais votre pays, M M. les jurés,
et c’est parce qu'on disait la vérité en Bel-
gique que nous sommes venus y dire cette
vérité.
Lt puis je vous le dirai: Nous avons le

eœur déchiré de devoir dire ici que notre
pays est dégradé. Mais nous aimons notre
pays malgré tout, €t nous sommes venus en
Belgique parce que la Belgique est plus près
de la France.
Nous sommes _.ranger, il est vrai: mais,

parcet amourdont nous sommes aniunés pour
les institutions libres, c'est une peine pour
nous de voir les gouvernements faire au pas
en dehors de ces libertés. On nous deman-
dait de ne pas écrire en Belgique ; nous ne
pâmes céder.
Nous nous attendions à être soumis aux

lois de la Belgique, sclon l'esprit de la cons-
titution. On a invoqué la loi de 1816 sur
la demande des ministres du gouvernement
français.
On nous met à la porte par les épaules,

comme j'a dit M. le procureur-général dans
un langage que je lui laisse. Jot on nous à
Saisi nOs NumiÉros.

Etici c’est de la presse belge que je dé-
fendrai les intérêts. On dit que l'on n'a pas
exercé de répression préventive. On a sai-
si nos listes d'abonnement, el je ne suis pas
de quoi les abonnés sent coupables autant
que les rédacteurs.

Ces listes ont été saisies, non pas pour le

   

 
  

gouvernement belye, mais pour la police
française. -
M, pe Bavar. Cela est complète:nent

faux.
M. Tomas. Je paile pièces en main,

et il inporte à la cause ct à l'édification de
la nation belge que je plaide ce moycn.
(Applaudissements.)
M. pe Bavay. Voici ces listes : je me

suis abstenu de citer un nom d’abonné, quoi-
que j'eusse pu mentionner ces prétendus mem-
bres de comices agricoles transformés en con-
seilers généraux.
M.'Tuomas. M, de Bavay ajoute une

ironie de plus à tout ce qu'a eu de spirituel
son réquisitoire ! je continue, au nom de la
moralité publique qu’on oublie tant aujour-
d’hui.

Je ne dis pas que mes listes aient élé en-
toyées en France. Mais je dis qu’il y à das
chaque ministère une copie de ces listes qui
dénoncentles abonnés qui nous lisent.

Voici ec que me dit une personne qui cher-
chait & we faire renoncer à fuire paraître le
Lulletin: « Je vous certifie qu’une liste de
destinataires a été remise ici en triple a
£haque ministre, el certainement, quai qu’en

 

dise l’Zadépendance, on la communiquée.
Communt l’aurait-on eu autrement, et on l'a.”
Ceci est textuel.

Muüntènant, Dieu me garde d'aceuser M.
Verherdeu ni M, Berachoans, deux hommes
honorables ; mais il y à des subalternes, et il
y en à partout.

Je pourrais montrer aussi les agents de ls
poste changés en agents de police, mais je
m'arrête.
I ne s'agit pas, messieurs les jurés, de

vous inettre à la porte : nous y sommes; il ne
s’agit pas de faire cesser le Bulletinfran-
çais en Belgique : le Bulletin français ne
paraît plus. I faut prouver à M. Bonapar-
te que vous êtes aussi soumis que la France
l'a été.
Ou vous demande de dire que, si vous

voyiez vos représentants mis en prison, vos
hommesles plus éminents et lus plus honora-
bles persécutés, vos institutions renversées,
vous uccepteriez cet attentat. Je puis le
dire : vous êtes un peuple libre; vous avez
grandi en honneur dang Pexercice de la li-
herté. Vous la montrerez une fois de plus
aujourd'hui. On vous dit qu'il n'y a pas un
intérêt belge; ensuite, messieurs, vous aurez
à décider si ce qui s’est fait en France est
conforme à l’honnête, si ce qui est mcral
W’inporterait pas à la Belgique. Messieurs,
J'ai confiance dans le jugement que vous
prononcerez,

L'audience est remise à lundi, neuf heures.

(A continuer.)
  

-_CORRESPONDANCES.
Appel a Ia Conscience

(Suite ct fin.)

Publique

Après l'expost que j'ai fuit des procédés
de la majorité du conseil de ville à mon
égard, le lecteur impartial peut former faci-
lement son jugement. Afinde trouverie moy-
en de se dispenser de mes services à la cor-
poration, dans le but de faire place a des
amis età des favoris, on a organisé une cons-
piration contre moi, comme je l'ai dit plus
haut, et on n'a pas été serupuleux sur les
moyens de la faire réussir. Les inensong
les plus grossiers, les calommies les plus atro-
ces, les insinuations les plus malicicuses et tes
plus perlides out été mis en œuvre. La
conspiration avait des ramifications secrètes
dans divers coins de la ville ailleurs qu’à la
corporation.

J'ai dit que le rapport dn comité du
conseil contre moi était un tissu de incnson-
ges, d'insinuations malicicuses et d'interpre-
tations fausses et erronnées qui dénotent ou
uu vice de jugement, ou une mauvaise foi
consommée chez l’indridu qui l'a dressé. Ou
savait que j'avais toujours remplimes devoirs
à la corporation, avec zèle, assiduité et hou-
nêteté ; mais quand on conspire contre
Fhonnête homme, tous les moyens sont bons.
Mais eclui-ei peut dire avec le poëte:

Si fractus iflabatur orbis, unpavidum ferient
Fuite,

Un a voulu faite peser sur moi le poids
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des actes des autres. On a fait des accusa-
tious banales et mal foutées et on n’a pas

ne voulait pas de justice. ni d'explication de
On voulait seulement me tendre

des embüches. Si Pon cût voulu agir fran-
chement envers moi, on ne m'eût pas caché
les sujets de plaintes qu'on eût pu avoir
contre moi, mais on me les eût connmnuni
d'abord par l'entremise du maire. Une ex-
plication satisfai-ante devant le nice ou au-
tre personne compétente aurail suit voir Ir
futilté des plaintes; et fustice aurait été
vendue. ais ce n’était pas ce qu'on vou-
lat, on s'est servi d'abord du comité des l-
nunces qui ne connal-sait pas du tout la na-
ture de mes devoirs el qui n'était pas du

 

 

 

naissance et à les juger.
lait bien commencer l'œuvre michiavélique,
et l’œuvre fut commencée, continuée el ac-
complie. Lt c'est au lecteur à juger si elle
à été accomplie à la gloire de le tanjérité.

Pour conclure, je dois à l'amour de la vé-
vité et aux citoyens de Montréal qui m'ont
payé moa salaire depuis près dedix ans, de
mentionner les faits suivants: Une défal-
cation pour une somme assez considérable,
(je ne puis dire le montant, la chose ayant
elé tenue secrète) avait éfé commise par
un jeune clcre du bureau du greflier de lu
cité ; et d'après le témoignage du maire
d'alors, feu M. Mills, le greffier de la cité
lui avait caché comme maire, “ame si flu-
grante viotution de confiance.”
Le grettier de la cité, qui avait eule pri-

vilège de parler contre moi, avait déclaré que
ce jeune clere employé sous son contrôle spè-
cial pour remplir les devoirs de ln cour du
maire et pour en collecter les amendes, avait
très bien rempli ses devoirs et que ses livres
étaient correctement tenus. Malgré le cer-
tilicat du greffier de la cité, les chilres sui-
vants démontreront anx citoyens si les livres
étaient bien tenus.

CAUSES DE

 

POLICE.

mont. entres
montants au livre de

   

payés. Cuiseer,
No. 592 John Hannals.. £0 68 8..,, 3s, bd.

839 John Davis... 0 4 2.
850 Ls. Nantel. 0 7 8B. Gd.
901 James Pearsor 0 111... gd.
902 Jos, Maurice. . 005 5... dl
908 J. Civallier, 0 9 2 , 5s. Gd.

 

 

1028 Jos, Corriveau. 1 8 Go... Ss Gd,

£3 6 6 £1 7 v

Ainsi, sur une petite somme de £3 6 6;
onn'u rendu compte que de £1 7 0.

P. BLANCHET.
P. S.—Je me propase d'exposerdifférents

abus qui se sont commis à la Corporution et
de suggérer les rélormes à faire au conseil
de ville, si mes loisirs me le permettent.

P. 8.
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St. Eustache, 23 avril 1852.

MM. les Rédacteurs,

Tout le monde, ou plutôt les amis de la
morale publique et qui veulent réellement le
bien de leurs concitoyens, avoucront que la
loi qui regarde les octrois de licences d'au-
Lerges est inefficace dans beaucoup de cir-
constances el ne peut réprimer les abus de
l'intempérancec.

Pour atteindre le noble but que ces amis
du bon ordre ont cn vue, leur concours gé-
néral est hautement reclamé, 1} devrait y
uvoir une grande unité d'action entr’eux ; et
pour combattre leur redoutable ennemi qui
se présente sous lant. de faces diverses, l’in-
tempérance, ils ont besoin, et même nous
sommes fermement convaineus qu'une con-
centration de Lous leurs efforts Énergiques et
constants est nécessaire. C'est pourquoi
nous sentons toutl'à-propos de nous adresser
à la presse pour avoir son appui bicnveillant,
ct pour, par son canal, faire part au public
de vos sentiments.
Nous pensons donc quele conseil central de la société de tempérance du diocèse de

mrmyAeen

d'odieux soupçons et me rendre responsablej

voulu ie taire connaitre fes accusateurs. On

tout le tribunal compétent à en prewire con-
N'importe, il fal-:

Montréal devrait Être prié de convoquer une
assemblée à Montréal des présidents ou
vice-presidents ou secrétaires de toutes les
sociètés de tempéranee du Bas-Canada ou
de teurs aus, à un jour fixé d'entre les pre-
miers jours de Pouverture de la navigation.
Cette as-emblée pourrait nommer un comité
qui serait chauve de préparer un projet de
Aitf.reuts articles J'amendements à l'acte

: cité; lequel projet ferait ensuite
jet de pétitions zignees par tout le Bus-

Canada ot adressées aux trois branches de
la législature,

vous avonsl'horneur d’être,
Messieurs,

Vus très bumbles serviteurs,
*** Président.
*** Ser. Trés,

de la société de tempérance de
la paroisse de St, Jeustache.
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MM. les Ré acteurs,

Je viens de lire dans la Minerve un écrit
s.gnê par AL, Driscoll, avocut et conseil de
la reine, daus lequel ce monsieur répond
couune juriscousulte à une question qui lui à
été faite relativement à la loi de teimpéran-
ce, 1h et 15 Victoria, eh: 100.

Connne la question est d'une haute impor-
tance cl intéresse aujourdhui plusieurs com-
tes, je wai pas voulu laisser passer cela sans
examen, malgré l'estine que je professe pour
les talents, la science et Pexpérience de Pa-
vocal qui jette le poids de son opiuion dans
le plateau des aubergistes, rebutés par les
conseils. Je me permettrai quelques obser-
vations dans l'espoir que des hommes plus
aptes que moi à déchiffrer nos indéchittra-
bles statuts, voudrout bien jeter quelque tu-
mière sur la question.

La question poste & DM. Driscoll est
eclle-ci :

* Certains conseils municipaux ont passé
‘* des résolutions à l’effet de ne confirmer
* aveuus certificats pour licences de taver-
i nes, pow l'année qui commencera le pre-
“mier mai prochain: — Ces résolutions
* étuient-clles légales ? et si elles ne Pétuient
| pas, quel est le remède à adopter par les
&- personnes qui en souffrent ?

AI Driscoll dit en toutes lettres: « Ces
résolutions étaient évidemment illégales.”
La loi, à son avis, lnpose aux conseils l’o-
bligation d'approuver ou de désapprouver
les certificats.

Jusqu'ici, il n'y a pas à redire. Il me
semble juste en effet, et. conforme à l'inteu-
tion de la loi, que les conseils écoutent tou-
tes les demandes, pour, après examen, les
adopter ou les rejeter,

Mais M. Driscoll va plus loin: “ tout
“ individu qualifie possède, dit-il, 1e®droit
“ de faire approuver son certificat.” II
ajoute encore: *. . . . mais commeconseillers
“ municipaux, ils doivent approuver les cer-
“ titicats qui leur sont soumis par des per-
» sonnes gectléfiées, leur pouvoir de rejeter

[+ étant stréctement limité aux demandes qui
I peuvent être faites après que le nombre de

*< certificats requis par les besoins de la po-
1+ pulation loeule ct voyageuse, ont été up-
pe prouvés.”

L'abord, conunent concilier le droit quia
‘tout individu gadaërjis, de faire approuver
son eurtitical, avee le droit du conseil de ne
ipas approuver quand il trouve qu’il y en a
[deja assez pour la population ! 151 s'il trou-
vait que la population n’en u aucun besoin ?

 
 

PU ; ;
:} AL Driscoll admet done que le conseil

  

«peut, dans Un cas, rejeter le certificat même
| Œune personne grulijiée. Or, cette excep-
|tion ne se trouve pas dans la loi; où donc
Fatal prise?

Xi ju comprends bien, l'opinion de M.
Driscoll est que l'importaut, ce qui fait preu-

(ve, tsi le certineat des Clecteurs que le
(eonseil ne Lait qu'enrégistrer, s’il est en for-
ue. Hitel est le cas, quand les électeurs
ont certifie, au désir de la loi, “ qu'une mai-
“son d'entretien publie est nécessaire dans
* l'endroit ou elle doit être tenue ” (sect. 7)
-—commeut le conseil peut-il se rendre juge
de ce besoin ?

Maintenant, remarquons que le savant
avocat s’est borné à se dire appuyé sur la
loi, sans la citer. Or, la section 6, qui pour-
voit au défaut du conseil, en revêtant de ses
pouvoirs, en certains cas, le maire avec deux
Juges de paix, ou bien encore trois juges de
paix, à défaut de maire, finit par ces mots:
*,... et le dit conseil ou le dit maire et ju-

|“ ges de paix, où les dits juges de paix, sui-
|* vant le cas, pourront refuser de confirmer
“le dit certiticat, secèveeret qu'ils lejugeront
« à propos.”

1 me semble que, dans notre salmigondis
provincial, il y a peu de lois qui se puissent
vanter d’être aussi claires que celle-ci.

Lasection 5 dit: qu'aucune licence ne
sera accordée suns un certificat d’électeurs,
appronrd après une délibération du conseil
municipal, et la sectio1 6 dit : que le conseil
municipal pourra refuser de l’approuver,s’il

ile juge d propos.
Où done M. Driscoll a-t-il trouvé le

droit des aubergistes gualifics, et le devoir
des conseils d’app:ouver?

Si la loi eût voulu n'avoir égard qu’au
certificat, des électeurs, et que le conseil
n'eût qu'à le certifier en forme, pourquoi lui
donner le droit de rejeter, s’il le juge à
propos, suivant les termes de la loi; et
pourquoi M. Driscoll, & son tour, le rend-il
Juge du nombre d’aubergistes névessuire pour
Ja population 7 1 eût suffi d’un certificat, du
secrétaire -trésorier que les signataires
étaient des électeurs qualifiés: voilà tout.

Ainsi done, je crois bien que les conseils
doivent Écouter chaque demande, et statuer
sur chaque, mais avec liberté de les rejeter
s'ils lejtgent à propos.

Le remède indiqué par M. Driscoll: un
wret de mandeamus devant la cour supé-
rieure pourrait peut-être contraindre les
conseils à recevoir et considérer les deman-
des qui leur ont été faites et qu’ils ont refusé
de recevoir et de considérer, en passant une
résolution générale ; mais pas les contrain-
dre à les approuver, ou donner aux auher-
gistes un jugement pour tenir lieu de cette
approbation. La cour renverrait les auber-
gistes devant les conseils, qui pourraient en-
core approuver ou rejeter leur demande.

1] serait certes plns prudent, pourles con-
seils qui ne veulent pas donner de licences,
de recevoir toujours les demandes,les exa-
miner, et les rejeter l’une après l’autre.
Au reste, je ne serais pas surpris que Pon

fit bon marché de la loi actuelle, malgré
qu’elle soit claire. Il y a des bureaux pu-
blics qui sont coutumiers du fait et qui pa-
raissent se croire au-dessus des lois. ll est
notoire que. l’an dernier, on a accordé des
licences à des aubergistes auxquels le diable
waurait pas voulu donner un certificat, de
peur d'engager sa conscience. Avec de
l'argent, il est neut-être malheureusment
trop vrai que l’on fait tout courber. J’es
père encore que les autorités y regarderont
à deux fois avant de violer les droits confé-
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rés uux conseils municipaux par la loi, et
que les gardiens de la loi ne seront pas les
premiers à l’enfrci::d e. .

' Un CONSEILLER,
 

NOUVELLES ANNONCES.

Cour Supéricure—Ihne A.A. Guay vs N. Brunelle.
Cour de cireuit—Tie Montreal Mining Company

vs Rob, Eustoi,
Election de lu société de tempérance.
Elections—Iustitut Canadien.
Place d'Iustituteur demandée.
Semences—-A. Savaie et Cie.
Poudre—Gilmouret Cie.
Ferronserie—Wm Rodden.
Ligne de vapeur—Hookerct Holton,
Bateau à vapeur—C. IL Sce.
Hardes,ete—M, G. Cowelt.
Maison de pension—J, R. Giroux.
Maison de pension—Mme , Marsolins,
Cigures—G. Lamothe.

VENTES PAR ENCAN.

Meubles de inéuage le ler mui—Bernard, Harkin
et Cie,

Arbres fruitiers le 5 mai—J. Leeming.
 
 

S. M. PETTENGILE et Cie,

Agents du “PAYS” a Boston, Mass,

LE PAYS.

MONTRÉAL:

Jeudi matin, 29 Avril 1852.

 

 

A dater de lundi prochain, le Puys pa-
‘aîtra trois fois par semaine. Nous n’avons
qu’à nous féliciter de l’encouragement que le
publie n’a cessé de donner au journal. Cet
encouragement. nous le savons, ne procède
que de Pattachement des amis de la cause
démocratique aux principes que nous soute-
nons, d’une manière bien inhabile il est vrai,
mais toujours de tout cœur.

Lorsque le journal fut fondé les amis de
la cause furent heureux d'apprendre que M.
L. A. Dessaulles se proposait de s'établir à
Montréal, et cousentait généreusement à
conduire la feuille avec nous. On comprend
facilement qu’il était impossible à ce mon-
sieur de suivre une polémique à douzelicues de
Montréal, ni même de se tenir assez au cou-
rant des affaires pour conduire un journal.
Son acceptation du tître de rédacteur était
donc conditionnelle et supposait nécessaire-
ment sa résidence à Montréal.

Malheureusement nos espérances n’ont pas
été réalisées, et M, Dessaullesne venant pas
s'établir à Montréal comme il se le propo-
sait, nous ne pouvons lui faire plus longtemps
porter la responsabilité de nos écrits qu'il
n’a pas l’occasion de diseuter.

M. Dessaulles nous promet pourtant sa
collaboration, dans les instants de loisir que
lui laisseront ses nombreuses affaires. Nos
lecteurs apprécieront d'autant plus cette pro-
inesse que la plume de M. Dessaulles est res-
tée plus longtemps silencieuse.

La cireulation du Pays s’est accrue, en
peu de temps, d'une manière extrêmement
encourageante, et nos amis sapercevront
par nos efforis incussants, uotre vigilance à
ne rien négliger, surtout la partie commer-
ciale, que nous comprenons les sacrifices
qu’ils se sont imposes, et la bienveillance
qu'ils nous témoignent.

La pensée créatrice du Puys a été de
rallier toutes les nuances des démocrates
sous un drapeau commun, afin de leur don-
ner l’union qui lait la force, et énergie qui
triomphe des obstacles. l’our cela il fallait
la modération dans les idées, de manière à
ne froiser aueune opinion, et la fermeté sur les

principes. Nous nous flattons d’avoir rem-
pli notre devoir sous ce rapport,

Nous avons pu nous tromper, quelquafois ;
mais de suite nous nous sommesrectifiés : c’est
ce que nous Lous proposons de faire s’il nous
arrive encore de tomberdans l’erreur. Nous
regardons cela comme un devoir sacré, ct
nos lecteurs trouveront dans ce procédé la
garantie d'une exactitude aussi rigoureuse
que possible. ll serait ridicule de vouloir
chercher dans un réducteurl’infaillibilité, qui
n’est pas une qualité humaine.
En terminant cet écrit sur l'établissement.

nous devons rappeler que la condition inflexi-
ble de l'abonnement au Pays est le paie-
ment d'avance, et que maintenant que nous
avons donné des garanties d’existence, nous
aHlons rigoureusement mettre cette condition
en force.

Ainsi, à partir du Ter juin prochain. tous
les abonnésretardataires seront rayés de la
liste. Nous aimons mieux n’avoir que 500
abonnéssurlesquels nous puissions compter,
que 1500 qui ne nous paicraient que quand l’é-
tablissementserait en danger par leur négli-
gence. Avis une fois pour toutes.

  

————mm

5 $ 4 # 8%
Ceux de nos abonnés qui changent de

demcure au Îer mai sont priés de passer au
bureau pour nous en donneravis, s’ils ne veu-
lent pas éprouver duretard dans la réception
de leur feuille.

—____—

‘anadien et la Democratie.

(Suite)

Le

Dans notre article précédent nous disions
que si l'on pouvait se procurer l'évaluation
des journées de corrées des contribuables au
fond municipal pour ouvrages de voierie, le
Canadien n'auvait pas à constater une si
énorme disproportion entre les taxes du
Haut et du Bas-Canada.

Mais en supposant même que dans ce cas
nous serions considérablement dévancés par
la partie supérieure de la province, est-il
juste, est-il raisonnable de comparer le
laut et le Bas-Canada ?
Le premier a toujours joui des institutions

municipales ; Jes premiers colons anglais re-
gardaient ce système du même œil que les
frères des Litats-Unis, c’est-à-dire comme la
base de leurliberté.

Il y a douze ans le Bas-Canada ne con-
naissait pas la municipalité même de nom.
Le premier essai qu’on en fit était le renver-
sement même du principe de la municipalité,
car les principaux olliciers étaient choisis par
Pexécutif ct non par le peuple. Depuis cet-
te époque, nos lois municipales ont été tra-
raillées par chaque parlement successif. Le
peuple témoin de ces tergiversations conti-
nuelles n'a pas compris aussi vivement l’im-
portance du système que les hommes ins-
trnits. Après douze aus de pratique, il n’est
pas aussi avancé que le peuple du Hant-Ca-
nada avec ses notionstraditionnelles, avec la
pratique séculaire du même régime. Vrai-
ment y a-l-il là de quoi désespérer les démo-
erates ? Et le Canadien peut-il avoir le
courage de dénigrer ses compatriotes (?) sur
un pareil motif?

Vous reprochez l'impatience aux démo-
crates, et vous ne vous apercevez pas que
vous cn donnez une preuve des plus dange-

reuses dans une matière essentielle au progrès
de nos compatriotes ’
Le Canadien se déclare en faveur des

municipalités de paroisses, et il ajoute * mais
“ que le Pays veuille se donner la peine de
« consulter l’auteur du bill de 1847, l’hon.
« D. B. Papineau, et plusieurs autres mem-
“ bres de la legislature d’alors, et il appren-
“ draeux que si Pon cn est revenu à l’or-
“ ganisution par comtés ou eirconseriptions
€ étendues, c'est justement parce qu’on pen-
“ suit, à l'encontre du Pays, qu‘on,ne pour-
“ rait trouver dans un grand nombre de pa-
< roisses le persounel nécessaire au fonc-
“ tionnement utile du systême.
Le Canadien prétendrait-il par hazard

que l’hon. D. B. Papineau, l’auteur de la
loi qui établissait les municipalités de parois-
ses, ait été d'opinion qu’il fallait changer ce
mode en lui substituant les municipalités de
comtés ? Nous croyons, au contraire, nous
rappeler que dans le comité général de la
chambre, M. Papineau s’opposa au change-
ment, bien qu’il vota ensuite pour l’adoption
du rapport du comité après avoir vu l’inuti-
lité de l’opposition à fa nouvelle mesure.

Cependant, nous ne contesterons pas au
Canadien que M. Badgley, l’auteur de la
loi actuelle, se servit du même prétexte que
l’écrivain pour substituerles municipalités de
comtés à celles de paroisses.

Mais que prouverait cela 7... que prouve-
rait même l’assentiment de la majorité qu’ob-
tint la mesure 7 Tous les jours des majorités
se trompent sur le mérite et les motifs des
questions qu’elles décident. Le devoir du
citoyen est de se soumettre à la décision de
la majorité, mais s'il la croit erronée,il est
tenu non pas de s’y soumettre servilement,
mais de chercher par des moyens légaux
à ramener la majorité à de plus saines no-
tions.
Lu question ne se trouve donc pas réso-

lue du moment qu’une majorité se porte d'un
côté ox d'un autre ; car ce procédé du plus
grand nombre est soumis d’une manière im-
prescriptible à l’appel au tribunal de la rai-
son, le seul qui puisse prononcer en dernier
ressort.

C’est la raison qui nous porte à nous sou-
mettre d’une manière patiente à une loi
moins parfaite, avec l’espoir de la voir amé-
liorer par l’uddition de municipalités de pa-
roisses qui seront le complément du système
actuel qui n’est qu'imparfait.
Nous voulons, immédiatements*il est pos-

sible, obteuir le meilleur système municipal,
et nous ne croyons pas comme le Canadien
qu’ilfaille en avoir un plus mauvais parce que
le peuple ne sait pas encore lire. Il serait
plus avantageux, mais il n’est pas indispensa-
ble que le peuple sachelire pour conduire ses
affaires locales. La plus mince paroisse elle-
même fournira toujours assez d'hommes sa-
chant lire et écrire pour conduire des procé-
dès. D'ailleurs, le peuple acquerra plus tôt
l'instruction qui lui est nécessaire avec le
meilleur systéme municipal qu’avec un moins
parfait. Avec le premier son éducation poli-
tique marchera de pair avec son instruction ;
avee le second l’une et l’autre resteront sta-
tionnaires. T'outes ces propositions seraient
admises sans aucune difficulté par un adver-
saire qui ne chercherait que la vérité. Liles
ne peuvent être contestées que quand ouest
décidé à tout mettre en question.
L’Æxraminer du 21 courant, dans un ex-

cellent article sur le conseil législatif, compa-
rant l’etat des Anglais, des Américains et des
Canadiens sous le rapport politique, fait res-
sortir la supériorité des institutions anglaises
sur Pétat politique des autres peuples de l’Eu-
rope ; l'écrivain nous montre ensuite ces ins-
titutions améliorées chez nos voisins des l£-
tats-Unis, et termine en disant :

« Notre peuple est certainementplus avan-
“ cé cn fait de principes de gouvernement
«direct parle peuple (self government) que
“la population de la mère-patrie. Nous
** parlons de ccux qui ont résidé assez long-
temps dans le pays pour y acquérir un in-

‘ térêt, et le droit de prendre une part di-
“ recte, sous le systême municipal, au gou-
“ vernement des alfaires locales. D'abord,
« dans l’ordre des institutions électives, nous
“avons l'élection des directeurs d'écoles,
*“ puis des conseils municipaux de TOWN—
“ sHIPS et de COMTÉS, au moyen desquelles

le peuple est forcé d'acquérir, outre lins-
truction que l'état met à la disposition de
chacun, Péducation politique qui les rend
plus capables d'exercer les droits plus éle-

* vês comunesujets, et avec plus de discerne-
ment que la masse de la population d’An-
gleterre. Nous parlons des institutions’

“ municipales de l’Angleterre, leur éclat,
# ete. ;—la graude masse du peuple n’en sait
« même pas le nom. Duns tous les districts

*# populeux de la campagne, avec leurs mil-
“lions d'habitants industrieux, il n'y a pas
« d'institutions municipales électives.”

Suivant I’Examiner, et tous les journa-
listes qui n’ont pas d'intérét a tromper, la
municipalité est la base de la liberté et de
l'éducation politique. Et pour qu’elle ne
soit pas une deception, il faut qu’elle ait pour
condition essentielle l’élection, qu’elle soit
éminemment populaire. Si le peuple de Haut-
Canada,dit ce journaliste, est supérieur à ses
co-sujets d'Angleterre, c'est qu’il jouit des
institutions municipales électives, et qu’enAn-
gleterre, on ne connaît pas ce système dans
les districts ruraux.

L'exemple du Haut-Canada vaut certes
bien l'argument dont se sert le Canadien
et qu'il tire du motivé de la loi de M. Bad-

 

gley. Nous doutons beaucoup que les é-
migrés au Hant-Canada fussent instruits
quand ils sont arrivés d’Angleterre ; aujour-
d'hui pourtant ils le sont. Où donc ont-ils
puisé Pinstruction, et Péducation politique
qu’il ne faut pas du tout confondre, et qu’ils
possèdent déjà à un si haut degré. C’est
dans le système municipal qui lesa formés
aun “self government.’

C'est à la même source qu’avaient puisé
les colons de la Nouvelle-Angleterre et des
différentes colonies anglaises quand ils com-
prenaient assez leurs droits comme hommes
pour risquer leurs fortunes, leur vie dans la
défense des questions politiques, et qu’ils é-
taient assez heureux pour assurerle triomphe
du droit et de la rhison sur la force et l’ar-
bitraire.

J1 est absolument faux que les peuples
svient comme des enfants. Dieu a donné
aux pères un contrôle incontestable sur leurs
enfants, fondé sur la nature même. Le
Canadien ôserait-il soutenir qu’il en est
ainsi du pouvoir des rois absolus ou cons-
litutionuels sur les peuples ?

Telle est la source de l’erreur de tous
ceux qui prêchent l’incapacité du peuple
pour s’en faire un prétexte de le tenir
en tutelle. Lc point de départ de
leurs raisonnements est toujours faux, parce
qu'ils méconnaissent la source du pouvoir.
Cette source,ils la placent hors du peuple,
pendant qu’elle né procède que de lui. Les gouvernements se sont d’abord fait
accorder des pouvoirs par le peupie ; puisils

 

ont fini par conclure dufait au droit. Nous
possédons, donc nous avons droit de possé-
der. Puis, d'arguments en arguments, aidés
de l'ignorance des temps, de la durée du
pouvoir, ils se sont dit délégués par Dieu
lui-même pour commettre tous les crimes,
toutes les Infamies que l’on sait.

Jet depuis tant de siècles que dure cet état
de choses, chez certains peuples,l'âge de ma-
Jorité n’a pas encore sonné pour eux, et ne
sonnera jamais ; parce que d'abord il ay a
pas de luis qui fixe cet âge, et que les gou-
vernements peuvent toujours déclarer le
peuple trop enfant pour se gouverner ; en se-
cond lieu, parce que réellement les peuples ne
s’instruisent pas comme les enfants pur la
lecture et l’exemple.

(A continuer.)

a©QERA——

Nous recevons de plusieurs maitres de
poste des numéros du journal après trois mois
d'envoi, avec ces mots “ refused.” Nous se-
rions bien obligés à ves messieurs s'ils vou-
laient nous dire depuis quand la feuille est
refusée.

Si elle a été remise dès le commencement,
le maître de poste devait nous la renvoyer
dans le même temps. Si elle n’est refusée
que depuis le renvoi par le maître de poste,
nous avons droit à nous faire payer depuis le
commencement du journal; car il n’est pas
juste qu’une personne reçoive ln feuille pen-
dant trois mois, et s'acquitte en la renvoyant
simplement.

———emeee

On nous transmetla liste suivante des of-
ficiers de l’Institut de St. Jean, élus pourle
prochain trimestre : .
MAM. T. R. Jobson, Président

J. Pieard, Vice-Président
F. Marchand, Sec. Archiviste
F. 11. Marchand, Sce. Corres.
Pierre Nolin, Trésorier
E. Ducondu, Bibliothécaire
A. Bertrand, Membre du comité,
0

M aété résolu à une assemblée du con-
seil municipal du comté de Mouville, tenue
le S mars dernier, qu’il ne serait accordé
aucun certilicat pour licences d'auberge dans
le comté, pour l’année commençant le pre-
mier mai prochain.

-————_m.

On nous communique l’état suivant de la
vente illégale et innuorale des viandes faite
au marche Bonsecours depuis le 2 avril.

Il faut avouer que cet état de choses est
choquant.

“ Le 2 avril, un veau a été acheté au mar-
ché des animaux 15 sols, et vendu au mar-
ché Ste. Anne par quartier par un boucher.
Le 10 avril, vendu au mareli Bonsecours

un taureau en quartiers.
10 avril, vendu une vache tuée malade et

bien maigre, trop maigre pour être mise en
vente quand même elle aurait été tuée en
santé.

10 avril, vendu dansle faubourg Québec,
de la viande tuce malade, et trop maigre pour
être mise en vente.

10 avril, vendu de la viande d'animaux
tuts malades, ct trop muigre pour être mise
en vente.

11 et 15 avril, vendu une vache tuée ma-
lade, et trop maigre pourêtre mise en vente.

15 avril, vendusix quartiers de veau pour
trente-six sols les six quartiers : de là on peut
juger ce que c’était.

15 et 16 avril, vendu une vache en quar-
tiers tuée malade, ct trop maigre pour être
mise en vente,

20 avril, un boucher avait sur son banc
tenu par son homme, la viande d’un taurcau
qu'il a vendu au public.

24 avril, un boucher à apporté un veau
mort-né dans un sac au marché, et Pa vendu
en quartiers sur son bune.”

D'un autre côté, un de nos amis nous com-
munique les remarques suivantes, et promet
de traiter cette question d’une manière ap-
profondie. Après cette discussionles citoyens
pourront agir en connaissance de cause.

“On fait signer, dit-on, une requête pour
demander à la corporation de nommer un
inspecteur des viandes, on doit aussi savoir
qu’il faudra payer cet officier. Or, avant
que de faire cette demande, les citoyens doi-
vent yrefléchir et se rappeler que déjà il y
à un grand nombre d'employés qui vivent des
revenus de la ville. Serait-il sage, dans les
circonstances actuelles, d’en augmenter le
nombre ? Les citoyens ne doivent point cn-
gager la corporation à créer une place d’ins-
pecteur des viandes sans être convaincus de
la pressante nécessité de ce nouvel employé.
Je reviendrai sous peusur cette question, afin
d’examinerles motifs qui pourraient déter-
miner la corporationà faire cette nomination
si elle devenait nécessaire pour plus grande
garantie de la bonne qualité des viandes.”

 

Rouvcaux srrivages dans le port
de Montreal.

Quelques goëlettes ct les bateaux à va-
peurs suivants: Québec, Rowland Hill,
Jeany Lynd, Jacques Curticr, Richelieu
et JaMouche à feu. Le Rowland IL,
J. 13. Ryan, capitaine et propriétaire, a
laissé ce port hier soir à 4 heures pour Qué-
bec; ce steamboat est indépendant. Le
Québee, capt. J, Rudolf, doit partir ce ma-
tin pour Québec.
Le Jenny Lynda été acheté par la com-

pagnie américaine pour voyager entre Og-
densburg et Montréal.

11 se trouve aussi dans le canal plusieurs
âteaux à vapeur qui sont prets à voyager

au Maut-Canada, dès que le canal sera ou-
vert; au nombre desquels on remarque le
Crescent capt. G. Tate, et le Lady Elgin,
J. Houghton ; tous deux appartenant à MM.
‘Tate, seuls propriétaires de la ligne d’oppo-
tion à plus bas prix des bâteaux à vapeur en-
tre Québec et cette ville. lls ont été amé-
liorés dans le meilleur goût, dont fait ordinai-
rement preuve les deux capitaines l'ate ct
Houghton, pour donner tout le confort pos-
sible à leurs passagers. On croit que le canal
sera ouvert a la navigation samedi prochain.

 

Le steamer Rowland Il est arrivé au
port lundi après-midi. Ce vaisseau est con-
plètement réparé, et sa cabine a été con-
sidérablement augmentée. Nous souhaitons
du succés à M, Ryan, son actif capitaine.

 

Le Montreal, de Liverpool, et le Canada
de Glasgow sont arrivés à Québec lundi der-
nier.

tl@

 

Nous donnerons dans notre prochaine
feuille plusieurs manifestes de vaisseaux ar-
rivés à Québec.

———em

Lies directeurs du ‘““ Great Western Rail-
road” ont abandonné l’idée de la trace
étroite pour adopter la trace large. Cette
décision est importante, car on comprend
 

pourpre

29 Avril
que si les autres chemins du Canada sont
bâtis sur le système de la trace large,il de-
vient impossible de faire servir les voitures
d’un chemin sur l’autre. Les ingénieurs ne
s'accordent pas encore sur le mérite des
deux systèmes.

Le feu a détruit samedi dernier une bou-
tique près de la fonderie St. Marie ; on a
cru que c'était cet Édilice qui brûlait.

Mardi soir un autre incendie brûlait tout
l’intérieur d’une maison dns la vue St, Louis,
occupée par des olficiers militaires.

————"L{m-

Marvel, le condamné pour avoir conpéle
cou à sa femme, vient de recevoir un répit
de Sun Excellence. Probablement sa puni-
tion sera commuée comme celle de Bele
ger, l'autre condamné.

-

Les whigs des Etats-Unis viennent de se
scinder en deux camps, ceux du nord et ceux
dusud. De même que tout ce qui Gmeut
profondémentles Etats-Unis, et menace l’ex-
istence future de lu confédération, cet éve-
nement découle de l’épineuse question de
lPeselavage.
Les hommes honnêtes et vraiment patrio-

tes des Iitats sont difficilement situés, il faut
en convenir. S'ils cédent à la voix de lhu-
manité, ils bouleversent leur pays, ils violent
la loi et la foi publique. S’ils adhérent à
Pautorité, ils foulent aux pieds le droit im-
prescriptible de Phommeà la liberté, doit sur
lequet les fondateurs de ce puissant empire
se sont appuyés poursecouerle jougdu pou-
voir britannique.

gear
L'Alleghany et le Monongahela étaient

tellement gonflés que leurs eaux commen-
caient a envahir Pittsburg, Les dernières
nouvelles portent que le danger que Pon re-
doutait est maintenant éloigné. Cependant
cet accident a coûté plus d’un demi-million
de dollars à la ville, et des misères considé-
rubles.

Albany a éprouvé elle aussi les inconvé-
niens de l’inondation, mais juste assez poyr
les apprécier sans en éprouver les terribles
effets que Pitisburg répare en ce moment.

Washington n’a pas été exempt, et le Po-
tomae envahissant les caves et les magasins
a détruit des valeurs immenses en farines et
€n sucres,

La vallée toute entière de Ohio paraît
avoir souffert considérablement.

   

Lycée DE Hawonru.—Notre ville a
souvent été visitée par quelque troupe de
noirs faux ou vrais, et nous sommes en con-
séquence passablement blasés sur le réchauf-
fé de farces que nous donnaient ces lthio-
piens à tour de rôle. Mais nous sommes for-
cés d’avouer que la troupe que nous possé-
dons actuellement sous le nom d’Harvorth-
Lyceum, nous est arrivée avec unrépertoire
presqu'entièrementinédit. Ontrouve d’ail-
leurs chez elle, ce qui sera toujours goutée,
un excellent petit orchestre et une élégante
danseuse. Le tympanon des Juifs est un
instrument qui joint au prix de la nouveauté
un son d’une agréable suavité ; aussi est-il
parfaitement touché. Le lycée dHaworth
offre donc aux sérieux et aux ricurs une bonne
occasion, aux premiers de faire trève bongré
mal gré avec leur gravité, aux seconds de
donner cours à l'expression de leur bonne
humeur.

 

-—————m—__

I paraît que nous aurons l'avantage d'a-
voir une compagnie d'acteur cet Été,

—-——Homi_——_
537 Nous recommandons à attention de nos

amis des compagnes surtout, l’annonce de Mad.
Marsolais. , Les maisons de tempérance réelles
sont rares à Montréal; et une pensionrespectable
est quelque chose de précieux.

rFLes voyageurs ot les jeunes messieurs engagés
dans le commnerce sont priés de jeter Jos yeux :
l’annonce de M. Giroux. Sa maison de pension
est centrale, et parluitement tenue conume nous
pouvous le certifier nous-n.êmes.

3 Les deux concerts de Mme Bostwick sont
remis à lundi et mercredi prochain. ;

#5 Le Panorama Richardson attire cette se-
maine beaucoup de monde ; aussi le spectacle est-
il attrayant: la personne chargée d’interprêter
possède à foud les deux langues et donne une ex-
plicution satisfesante des belles vies de ce super-
be panorama. Voici le dernier jour, que ceux
qui n°y sont pas encore ullés, s’yrendentet ils ne
regretteront pas leurs trente sous. Ce dernier soir
est au bénéfice de Mdlle Richardson.
IF Aujourd'hui à lieu unc vente de marchan-

dises sèches chez MM. Scott et Cie. Voir l’an-
nonce.

iF M. John Leeming vendra demain à ses
salles d’encan, une grande quantité de poterie ot
porcelaine, tels que services à diner, à thé, à des-
sert, ete, La vente uura lieu à onze heures. On
he trouvera guères tne occasion plus favorable de
se procurer de la vaisselle à bon marché,
I37 Ceux de nos lecteurs qui n’ont pas encore

fait leurs emplettes de hardes du printemps, nous
seront reconnaissants, ous en sommes sûres, s'ils
veulent à notre sugæession jeter la vue sur Pau-
nonce de M. Cowell et passer à son lieu d’affaires
où il étale tous les différents vêtements que MM.
Nicoll de Londres lui confient pour venir placer
en Canada. C’est une bonne oceasion de s’habil-
ler élégamment, solidementet à bon marché.
KZ” Nous ferons remarquer à nos amis voya-

geurs que leurs affaires oule plaisir attirent dans
la partie supérieure de la province, l'annoncede
MM. Hooker et Molion, dont les vaisseaux sont
dans la meilleure condtion possible pour la rapi-
dité, la sûreté et la ponctualité.

  

 

 
 

Naissances,
Encette ville, le 22, la dame de John Dougall,

éer., une fille,

À Sorel, le 21 du courant, la dume du capt.
Aug. St. Louis, jr., un fils,

reemime5amm

Mariages
A Montréal, par son oncle, M. le chanoine
Trudeau, protre de Pévaché, Dile Emilia Ann
Trudeau, fille de feu F. X. Trudeau, écr., à Joseph
Beaudry, écr., marchand, de cette ville.
À Québec, le 21, par M. le grand-vicaire Ca-

zeau, M. À. L. Camphell Merrill, marchand, à
delle. Clémience Cuzeau, fille de Clément Cuzeuu,
écr., de Québee.

—Le 20, dans l’église de Saint-Roch, par M. J.
Matte, M. Jean-Baptiste Martel, à Delle, Maric-
Emilie Légaré.

—Le même jour, à la chapelle Saint-Louts, par
M. J. Aucluir, curé de Québec. M. Jean-Etienne
Roy Audy, manchonnier, à Dfle. Marie-Génevière
Letarte.

—Le 21,ü la chapelle St, Louis, par M. Brunet,
M. Jeun-Elie Gingras, marchand-épicier, a Delle.
Marie-Anuie-Amélie Primeuu, tous deux de Qué-
ec. ’

À l'Ancicnne-Lorette, le 20, M. Joseph-Henri
Plamondon, tanneur de Québee, a Dlle. Marie~
Hélène Déri, fille de Jos. Déri, éer.

 

 

Deces,
A l’Assomption, le 7 courant, à la résidence du

lieutenant colonel Basile Papin, dame Josephte
Mercure, veuve de Bénoni Toulouse, âgée de 80
ans.
Son souvenir ne peut être séparé de celui des

nombreuses vertus qu’elle a constamment. prati-
quées durant su longue carrière et qui la font si
vivement regretter de tous ceux qui ont cu l’avan-
tage de la connaître.
17"Lesjournaux des Etats-Unis sont priés de re-

produire ce décès. A Ste. Foye,le 15, à Pâge de 77 ans, dame An-
gélique Belleav. veuse du cæpt. Ant. Routier.
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A Lotbiniére, le 14, d'une enflammation de cer-
veau, âgé de 9 uns et 11 mois, Joseph-Edouard-
Ernest, enfant de L. U. Grenier, éer.. médecin,
À Ste, Anne, comté de Montmorency, le 19, Da-

me Marié-Madeleine Fiset, âgée de 54 ans, épouse
de Louis Ranvoyzé, nutuire.
 
  

mhPar le Telegraphe-
(Pour le Pays.)

New-York, 2
Alcalis—DPotay. ferme & $5 ct $3,06.

6,31,
® Fleup=~Prix incertains.  Canudienne tanquil-
le 4 $3.183 et $1.20 en entrepo!,
Blé-—Pus abondutit sur le marché et prix numi-

naux.
Lard—Un peu baissé. Ventes 150 qrts a $18,

67 pour new-iness, et $15.87 pour uew-prine.
Old mess coté nominalement à $18,50.

Baltimore, 26.
Un nègre de Péquipage d’un vaisseau anglais a

Été mis en prison à Charleston, et le consul britan-
nique s’est décidé à mettre en question Ia validi-
téde la loide la Caroline du Sud qui ordonne la
détention des matelots noirs. Il a demandé un
writ d’habeâs corpus qu’on a refusé. L'affaire va
être portée devant la cour suprême des E. U,

Montréal 27, 9 A. M.
Trois-Rivières—La glace dulac u pas sétoute la

nuit; 0: s’attend à la voir toute disparue dans une
couple de jours. ’
‘Québee—Le vuisseau “ Cityaf Manchester ©

Flynn, 24 murs, Liverpool; cargaison générule,
est arrivé ici hier soir. On ne Voit pas encore
venir lu glace du lac.

Rivière du Loup, 26, 6 P. M.
Deux vaisseaux pusseut à l’instaut. Ils ne por-

tent aucune couleur,

avril.
Perl. à

   

 

New-York, 27 avril.

ARRIVEE DU VAPEUR FRANKLIN.
Le Franklin est arrivé à 9 h. ce matin. Le

cotonétait stationnaire, les ventes des quatre jours
précédant le départ du vuisseau sélevaient à 27
balles. Lafleur et le blé au meme prix. Le blé
Inde haussé de Gd.
Les nouvelles politiques peu importantes.

 

   

SECONDE DÉPÊCHE.
Les derniers rapports de Liverpool portent que

le grain était rare et les prix fermes. Parmi lez
passagers étaient Lorenzo Draper, consul des E. U.
orteur de dépêches, et l’évêque MeClosky d’AI-
any
Le Franklin portait 97 passagezs, une

cargaison de ruarchandises françaises, et SR5,000
en espéces. 11 a été retenu un jour au Havre, a
raison des marées basses, et n’a laissé Cuwes qu’à
9h P le 15.

rara est arrivé à Liverpool le 13.

ANGLETERRE.
Des informations importantes sur Pex pédition de

Franklin ont ¢1¢ reguesi Pamirauté. Le capitaine
d'un vaisseau FY rapporte que dans le prin-
temps de 1851 il à vu deux Vaisseaux pris dans la
glace el dérivant suivant toute apparence vers le
Détroit. I ne doute nullement que ces vaisseaux
ne soient ceux de l’expédition au poll.

FRANCE
Tout continue à être tranquille. Il devait y avoir

une grande revue le 12 de mai, pour la distribution
des aigles. Tous les régiments qui composent la
garnison de Paris doivent y être.

ESPAGNE,
Depuis la publication du décrêt contre la presse,

presquetous fes journaux de Madrid ont publié des
secondes éditions quotidiennes exerptes de langa-
ge injurieux. Plusieurs sociétés qui traduisaient
des romunsfrauçais ont fermé boutique, ces romans
étant surtoutl'objet de l’intervention du gouverne-
ment

  
 

9h P. M
Le Né

 

 

New-York, 27 avril
Marché—Fleur Canadienne pen abondante, bien

reçue $1.25 en eutrepol.
Blé pew recherché, avantageux à l'acheteur,

Vente deblé blane canadien 3309 mais, 9546.

  

Le correspondant de Londres au Commercial 2d-
vertiser dit + les acteurs de chemins de fer © tes
“fonds à spéculer, s'amendent toujours pourvu
“ qu'aucune perturbation politique ne survienne,
“on peut espérer que la hausse maintiendra,

# Ta valeur des lingois en cuisse n'est gueres
moins de 20 millions.

* On se défie de tout projet nouvean, même des
€ compagnies des mines dor de Californie et
«d'Australie. La température est plus douce que
“Junis elle l'a été daus cette saison. L'hiver n’a
** pas été accompagné de © s. I n’y a pas cu
« de pluie, et la végétation n gucre plus avan-
‘* cée qu’en février.

 

   

  
  

 

Hulifax, 28 avril.
ARRIVEZ DU NIAGARA.

Nouvelles postérieures d'une semaine.
Le Nicqaraest arrivé de bonne heure ce matin,

H portait 42 passogers et des nouvelles de Liver-
pool du 17 à 10 h, M.
Le Pacific est wrive à Liverpool ie 15. effectu-

ant su traversée ©n 113 jours.
Le coton tenduit à la hausse, suite d'une deman-

de plus active. La Meur reprenait vigueur; une
légère hausse s’est manifestée,

L'argent est plus abondant que les années pas-
£Écs.
Pour la première fois depuis sept ane, les fonds

consolidés ontatleint 100, Les placements amé-
ricains sont recherchés.

  

   

 

Montréa!, 28 avri".
Trois-Hivières.--La glace du lav continue à pas-

SET.

 

 

PRIX DES MARCHES.

MARCHÉ BONSECOURS.
MonNTREAL, 29 Avnir 1852.

PRIX DES DENREES.

  

Farines: s. D. s.n.
Farine par quintal....... 9 0d 100
Do d'avoine do............. 9 0 9 86
Do bi¢ @Inde........ 7 6 B80

Grains:
Blé par minot. oven... . à 4 2
Avoine do ........ 1 2 0
Orge do 3 3 1;
Pois do ..   Sarrasin do
Seigle do ..
Grae de lin do. ......... ,

Volailles et Gibiers :

w
e

S
T
S
O
S
D
U
L
D

&

  

    

Dindes (vieux) par couple... 7 6 10 0
Qies do . . 50 60
Canards do eee 2.0 26
Poules do eee 300 3 1
Poulets de ….….. 20626
Pigeons do “+0 T 010

Viandes :
Bœuf par livre... 3 07
Lard do ....... 83 0 5
Mouton par quartier, 60000
Agneau o . o 40
Veau do. 6 7 G6
Bœufpar 100 livres . 6 32 6
Lardfrais do 6 32 6
Morue fraiche. ............... 20 0 22 6

Produits de la laiterie :
Beurre frais parlivre. 10 1 3
Do salé do . 010 0 0

Fromage do ......... 04 05

Légumes:
Ftves américaines par minot… 4 0 5 0
Do du Canada do ... 50 5 6

Patates do ... 2 0 2 6
Navets do ... 1 6 20
Oignons do .…. 200 2 6

Divers:
Saindonx par livre............ 0 6 6 0
(Eufs frais par douzaine....... 0 6 0 7

Prix du Pain:
Painbis..................... 0 5 0 71
Pain blane................... 0 6 0 8

Swcres :
Sucre d'érable par livre... 0 41 0 5Miel vs... 0 4 05

Fruits:
Oranges par bote......,..... 15 0 26 0
Pommes par quart............ 16 0 19 6
 

Avis aux Commissaires d‘'Ecole.
E Soussigné a Phonneur d'informer MM. les
COMMISSAIRES D’ECOLE qu’il offre ses ser-

vices comme INSTITUTEUR qualifié pour
Ecole Elémentaire à enscigner le Français et
PAnglais, et il désirerait se procurer une place
dans un village. Pour plus court avis, s’adresser
à lui par écrit où autrement.

DAMASE ST. AMOUR,

A M. C. LAROCQUE. |
Mon cuer MoxsrEuR,—Je ma rends volon-

tiers à votre demande, de vous donner mon upiuion
sur les qualités médi-inales de l’eau de Plantage-
net.

I n’y à que douze mois queje m'en sers daus
ratique.et Pobservation n:'« convaineu de

; rude de lPorinion queje vons avaus mantes-
tée en avril 1819, «1 que Je Lnsuis alors sur l'ana- Sexe n
lyse chimique de M, Hunt. A rhrisseany, etes

© profusion, el js nai pus M ERCREDI MATIN, le à ma r
mou attente. Elle opérait| LY1 MM. LEE MING et SABINE, aura lice

ins, en les dégageant et LA TROISIÈME VENTE ANNUELLE DU
urnont suivant Ia quan- PHISTEMPS,

VENTES PAR ENCAN.
PAR JOHN LEEMING.

GRANDE VENTE
 

 

  

  

 

  

 

   

   

  

coli plus ou noeins éner

   

  
     
    

  

  

     nee que j'en ai dite dans dés maladies
Cutunéss ‘est pas sl étendue ; puts asecz pour me ABB
permiettre de donner aucune opinion sur son effica= |*
eié, Jene doute nullement, par la présence de
lIode etdu Brôme duns cett: eut, associé à
gnésie, qu’elle ne devienne tres utile dans ces
aussi. J faudrait plus d’observations que Je n’ui
pu en faire dans l’espace de quelques 1nois pour
contirmer cette opinion.
Comrne laxatif ordinaire dans la grossesse, je

n’en connais pas d> meilleur ni de plus agréable
généralement aux patients.

Je demeure
Votre, ete.

A. HALL, M. D,
Lecieur sur la matiere médicale

Collège Mc Gill
ES* On n’en vend qu'au N 9 4. Place J’ Armes.

tes mieux éhoisies
PETITS FRUI

 

deltiers, ete.

ARDRES D'ORNEMENT— Sales pleureurs
Chutaigniers, Frènes de montagnes, ete,

ARBRIS:
théus, Lilas, Chèvre-feuilles, etc.

HAIES—Fpines englaises et t oénes,
BORDURES—Unpetit assortiment,

   

 

paquetés.

  planter seront pr leux jours uvi
£3” Vente à DEUX lieures aprés-nudi,

JOIN LEEMING,    
 mr 29 avril,

VENTES PAR ENCAN. SET
UE. IMPORTANT AUN FAMTLLES,

 

  

PAR BERNARD, HARK

VENTE DE
MOnILIER ÉLÉGANT, PIANO, VAISSELLE,
ARGENTERIE, CurvAUX, Erc,, Erc.

 

Privees.

VENTE DE
 

2 INSERT, Brel, Ere.
SAMEDI prochain, au MATIN, le ler mai, ET DESSERT, Fre., Ec
S les Soussignés veudront à leur salle d'encan, \
152, rue St. Paul, tout le MOBILIER, et les EF-
FETS d'une personne Qui eesse de tenir maison,et
composts des
Un piano superbe
Tables d’acajou, élégants pour Loo, cartes, et

 

can du Souss
splendide de PUT
Savoir:

Services double et simple pour Diner en Kaolin
Mulberry. Enzaillé Céleste, et Pierre

  

    

 

  

couture, sofas, tête-à-tête i. Lmaillée.ete. ; or
Ottomans, clunses, commodes i Garniture de Gout et Peinte pour Poitetio
Garder ; Services en Porcelaine pour The et Calc, Manetables àtoilette, bereraux
Couchettes françaises
Table à diner en noyer noir
Service à dessert, porcelaine
Verres coupés, couleaux et fourchettes montées

en ivoire
Cneilllères d'argent, fourchettes, cte.. ete.
Benux couvreplats d'argent
Service à thé, monté cn arrent
Tapis, Bruxelles et Kiddenniuster
Grilles, garniture et ornements de cheminée
Une buite de zuperbes pistolets montés en ar-

gent

Lits et varniture, et meubles de chmnbres à 22 avril 1852,
coucher

Poêles à cuisine, nvubles de euisine et ustensi-
ies, ete,, ete.

—AUSSI—
Les quatre magnifiques chevaux gris. apparte-

nant à PHotelivre ci-devant de l'Hôtel du Canada
Grande double sleigh, presque neuve, robes, ete.
Double sleizh légere, uvec peau d'ours, etc,

et or. Fail et or
éjeuner de pierre, Emaillé et de Goût

Services à Dessert, plerre Linaillée et autres
-—AUSS

Verres, Verres à Vin, Verres pour Flan
Verres gelée, Petits Plats. Caratfes
Lampes pour Corridors, ete.
Des meillleures Boutiques. dans le dernier goût, et

en lots convenables acheteurs,
Veute à ONZE heures.

JOHN LEEMING.
lneanteur.

  

  

 

  

 

 

INSTITUT - CANADIEN,

AVIS.
(ONFORMÉMENTà l’article de la Constitu-

tion, les ELECTIONS SEMESTRIELLES
des OrFICIERs, formant le Comité de Iégie de
L'INSTIFUT-CANADIFN, auront Heu JEUDI, le
SIX MAI prochain.

Par ordre.
HECTOR FABRE,

Sd LC

 

       

 

 Pour le compte de qui il appartiendra
Différents effets chetés à la vente du ci-de-

vant Hôlel du Canada, qui n'ont pas été recla-
nds.
Les chevanx seront montrés dehors, vis-à-vis

la salle d'encan, et mis en vente à une heure pré-
cise,

+ r—OD EE———

3 Vente à DIX henres, . AY I S . 2,
BERNARD, HARKIN er Cu. 1 LS Resolutions suivantes ont adoptees d lu

Encauteurs, AA Séance du 22 courant par Plustitut-Canadien :
erent du

 

    

29 avril, 10, Qu'en conséquence de l'agrandi
local, Ia salle de l'Institut soit raise à lu disposi-
tion de lAssocintion des Institute de la Con-

a 4 venidon sur le Tenure Seigueuriale et de lu Société
d'Agriculture du district de Montréal, pour y
tenir leurs assemblées de terps à autre,

2o. Que ces résolutions soient publiées dans les
journaux français de cette ville.

Par ordre,
HECTOR FABRE,

Sool Loc

  
 

   
Provinez pu Cava
Distriet de Montré

Dans la Cour Superieure.
Lundi, fe viugl-sixième jour &'Aerit mil huit cent

cinquanti-deux.

 

    

 

 
  
    

 

PKESEXS:
L'honaratite M, 1e Juge Day,

… M. le Juge VANTE NL
M} Juge Moxnener,

 

29 avril 1852.[No. 936.) .
Dine MARI ANGELE GUAY résidant en la

 

    

     

  
  

    

  

paroisse de St, simon. da t de TNE ale des nienthees de la
Aontiéal. épouse de NARCIS ; } termpérance St Jar At leu

Li. cultivateur, ci-devant résidant en k dimanche prov heures PM. dans la

 

a
roisse de St. Simon, dit distriei. et fhe

nant absent de cetie partie de la Province du
Canada qui constituait fa ci-devant Pro
du Bas-Canudu. et y possédant des bie
meubles, la dits Da Marre A> E
TUAY duemient autori à lu poursuite dr

droits et actions conire son dit époux,
Dumenderesse

salle d'école de l'és
On y procedeiu à

l’ansée prochaine.
Par ordre

ction des officiers pour

+ ROBILLARD.
Commussaire Oudontateur

    
    

H, J.D. NICOLL,
MARCHANDS,

TAILLEURS DE L’ARMEE
PATENTES POUR PALETOTS,

RUES REGENT ET CORNIOLL,

L&NPRES,

Ont envoyé une grande portion de teur riche fonds
pour l'examen des habitants de cette

ville et des environs,

  

rs.
Le dit NARCISSE BRUNELLE,soa époux. !

Détendeur. |
I" est ordunné, sur la motion de MsUntcE La-;

À FRANBOISE, »r, avocat de la Densande-
res ey en auteur! qu'il appert par le retour de Si-
néon Marchesseault, vn des huissiers de cette
Cour écrit sur le Bref de Sommation étmané en
cette cause, que le Défendeur à laissé son donui-
eileen cette part € de In Province du Canada ci-
devant constituant la Province du Bas-Cu rada. et
ne peut êt-# trouvé dans ce district de Montréal,
que le dit Défendeur soit par un avertissement à
être deux fois inséré en langue frar
papier-norvelles de cette cité appe
et deux lois en langue anglaise duns te papier-
nouvell s de cette e té appelé * The Hvrald,” no-
tué de comparaître devant cette Cour, et la de
répondre à la demande de la dite Demunderesse
80.15 deux mois après la dernière insertion de tel
avertissement,et sur le défaut du dit Défendeurde TT
comparaître et de répandre à telle demande dans| |Les articles exposés ici seront vendus aux
la période susdite, il sera permis à la dite Deman- PRIX MODERES DE LONDRES !
deresse de procéder à la preuveet Jugement com- .
me dans une cause par défaut. Quela wiuson « cousmue de deniander, «t qui sont

Par la Cour marqués à l'intérieur de chaque vétement.ne por-
od SANS : | - . “rère adlti “reentaireMONK, COFFIN Er PAPINEAU, tant qu'une légère addition de percentage pour

Ps Coût des douunes, frèt, ete. Tous les articles
mn ee — 20000 Co Maintenant exposés ont été soigneusement choisis
PROVINCE DU CANADA. dans la collection sans éz e de MM, Nicoll, à
Disrricr pE MUNTREAL, leurs magasiis renommés dans Regent Streut,

Cir uit de Montréal. LES PLUS CONSIDERABLES DE L'UNIVERS
DANS LA COUR DE CIRCUIT. DANS CETTE BRANCHE,

Lundi, le vingl-sigième jour d'avril mil huit cent onnés à leur représentant ici se-
cinquante-deux. rout es Lond pour l’avantage et à la

satisfsction des nuinbr patrons, à la requis.tion
desq on fera à l'avenir, une visite annuelle, et
pour qui on à actucllenzent fait venir un assorti-
ment immense des

CELEBRES PALETOTS PATENTES
D'ETOFFE DE POIL DE LAMAS

ET

SURTOUTS DE TOUTE SORTE
Adaptés dans toutes fou

   

   

   

 

  

E représevtaut de MM. NICOLEsera heureux
À, de recevoir, a Padre 1<dessous, les iustrue-
tons des Messieurs habitués à l'élégance et à la
bonne qualité des différents vêtements Juits par Ja
tnadison, vêtements soit du malin, soit du soir. S'il
est nécessaire où transineltra les ordres à Londres,

  

 

 

  
  

-
  
   

Tous |

 

PRESENT:

 

 M. le Juge MceConp,

 

[No. 1649.)

“THE MONTREAL MINING COMPANY ©
Un corps polit.que et incorporé, lesant affuires
comune tel à Montréal et ailleurs,

Demandeurs,
vs

ROBERT FASTON, écuier, ci-devant dela cité
et district de Montréal, et maintenant absent
de cetle partie de la Provinee du Canada, ci- ;
devant appelée Bas-Canada, pay

Défendeur
ON POURRA AUSSI VOIRLEST ORDONNÉ, sur motion de messieurs

KosE et Monk, avoeuts des Demandeurs, en Des Echantillons de l‘'Uniforme

PUUR LES CARABINIERS VOLONTAIRES.

antant qu’il appert par le rapport de W. Kell, un
des huissiers jurés de lu Cour Supérieure pour le
Bas-Canada agissant dans le district de Montréal. ra
écrit surle bref de sommmtion Gmané en cette

|

Qui s'organisent actuellement dans le Royaume
i avee des échantilions de Paniforme des cara-

biniers Minié et du gouvernenent, uni-
forme dontils doivent se servir.

cause, que le défendeur a laissé son domicile en
cette partie de la province du Canada constituant

T3” CONDITIONS — ARGENT COMPTANT
SIRICTEMENT.

 

  
parties au climat de ce

 

 

ci-devant la province du Bas-Canada, et ne peut
être trouvé dans ce district de Montréal, que le
dit défendeur soit par un avertissement à être
deux fois inséré en langue anglaise dans le papier-
nouvelles de cette cité appelé * The Herddd ” et
deux fois en langue française dans le papier-nou-
velles de cette cité appelé ‘ le Pays” notitié de
comparaître devant ecîte cour.et là de répondreàla vis-à-vis le Bureau de Poste.
demande des dits demandeurs sous deux mois après Montréal, 29 avril 1852.
la dernière insertion de tel avertissement, et sur le i.—————m__
défaut du dit défendeur de comparaître et de ré-| » i A T oO C E

.pondre à telle dénude dansle délai sus-dit, il scra

E vêtement élégant et gracienx, propre à la
permis aux dits demandeurs deprocéder à la preu- 4
ve et jugement comme duus cause pur défaut. TN +

Jug omme une par défa marche, à l'équitation, où à la promenade en
voiture, dant on peut se servir comme Surtout pour

Par la Cour,
y * PIN x PAPINF AIT

MONK, COFFIN er PAPINEAU, protéger les épiunles, et pour s’envelopper les
Jambes, fait de toute espèce d'étotls, peut se pro-

G. CC

curer aux

MAGASINS DE PALETOTS
DE MM.

H. J. ET D. NICOLL,
DE

REGENT STREET ET OORNHILL, LONDRES,

VIS-A-VIS

Le Bureau de Poste, Grande Rue St, Jacques,

MONTREAL.

REPRÉSENTÉS PAR
M. GEORGE COWELL,

Taitersall's Building, Grande Rue St. Jaeyues,

 

POUDRE.
VENDRE par les Soussignés:
F.FF. FFF, au poids ot en vanistre de In

eélebre manufacture de Hay, Merricks et Cie.
GILMOUR ET Cik,

CIGARES.
TOUVELLEMENTreçu un lot de cigares de

la Havune, particulièrement rrens pourhôtels
ct steamboats, à des prix très modérés.

G. 1AMOTTHE.

 

   

29 avril.
 

 
  Instituteur.

St. Polycurpe. 29 avril 1652, | ;
REPRÉSENTÉS PAR

M. GFORGE COWELL.
£3*No 1, rue St, François-Xavier.

29 avril.  
neetotSR net era ee

AUX portant FLEURS—Itosiers, Al-

Onpeut se procurer chez l’Encauteurdes listes
de 31 paquets d'arbres fruitiers à vendre tout em-

Des catalogues détaillés, avec directions pour
it la vente.

lncanteur.

Pour les Hoteliers et les Familles

SERVICES POUR DINER. DÉJEUNER. THÉ

TENDREDT,le 30 Avril. aux Chanbres dEn-
né. on vendra ute collection
IE et de PORCELAINE,

Dorie

dArbres fruitiers et d'Urnerent, |

att Bureau de |

s employé» € He ‘ cment un las Se cr PAlitéemployé . € He emp ment wila Pou compte de JAMES DOUG ALL, der. Tie
Natit} x qui vendra de grand ices daus i de Witeoe, eumposér de: j
tows les ens qui requerent an autocie, > pe EEEEE 0 desL’exné ; ARBRE PRU Environ 4.000 des os-

aCX 5 4

>—Unassortiment !
weilliers, Frambuoisiors, Praisiers, Ga-

 

 
 
i
|

;}}

i

1i

{

|

 
cges rbSs pe

«aayhrmr(temeemeaàen ne an ne

LE PAYS.

| VENTES PAR ENCAN,
PAR JAMES SCOTT ET Clit.

AUJOURDIUT.
MARCHANDISES SÈCHES.

| VENTE EN BALLES,
: VEUDI, le Vi NEUF comand. sn conden
! AUX s des:

; 6) Latics. Coton Jou
| 15 Dems Boa

i

|

   
      

 

ly
Hs
Las
"weNa

 

luo Balles
suvoiri—Draps larges, Cusinn-

| res, Indicntes, Gngiouns, Mar-
chaudises de goût, Produits de
Dundee, ete.

Les détails seront donnés dans une autre un-
nonce.

 

 

22 Vente d DEUX heures,
JAMES SCOTT 51 Cin.
(Ci-devant Scott et Glasstord.}

 

-—— -

AGENTS
pour la Manufacture de Coton de Sherbrooke

- " Luine “

5 suttior ‘

JAMES SCOTT er Cie,
 

MAISON DE PENSION.
AAna L. MARSOLAIS informe le pu-
AL ble qu'elle vient de succéder à M. CHAS
PIGIZON, si bien connu par la bonne régie de sa
maison, Ruelle SL Angble. et quelle est préte à
recevoir trois où quatre PENSIONS AIRES, of les
voyageurs qui vonfront bien Poncuurager,
La proximite de sa Pension aux principaux Tous

d'affaires et surtout à la rue St Paul, ba table
qu'elle se propose de tenir. et surtont l'ordre of bi
tranquillité qu’elle établir dans st maison. lue fout
espérer qu'elle <atisfera les porsoûnes respeetahles
qui re rurdent ces conditions commeindispensables
à une bonne pension.

N. B. La barre que tenait M. Pigeon ne sera
enue.

 

  

  

    

  

ol DISENGAGE

ine ong nn tne vd

     

 - - !

VENTE ANNUELLE DN BOIS A DUITES wa
!

THY
BEATEN .

nt poy ordre de JOSTIOT DO:
CANIS de vetdre u leur Magasin,

=> 3 Mai prochain, i
QUANTITÉ DE BOIS A BOITES,

en lots conveuables aux acheteurs
Vonie à DEFN heures,

YOUNG or

    

 

dN

 

1 ES Sous dgné-

1          
PORE teni

AUIOURDHUI, JEUDI, LE 99 C7 cs
: ON 01

Mit RICHARDSON, pus cecipie meet à a
PLAMSTE DU PANORAIEL   

péeauu dir Seven ond,

Vents a ONZE Lesre,
  

  

 

\] R. RICHARSON informe los Cy ju'il FISUER +: ARMOUR.
AE s'ést procuré les services dPun monsieur qui 20 vid

interpietera les différentes expheatuons cu Uan- > rm sgpan rer
iis. r

 

UNION
LUPTER COPVING PRIS.

(Press ares hs Lettres)
NTACHINE NOUVELLE our un y

EXHIBITION A
LA VIEILLE ESLISE ST. ANDRE.

neipe teat

 

  

 

  
 
 

   

La plus grande enriosite Au Siecle, HE opomvenanet bey SHEEae : ve -
, — Fpeqativ be aon [RI fret pie ene dite

PANORAMA MUONSTRE DE RICHARDSON, woova are
Vet by ’ A ot

oo ait en wal , PERRIER oc CitBoston a Ilnterienr de fa Californie Las +
AFA Re RE ; ru

LIEU DE PANAMA. HESSORTS POUR CLIS PER ALROAN,
ee i US urent een les ce atitbas de

. ¢) PIEDS de TOILE. ativan plus de a VI UnPAS PF OPA HU ESER
2000) CENT vues de thous, ef ab fn du CM SEEN CN tu Gd € Lt
plus rrand aHété À CEUX qua ont des ins ou des © we en Le BE dE ' )
prtreuts dans lececebres vegions au : ' Les

Portes cuvertes à SIN heu et DaiPM,

   

L'Exlulition comtrenrers à SYPT tone or eoPit ete
DEMIE P . Ses À u
Paix pineyTREN TE SOUS, enfants, - ef Ba wa on ERR INmoitié prix. Ï 5 SRLEw EY
NO avale !

     MAISONDE PENSION
J. R. GIROUX,

16. Rue St. Vincent, I

MONTREAL.
L Soussigné offre ves remerciments à ses anis |

{

À el au publie pour leur encouragement et a!
l'honneur de leu
sit maison de pu
dresse ei-dessus, A

Lasituation centrale de sa maison de pension. |
étant à quelques pas seulement du Palais de Jus- |
tice, des principales Maisons de Commerce. dos
Bange des Marchés et du Bureau de Posts. |
offre aux hones d'affaires des campagnes des |

|
i

anroncer qu’il continue de tenir {
lon comme par le pos

    
   

 

  

 

     
  

  

ages dicues d'être apprée par eux aurant
séjour à la ville.

11 ose se Matter qu'il récevrs encore une prit:
da patronage public qu’il s'effarcera toujours de |
writer par l'attert ou qu’il apporteru ane vien|
laisser désirer pour le conilort de ses pratiques,

JR, GIROUX.
enr

   

  
“TUROV GIE”
 

 

Text et les Ports
XT]

Pour Toronto, iF.
Intern

 

E Stenraer < FRET PRADEROSUMe Vrnnas. i
À Maître. quaitters le Termb.a- du Railroad €,
LACHINE, des l'ouverturs da Canal de Beau;

 

ois,
Four Frët et Passage. adres or a

HOOKER er HO TON.
20 avril, ©

em2pe

 

TAUNE Dis HOOKER ET HOLTON |
srurovan”

mer SIRDERNIA > oJarrne ©
pour TORONTO, TAMIL

INTERMEDISIRES. des Paner- |
HN.

vt Passage. s'adresser à

HOURFR er HOTTON.
29 avril, « |

vp
HN et

 

  

ture des 1
Pour Fe:

 

  

  

   
BAIE BE QUINTE. |

Pour Belleville et les Ports sur la
Baie de Quinte, Kingston ct

Fleuve St. Laurent.
 

T © Steamer © GEORGE FREDERICK, Ca-
pitaine DUNCAN. partira pour les ports ei-des-

sus. à Pauverture du Canal,
Pour frèt et passage. s'adresser à

CH, ELE.
Cuual.

  

 

29 avril 1852,
|

VENTE.
Di PERRONNERIE LTFONDS A

BOUTIQUE.GARNITURE DE
 

"FE Soussigné désire discontinuer le commerce
AU de ferronnerie qu'il fait depuis plusieurs an-
nées dans la maison No 191, rue St. Paul, et VEN-
DRA. en entier on par lots, son FONDS €
NITURE de BOUTIQUE. Les personnes qui
auraient besoin de ces eff 1s pourront se les pro-
eurer à bas prix, où le tout sera vendu à «
ditious libérales à une personne qui dé
faire le commerce de fer et de puéles au mème
lieu, qu’on puurrait avoir de suite,

WILLIAM RODDEN.

    

  

20 avril.

KEMENCE= NOUVELTES.

LFRED SAV ET Cie, viennent de re-
: cevoir de New-York, un grand as ortiment

SMENCES de JARDINS et de CHAMPS
qu’ils offrent à bas prix aux Jardiniers, Ferniiers.
et Marchands de campagne, entrautres les sui-
vantes:

Betterave—Bellr rouge sang ;
Choux—Haätiret tardif |
Carrottes—Grande rouge Altrinætire

LL Tone san

+ longuejaune ;
Hative Horn i
Grande blanche de Belgique ;

Mangel Wurtzel--Grosse rouge
Grande jaune sucrée

Oignons-—Anséricain, rouge et jaune
Navets—Hiitif Stone, blane rond
Jaune de Suede, of jaune & Aberdeen

—AUSS

Trèlle rouge et blanc de Hollande

100 Ibs. de Trèlle du Haut-Canada attendu par
les premiers bateaux.
29 avril, f

 

 

  

 

 

 

TRES FRAICHES.
UL Pon vient de recevoir de New-York par
l’Express et à vendre au

RESTAURANT FRANCISCO,
Iter St. Denis.

26 avril 1852,

LE BARREAU DU BAS-CANADA,
SECTION DU DISTRICT DE MONTREAL.

AVIS.
ASSEMBLER Scmestriclle de la Section pour
4 PELECTION du CONSEIL pour Pannée

courante, aura lien SAMEDI, le PREMIER de
MAI 1832, à ONZEheures A, M.

P. R. LAFRENAYE,

   

 

 

 Secrétaire
19 avrit 1852. L

.
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Ce pdBh HZ a Friend toa, |

Mae, EMILY G0 BOSTWICK 77 0kos
22, . don Vh tue SL Vnncent.

A le platsir d'antoyecr qu He do nor +,

DEUX CONCERTS |
A MONTREAL: t

DONT LE PREMIER :

aici dieu dans la ~

ney cr URL CHIRUE
MARCHE BONSECOURS,  {}1),

Mai Eun. | tan vor

SALLE -
LN ;

ce. 69,
Luandt Hobe, le 3 sarees saat 05 enoyens de

ET LE SECOND FU Maca ton Le probe da patsoniere hes |
n rab uber aon épis dis ans et quon Lo les   Mercredi ofr, be DH 3A,

co hertdde be
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AUSSI L'ANCIEN que fous les livres en usage dans les {ivoire
UN 4e pe j Hennes,

TYMPANON DES JUIFS, Papier, Plane. Torres Cine Arduisos, *
CHEF D'ORCHESTRE...REJo HO ROSS, GS

1
us | Crucifix. Statues de la Ste. Vierge. Téniters,

CARTES D'ADMISSION, As. 34.) Chapelets avez mioutires en argent ol autres, où
SIEGES RÉSERVÉS.... 24. Ga, Médailles, ete,

277 Les portes s'ouvriront à SEPT heures et; Tne Collection d'Inzages de toutes les grandeurs,
DEMIE PM. La représentation comnunecra à ‘avre cadres et vitres.
HUIT heures. | M. 2%. Chapelren se charge de tons genres de
H3-DÉMAIN SOIR la Compagnie jouera à Lit- re'inres ades prix modérés,
chine chez M. LAFLAMME. :

26 avril,
LC CHAPELEAT.

Monte£al. 1féveier 1802 a  
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Avril 1852.
 
 

À VENDRE'OU A LOUER.

ges, rue St. Charles Borromée, ci-de-

une grande Boulangerie, Boutique de M

A VENDRE OU A LOUER.

A LOUER OU A VANDRE.
VETTE belle maison de BRIQUES,

gill dans la rue Simpson, près Sher-
+= brooke, derniérement occupée par le

Lieut. Col. ¢*Urban,
THOS. KAY,
Rue Lemoine,

4 mars 1852. bm
 

POSSESSION IMMEDIATE.
fi A GRANDE BATISSE a DEUX éta-

: vant occupée par M. Bowie, comme
BOULANGERIE, avec une grande Cour. D’a-
près l’éteudue de la bâtisse, elle est bien propre à

Manufacture, et avec quelques changements, on
urra la convertir en bonne école. Loyer assez

as.
S’adresser à

JOHN ARMOUR.

A VENDRE.
A—=2 A MAISON en PIERRE à DEUX éla-
Hi ges, No. 36 rue St. Charles Borromée,
MAS maintenant occupée par M. Saunders, de-

meure très confortable. Loyer très bas.
La BOUTIQUE de MENUISERIEetla grande

Cour, dans la rue Chenneville, occupée par Good-
will et fils; loyer £15.

S'adresser à
JOHN ARMOUR.

19 avril 1852. Ir

PROPRIÉTÉS DE VALEUR.
Gonvenables à des Travaux Publics, Fun-

deries, Mannufuctures de Clous,
L£te, etc, etc.

A VENDRE OU A LOUER A DES

CONDITIONS LIBÉRALES.
ETTE PROPRIÉTÉ daus le Quartier

fl Ste. Mame, Faubourg Québec, oc-

 

= cupée ci-devant comme usine a Gaz, com-
posée d’une grande BATISSL cn PIERRES,
Cheminée haute, COTTAGE et COUR.

Ceite propriété dans le Faubourg Québec ap-
partenant à la Compagnie du Guz et située au
coin des rues Lagauchetiére et Montcalm, com-

sée de plusicurs grandes BATISSES en PIER-
RES, 60 pieds carrés, COTTAGE et COUR.
Pour détails s’adresser au Bureau de la Compa-

gnie du Gaz, rue Gabriel, Griffintown.
W. lt. FALCONER,

Directeur.
Bureau de la Nouvelle

Compagnie du Gaz de la ville,
8 avril 1852. f 
A VENDRE OU A LOUER.

A= N COTTAGE et JARDIN, un peu
audela de la Barriére de lu Cote des Nei-

ges, adjoignant la propriété de feu D. P.
Ross, écr.

S'adresser à
CARTER, KERRY ET CiE,

Rue St. Paul,
15.mars. m

A LOUER.
2=}, ES MAGASINS, dans les Bâtisses de
SF Platt, rue St. Paul, tels que ci-devant
SSES occupés par MM. J. B. Smith et Cie,
à l’exception du premier étage sur la devanture.

Ces propriélés sont propres à un commerce en
Eros de toute espèce, et pourla situation ne le cè-
dent cn rien à aucune autre dansla vihe.—Loyer
peu élevé. S’adresser à

ALEX. BRYSON.
m

 

ler mars 1852.

A LOUER.
EUX MAISONS, biensituées pour des
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ret familles qui désireraieut passer l'été à
MScampagne, dans le village de Terre-paghe, &

bonne.
S’adresser à ce Bureau, où sur les lieux au pro-

priétaire,
EDOUARD MASSON.

11 mars 1852.

ALOUER.
A= NE tnagnifique terre, bien bâtie, sur le

front de laquelle est biti le marché,
€ dans le village de Terrebonne.

S’adresser à Terrebonne au propriétaire,
EDOUARD MASSON.

11 mars 1852.

A VENDRIE OU A LOULR.
11.8 MAGASINS bien connus et bien si-

és au coin des rues St. Paul et St.
* Je8H Baptiste, appartenant à J. T. Ban-

RETT, Ecr.. convenant des Magasins de fer en
gros où en détail, occupés comme tels perdant
plus de trente ans. :

Conditions de vente très libérales, loyer très ré-
duit, Pour plus amples informations voir

C. DORWIN,
Rue St. François Xavier,

EESSS

A VENDRE OU A LOUER.
p NJ. BONNE MAISON de RESIDEN-
Eh CE CONFORTABLE, avec bon
SA, JARDIN, BATIMENTS,situés dans So-
rel. “Conditions très libérales, loyer réduit. Voir

: C. DORWIN,
Montréal

+ ou WILLIAM CRAIB,
= Sorel.

3 h
i
l

rerearsctEre mmei.

A VENDRE OU A LOUER.
N COTTAGE tres COMMODE et

= constrnit avec TARDIN planté d’AR-
3 BRES FRUITIERS,auvillage Chambly.
Conditions faciles, loyer réduit,

 

oir C, DORWIN,
Montréal,

ou M. HACKET,
Chambly.

11 mars 1852. 5

ER
Depuis Ie premier Mni Prochaine

= AETTE MAISON DE BOIS A UN

fiA C ÉTAGE,avec ÉCURIE, REMISE et
MS PUITS toujours plein d’eau,—nn JAR-

DIN et un petit CHAMP, occupée par MADAME
R. LacassE, dans le Chemin Papineau, enface de

la demeure de feu Wm. HaLL, Ber.
S'adresser au propriétairo,

MILES WILLIAMS,
Rue du Collége.

8 mars. °

GRANDE VERS

PROPRIETESPAR BILLETS.

Prix d’un Billet: $2.

ler LOT.—Unemplacementaucoin Sud
des mes Craig et Hermine, à Montréal;
évalué... ove viii82,000
2me LOT.—Une créunce sur priviléga

de bailleur de fondsj...….….…..….….….... >... 1,000

3me LOT.—Une créance sur privilége _
de bailleur de fonds j.....…....++-000200 650
dme LOT.—Une créanee sur privilège

de bailleur de fonds; vere 600
5me LOY.—Unconstitut payant une ren-

te annuelle de $27, sur privilége de bailleur -
dofondss. coe rinernenenns senrss000 430
6me LOT.—Unconstitut payant une reu-

te annuelle de $24, sur privilége de bailleur
de fondsi....…..….…....ececcscsrencsee 400
7me LOT.—Une créance sur privilége

de bailleur de fonds;...... suce es . 400
Les conditions suivantes sont libérales et don-

neront aux souscripteurs de billets toutesles garan-
ties désirables. .
Les gagnants auront le choix de garder le lot

qui leur sera échu, ou d’en demander Pévaluation

ci-dessus énoncée quileur sera payée à la présen-
tation. de leur billet, en argent. .
Le porteur d’un billet gagnant deviendra pro-

priétaire de son lot du tirage. Il lui en sera pas-
sé contrat en borne forme, à ses frais. |

Pour avoir le droit d’échanger un lot échu con-
tre son évaluation en argent, la demande devra en
être faite dans les soixante jours après le tirage.

Il y aura 5,500 billets. ; .
Besnuméros gagnaats seront publiés sûrlesjeur-

naux de Montréal. ;
À l’époque fixée pourle tirage, une assemblée

des souscripteura sera convoquée à Montréal, par
avis sur lesjournaux. Les souscripteurs présents
nommeront sept délégués pour le tirage, qui sera
‘fait en présence de l’assemblée. Chacun des dé-
légués puisera un numéro dans une roue lournan-
te, contenant tous les numéros des billets, et les
sept numéros sortis seront les sept numéros ga-

ants.
Dans le cas où, pour quelque cause que ce soit,

la vente n’aurait pas-lieu, le prix de chaque billet
sera remboursé.

Les divers titres des propriétés sont déposés au
Bureau de C. F. PAPINEAU, notaire, coin des 1ues
St.Jacqueset St. Gabriel, Montréal, où l’on pour-
ra, en tout temps, en prendre communication et |p
avoir toutes les informations désirables.
On pourra se procurer des Billets principale-

ment chez M. GENDRON, Imprimeur, rue St. Ga-
briel No. 29.

G .LAMOTHE.
19 février 1852. em

A LOUER.
TNEpetite maison en brique à deux éta-

: ges, dons lu rue Amherst. (Faubour,
Qudbec,) maintenaut occupée par M.

Papham. Loyer à bas prix.
d'adresser au propriétaire,

G. REINHARDT,
No. 7, Marché Bonsecours.

15 mars. n

UNE EXCELLENTE TERRE,
LOUERa partir du Jer mai prochain, (on

Ll plutôt si on le desire,) dans la paroisse de la
Longue-Pointe, de 113 arpents, dont 12 en bois,
uvec Maison, Grange, Ecurie, et située entre les
propriétés de MM. Fisheret Allan, mieux connue
sous le nom de ‘* Terme de Forbes.” La proximi-
té de la ville est un avantage qu’on rencontre ra-
rement soit pour la culture ou pour le paturage.
Conditions modérées. S'adresser au propriétaire,

War. ROBINSON,
No. 2 rue St. Paul,

8 mars. 0

PLACEMENTAVANTAGEUX.
LA COMPAGNIE ¢ BRITISH AMERICAN
Li LAND?”offre à vendre toutes leurs PRO-
PRIFTES à PORT ST. FRANÇOISsituées sur
le fleuve St. Laurent, presque vis-à-vis la ville de
Trois Rivières, comprenant :—
UNE TERRE de près de quatre vingt-dix

acres, avec une BELLE MAISON et bâtiments
convenables.
UN QUAT, s'étendant jusqu’à 14 pieds d’eau

avec HANGARD—Ie seul poini entre Sorel et le
Platon, une distance de 90 inilles où les effets et
les passagers peuvent être débarqués sur lu côte
sud du fleuve.
UN HOTEL vaste et commode, avec étable et

bâtinients.
Le LOYER actuel du QUAI et de PHOTEL

s'élève à cent six louis,
Cette propriété offre une bonne occasion à une

personne qui s'entend dans les affaires de quaiage,
var les recettes excédent de beaucoup le prix du
loyer. Un jeune commerçant y trouverait aussi
son compte, car la population environnante aug-
rnente rapidement, et exporte chaque année par
ln voie du Quai une grande quantité de grains, de
toin, de bois de corde et de bois de service, ete,

Pourle prix et les conditions du paiement, s’a-
dresser au Bureau de la Compagnie “British Ame-
riean Land Company” à Sherbrooke.

A.T. GALT,
Cornmissaire.
’ am

c
f

 

  

 

  

Sherbrooke, 5 avril 1852.
 

___CITEMINSDEFER.
CHEMIN DE FER CENTRAL,VERMONT.

Fret par voie de Boston et autres
places intermediaires.

ran

 
Le Soussigné AGENT POUR LE FRET, à

Montréal pour le

CHEMIN DE FER CENTRAL DE VERMONT,
Est prêt à contracter pour le TRANSPORT de

MARCHANDISES de ou à BOSTON.

A. GUNDLACK,
AGENT DE DOUANE ET DE TRANSPORT

DEs EFFETS,
RUE DES COMMISSAIRES, No. GI,

MONTREAL.
26 fév.

Chemin de fer de la Vallee du
Vermont.

FRET POUR NEW-YORK.
E Soussigné, Agent pour le Fret du Chemin

] de Fer de la Vallée du Vermont est disposé
à contracter pour FRET DE et A NEW-

YORK.
A. GUNDLACK,

Agent de Douare et de Transport des effets,
No. 61, Rue des Cormumissaires, Montréal,

26 fév. an

SC4 1852.
TRANSPORT.

LACS ONTARIO ET ERIE
OU

BAIE DE QUINTE;
FLEUVE ST. LAURENT

ET
OTTAWA, CANAL DE BYTOWN ET RIDEAUX.

 

    
 

 

FS Soussignés, dès l’ouverture de la naviga-
_J lion, ce printemps, seront prêts à recevoir

des EFFETS à leurs VOUTES, BASSIN du CA-
NALpourles transporter à tous les Ports sur les
Lacs Ontario et Erié, ou Fleuve St. Lanrentt et
Baie de Quinté, aussi Lien qu’à toutes les places
sur l’OUawa, et le Canal de Bytown et des Ri-

. deaux,
Leurs arrangements sont tels que tous les effets

qui seront commis à leurs soins seront débarqués
et rembarqués avec diligence, et aux prix cou-
rants, les moins élevés.

F. CLEMOWgr Cir.
4 mars 1852, fm
  
Chassis a Grandes Vitres ete,

A VENDRE.
N élégant Chassis à Grandes Vitres, avec
Barre en Cuivre, PORTEà Pentures à Pa-

tente, Pillier en Fonte, et traverse d'appui, etc,
DIX pieds HUIT pouces de large sur NEUF
pieds de haut.

S'adresser à
J. ORR.

26 fév. 1852.

Pamphlet Populaire...Prix 30 sous.

INSTITUT - CANADIEN
EN

1852.
Par J. B. E. DORION,

MEMBRE ACTIF._

TABLE DES MATIÈRES.
NTRODUCTION ; Institut-Canadien en 1852 ;
Projet d’ériger un édifice pourl’Institut ; liste

des officiers de Prnstitat depnis sa fondation ; liste
des membresactifs de l’Institut ; Bibliothèque de
Plnstitut ; Réglements de la Bibliothèqueet de la
Chambre de Nouvelles; Constitution et Règle-
ments de 1850 ; Sixième rapport annucl du co-
mité de régie, 1850 ; Rapport spécial du comité
de régie sur l’acquisition de nonveaux livres; Es-
sai sur le sixième anniversaire de la fondation de
l’Institut-Canadien, par Joseris DourRE ; Dons
faits à l’Institut-Canadien ; Dons en argent ; Dons
enlivres ; Autres dons, Concourslittéraire ; Rap-
ports des juges du concours; Constitution et Re-
glements actuels de lInstitut-Canadien ; Septiè-
me rapport annuel du comité de régie, (1851);
Essai-Boucherville, par Josern DoUTRE ; Essai
sur le commerce, par J.-B.-E. Dor1oN.

 

Ce PAMPHIET est maintenant en vente chez
3M. E. R. Fabre et Cie; J. B. Rolland; B.
Dawson; à l’Institut-Canadien et au Bureau du
Souseigné à Montréal; chez MM. George Stobs
et J. N. Bureau, aux Trois-Rivières ; chez M. T.
E. Roy, Québec, au modique prix de TRENTE
sous. 1! contient 240 pages de matières intéres-
santes tel que l’indique la table ci-dessus.
Chaque membrede l’Institut devrait en prendre

deux copies, une pour sun propre usage etl’autre
pourle faire circuler à la ville ou à la campagne
afin de faire connaître l’institution dontil fait par-
tie.
Les personnes de la campagnepeuventle rece-

voir par la poste. Quatre amis envoyant une
piastre en recevront chacun un exemplaire. Les
frais de port ne sont que de quatre sous par exem-
faire.
L'Institat-Canadien dans sa dernière séance a

résolu d’en acheter 50 exemplaires, ce qui est un
excellent témoignuge en faveur de ce Pamphlet véritablement popufaire.

Sadresser à Por J. B. E. DORION.
4, Place d*Arme.

CHAUSSURES, CUIR, ETC.

ROLLAND =r LAPIERRE,
MARCHANDS DE CUIR,

Au con delaPlace Jacques-Cartier ct dela
Rue St. Paul,

Enscigne de la Grosse Botte,
ES Soussignés, tout en renier-
ciant leurs pratiques et le pu-

étre CIE blic en général, de Pencouruge-

 

qu'ici, leur offrent en vente toutes
soites de BOTTES et de BOTTINES, cone
suit :
1200 Paires de Demi-Bottes fines, en veau
300 do do de taure de toutes grandeurs
1000 do grosses bottes, tant communes que

supérieures
5000 do Waterloo, de toutes grandeurs
3000 do  Souliers d’enfants de toutes grandeurs,

en veau et en cuir à patente
500 do Souliers à la Jenny Lind, nouvelle

façon
5000 do Chaussures communesde toutes gran-

deurs et qualités
3000 do  l'antoufles pour fenunes et hommes

de toutes grandeurs
Leur assortiment de cuir consiste en :

2000 côtés de cnir à semelle, bien assorlis
3000 livres de Veau Canadien, Arnéricain et

Français
Cuir de toutes couleurs pour doublure et bor-

dure, vache fendue, de grosse vache, de taure ct
une très-grande quantité d’autres cuirs.

—AUSSI :—

Marnais, Selles, Brides, et toutes sortes d’uffuts
dans cette ligne, le tout fabriqué par «eux et ga-
rauti être faits de lu meilleure qualité de cuir.

Ils attirent l’attention des marchands de la cam-
pagne et surtout celle des cordonniers sur leurs
variété de formes, de chevilles, fil en pelottes de
toutes qualités, pointes et autres articles nécessai-
res pour les cordonniers,
Tous ces articles sont ou fabriqués par eux ou

importés des Etats-Unis, à peu de frais, ce qui les
met à mêmede les vendre à bas prix.

19 avril 1852,

O. Thibaudeau et Cie,

19, =p T9,
RUE ST. ¥AUL, Pes RUE ST. PAUL,

Enseigne de la Botte Rouge.
(2e muison du coin de la Place Jucques Cartier.)
NT constamment en main, un assortiment
complet de CHAUSSURESde toute espèce,

à bas-prix.
Les marchands de la campagne sont priés de

venir visiter son assortiment.
12 avril,

CUIR DE TOUTE SORTE.
RUE ST. ANTOINE,

J, MONTREAL, 9

EF Soussigné a constamment en mains à sa
TANNERIE ( Grande rue St. ntoine, No.

36) un assortiment général de toutes sortes de
CUIR,consistant en :

Cuir à Scmel,
Vache,
Veau,
Taure,
Cuire à Harnais,
Cuir Rouge,
Peaux de Mouton,
Ete., ete, ete.

A vendre en GROS et en DETAIL.
NARCISSE VALOIS.

om 

cm
 

26 janvier 1852,

HOTELS ETPENSIONS.
HOTEL DU CANADA.

1 ES Soussignés ont Phonneur informer le pu-
À blic qu’ils ont loué Pétablissement si bien

connusous le nom de "HOTEL DU CANADA,
Rvx ST. GABRIEL: Îls espèrent qu’ils seront fu-
vorisé du Patronage des voyageurs et autres.
M. Helleuin, l’un des associés qui dirigera le

département culinaire, à déjà fait ses preuves
d'habileté cumme cuisinier sous lord Metcalfe et
lord Elgin, et ayant aussi été employé comme
Messe-mand'officiers des régiments stationnés en
Canada.
M. Gilmet est déjà bien connu de ceux que

fréquentent l’Hôtel du Canada où il était employé
comme commis. Ils ont confiance que par leur
aussiduité etleur attention à donner toutle comfort
possible à ceux qui visiteront leur établissement.
ils mériteront l’encouragement public.

L'Hôtel sera meublé comfortablement, et les
voyageurs et pensionnaires y trouveront des
chambres commodes.

Ony servira des repas et dinera à toute heure.
Le tout à prix modérés.
Cet étahlissement sera ouvert le PREMIER

MAI prochain.
HELLUIN ET GILMIT.

 

 

15 avril 1852.

HOTEL DES ETATS-UNIS,
PLACE JACQUES CARTIER,

VIS-A-VIS LE MONUMENT NELSON,
(ci-devant occupé par Serafino,)

MONTRÉAL.
E Soussigné ayant louéce grandétablissement,
qu’il a complétement rétabli et meublé, prend

la-liberté d'informer ses AMIS et le PUBLIC
VOYAGEUR en général quil l’ouvrira pour re-
cevoir les pratiques le PREMIER MAT prochain,
où il espère mériter et recevoir une part du pa-
tronage public.

Sa TABLE sera pourvue de toutes les CHosrs
RECHERCHEES de chaque SAIsoN, et son COMP-
TOIRdes meilleurs Vins, Liqueuns, CIGARES.
ete, ete.

Liées à l'établissement sont des Ecuries com-
modes et bien aérées pouvant contenir 80 CHE-
vAUX,et ses Remises, Cours, sont les plus gran-
des de Montréal—ce qui lui permettra de garder
des Chevaux à MEILLEUR MancIE qu'aucun
autre établissement.
Une EcvniE de LovaGr et de VENTE est éta-

blie sur sa propriété, et on pourra s’y procurer les
meilleurs Chevaux et Carosses dansla ville,

W. B. LEVINE.

 

15 avril 1852.
P.S.—Un nombre limité de PENSIONNAIRES

prurront être reçus à lhôtel
Les personnes ayant des affaires à la COUR,

trouveront la situation tres convenable. cm.

HOTEL DONEBANA,
J. He. DALEY.

E Sousrigné a 'honneur d’informer ses amiset
le publie en général, qu’il a complété des ar-

rangements avec la présente propriétaire de PITO-
TEL DONEGANA, (Madame Sr. JULIEN,) pour
la principale direction de ce Splendide Etablisse~
ment. Il espère avec conflance qu’il sera favorisé
d'une partie de leur patronage, vu surtout que son
habileté à pourvoir aux besoins et au comfort de
tout le monde à déjà été bien éprouvée, tant ici
qu’à Kingston dans ‘ les bons vieux temps.”

Lasituation de la Maison est des meilleures, on
ysera servi d’une manière supéricure. Afin de
rendre les choscs aussi complètes que possible, on
a employé des ouvriers durant tout Phiver, à ajou-
ter & la maison tout ce qui convient le mieux pour
la rendre commode et l’embellir. On s’est procu-
ré de nouveaux meubles du style le plus nouveau
et le plus à la mode et toutes choses sont fuites
pour rendre HOTEL DONEGANA Pétablisse-
ment le plus complet dans l’Amérique Britannique
du Nord.

L'Hôtel sera ouvert au public le PREMIER
MAI prochain.

J. H, DALEY.
12 avril 1852. cm

MAISON DE PENSION PRIVEE.
ADAME E. BÉLINGEremercie ses prati-
ques et le public pour l’encouragement

qu’elle en à reçu, et les informe qu’au ler mai
prochain, elle ouvrira au No. 4, rue St. Pierre,
près de Ja rue Notre-Dame une MAISON de
ENSION PRIVEEà des prix modérés.

 

 

ment libéral qu’ils ont reçu jus-|.

Mois de Marie.
OUVELLE EDITION, augmentée des priè-
res de la Messe, des Vôpres des Dimanches,

Chemin de la Croix, etc., avecjolie reliure.
Paix: 7s. 6d. la douzaine.

A vendre chez
E.R. FABRE eT CIF.,

; Rue St. Vincent, No. 3.
15 avril 1852,

Preetr

CHAUSSURES FRANÇAISES.
FES Soussignés viennent de recevoir, directe-
ment de PARIS, par Steamer “ Evnora,”

nu nouvel assortiment de CHAUSSURES FRAN-
GAISES, consistant en

Bottes, 1ère qualité à 31s. 3d. Ja paire.
* 2de “ i 225. 6d. =

“ me + à As “
Évuliers et Pantoulles pour hommes.
Brodegains, Souliers de Kid, Maroquin, Pru-

nelle, Satin et Cuir vernis, pour Dames.
E.R. FABRE grt Cik.,

Rue St, Vincent, No. 3.
15 avril 1852,

HUITRES DE NEW - YORK
N vient de recevoir à PADELPHI HOTEL,
Place d’Annes, d’Excellentes HUITRES de

New-York.
19 avril 1852.

HUITRES.
TN FRAIS RECUS une quantity d'HUI-

TRES de NEW-YORK en petits paquets
pour les familles et le commerce.

GEORGE LULHAM.

 

 

_19 avril 1852.

LE FEU MIS AU DEFI! ENCORE LES SAFES
de Rich!! Pateute de Wilder ! !!

LA lettre ci-dessous au sujet du feu d’Ulster, N.
Y., est une autre preuve convainguante de la

nécessité où se trouve chacun d’avoir un Safe de
Rich à l’épreuve du feu :—
MM. STEARNS ET ManvIN, Successeurs de

Rich et Cie—Messieurs :—Nous avonsle plaisir
de vous informer que les livres de la Compagnie
“ Utster White Leud ” et $600 en billets de Ban-
que ont été sauvés duns un de vos ‘’ Safes” quand
leur magasin fut brulé à Ulster, N. Y., daus la
nuit du trois courant. La bâtisse et tout son con-
tenu fut détruite, rien ne fut préservé que votre
Salamandre.

Avec considération votre, etc.,
BATTELLE er RENWICK,

Une collection de plusieurs grandeurs et patrons
manufacturés par Stearns et Marvin, New-York,
i vendre par

JAMES HUTTON,
Rue Ste. Hélène.

an

 

19 avril 1852.

CLOVIS LEDUC,
CARROSSIER ET VOITURIER,

Coin des rucs St. Antoine et Ste, Marguerite.

ce7

 

   

E Soussigné a l’honneur d’annoncer à ses arnis
et au publie de Montréal, que vu la DISSO-

LUTION DE SOCIETE entre lui et LÉON ST.
GERMAIN, il a ouvert pour son compte une
BOUTIQUE DE VOITURIERà là place ci-dessus, où
il est prêt à exécuter toute espèce d'ouvrages dans
sa ligne à bas prix et avec célérité,

CLOVIS LEDUC,
12 avril. cm
 

A VENDRE.
N bon PIANO guarré 4 SIX OCTAVES,fa-
brique de Londres, Table métallique, ete,

en bon ordre, prix £30, appartenant à une per-
sonne laissant le Canada.

H. OWEN,
Magasin de Piano de Boston.

Grande rue St. Jacques.
8 avril 1852, f

ENSEIGNES DE LICENSES
OUR EPICIERS et AUBERGISTES peintes
suivant la loi, et à vendre par

RAMSAY ET McARTHUR,
38 et 60, rue McGill,

am

 

ler avril (852,

CHARLES GATTELLI
No. 35, RUE NOTRE-DAME,

A en VENTE quatre grandes STATUES, sa-
voir:

APOLLON,
VENUS,
Le JARDINIER,
La JARDINIERE, toutes de cing pieds de

haut et de Plâtre de Paris.
—AUSSI i—

Une grande URNE et plusieurs grandes STA-
TUES de la VIERGE MARIE,de cinq pieds de
haut,et plusieurs autres ornements d’Église

Une grande STATUE couchée de Notre SAU-
VEUR.spécialement préparée pour le Reposoir
le Vendredi Saint.

29 mars 1852. em
,

MAGASIN D'OUTILS DE MONTREAL
TIN Orn ]

9()| RUESI PAUL. 901
Batisses de Platt, vis-a-vis le Bloc Torrance.

Tracer de Montréal et les acheteurs d’ou-
tils en général, sont respectiteusement infor-

més que cet établissement est ouvert exchusive-
ment pour la vente d’'OUTILS d’OUVRIERS, et
on y trouvera l’assortiment le plus complet et le
plus étendu de ces effets qu’on ait jamais exposé
à Montréal,

Unseul prix et à bon marché.
11 mars 1852. 1

MELASSE A VENDRE.
| EQU derniérement de Boston

25 Tonnes, Melasse, ‘ Sugar House ?
Presque de même consistance que le
Sirop

“

 

  

 

de Cassonadz.
Dans les magasins de la Douane ouli-

bres, les droits ayant été payés.
T. S. SUTHERLAND,

108, rue Notre-Dame.
11 mars 1852. n

JOSEPH MONTMARQUET,
CHARCUTIER ET SAUCISSIER,

MARCHE BONSECOURS, No. 31,
IENT constamment bon approvisionnement,
JAMBONS, LANGUES, LARD frais et

salé, SAUCISSE de la meilleure qualité, garantie
de porc frais, le tout de qualité supérieure et à des
prix trés-modérés.

5 mars 1852. m

Nouvelle Marchandise,
{ERCUEILS MÉTALLIQUES patentés, fa-
çonnés d’une manière supérieure, et d'un

grand fini.
C. P. LADD.

 

 

 

 

Quarts de Lard, Mess, I’. et Mess et

500 ‘l'inettes de Beurre du H.-C., inspecté.

20 Quintaux, Morue ordinaire, (attachée)

Poisson blane, Saumon, Truite, Bœuf, Lard,

WATSON ET WILLIAMS,

E Sonssigné ouvre justement plusieurs milliers

G. A. HOLLAND,

ACCORDÉONS FRANÇAISetALLEMANDS,

26 février 1852.

A IYA VENDRE,
100 Prime.
2000 Quarts de Fleur, Extra et Superfine.

100 Quarts de Farine d’Avoine.
250 ‘de Morne.

27 Quarts de Harengs No. 1.
AUSSI :

Fromage, Balais, Empois, Tabac, Pipes, Sel,
Chandelles, Savon, ete., ete.

ler mars 1852. bm

TAPISSERIE.

de pièces, PATRONS NOUVEAUX, qu’il
offre à vendre à bas prix.

Coin des rues St. François Xavier et Notre-Dame.
—AUSSI

POUPÉES de KID, Savon Windsor, Parfumerie
Lubin, Brosses à cheveux ct autres, PEIGNES de
 

15 avril.

MADAME NOEL
NFORMEses amis et le public que le 10 mai
prochain elle pourra recevoir chez elle comme

PENSIONNAIRES quelques jeunes DEMOI-
SELLES qu’elle inatruira en même temps que ses
enfants dans les branches ordinaires de EDUCA-
TION ANGLAISE, la MUSIQUE, le FRAN-
ÇAIS, le DESSIN. Mme Noël 'appliquera non
seulement à la culture des facultés intellectuelles
de ces demoiselles, mais aussi à leur éducation
morale et générale. Les conditions seront mo-
dérées ; on peut les savoir en s'adressant à elle
même, No. 44, Place Albert, rue St, Urbain.

ter avril 1852. am  toute espèce, etc, ete., etc.
12 avril, am

_'TAPISSERIE.
600 PIÈCES assorties, de ds. Gd. à 15s. la

douzaine.
~— AUSSI: —

4000 * bs. Printed Cotton Fents.”
2000 douz. Rouleaux fil * Clarks” 100 verges.
100 Caisses de PENDULES américaines.

Et le meilleur assortiment de BIMBELOTE-
RIE de laville.

J, er I. DOUGLASS, 199, rue St. Paul.
8 avril 1852. um

LIQUEURS.

E. LAMONTAGNE,
STONE STREET, 41

NEW-YORK, 3
Marchand à Commis- {

 

17,
Bouzy sion,seul agent dans les

Champagne. Etats-Unis pour la mai- Eau de Vic.
son

Cigaresde |DINET, PEUVREL |Cluret.
la Havane. ET Firs,

à Avize (Marne.)
New-York, 3 avril.

G. LAMOTHE,
11,

 

HUE ST. FRANÇOIS-XAVIER,
MONTREAL,

Marchand àCommission,
seul agent (en Canada)

11,
Eau de Vic. pour le ‘ Bouzy ** et au- Vins

tres Champagues de la Frangais.
" maison

Cigares. DINET, PEUVREL Liqueurs.
ET Frvs,

& Avize (Marne).
N. B. G. Lamothe tiendra son Bureau aux

Chambres Commerciales jusqu’au 1er mai.
5 avril 1852.

CIDRE DE PENNER.
ES Soussignés ayant pris des arrangements

L avee M. PENNER pour la vente de sa pro-
vision de CIDRE, pendantla saison prochuine,ils
seront les seuls en mesure de fournir au public ce
délicieux BREUVAGE n’ETE, qu’ils vendront
aux taux ordinaires, en Bouteilles et en Futailles.

PAYNE, HAMILTON ETCIE.
5 avril 1852,

LONDON STOUT.
T ES Soussignés offrent en vente :—
Li 8S% Douz., en Chopines et Pintes.
On l’a mise en Bouteilles l’automne dernier, et

elle est en excellente condition pour l’usage. On
la vendra à bas prix aux commerçants.

PAYNE, TAMILTON ET CIE,
Coin des rues St. Pierre et Notre-Dame,

5 avril 1852, mm

 

 

l QUARTSdEAU de VIE,COGNAC BLAN-
CHE,crue 1849.

10 do do do ROUGE do 1850.
15 Barriques, RUM de JAMAIQUE, bouquet

agréable et de première force.
20 Barrils de Racine de Gingembre, Jamaïque,

première qualité.
— AUSSI ; — -

Un petit assortiment de VIN en Bouteilles, et
BRANDY.

C. B. RADENHURST,
10, rue St. Sacrement.

ler mars 1852, bm

AGENCES.

AGENCE DE DOUANE.
M. LEEMING et SABINE annoncentres-

8 ectueusement aux MARCHANDS de
MONTREAL, QUÉBEC et BYTOWN, et ail-
leurs en Canada qu’ils ont pris des arrangements
pour transiger d'une manière sûre les AFFAI-
RES de DOUANEqui sont indispensables à l’ar-
rivée d'EFFETS en cette ville, particulièrement
venant de NEW-VORK, BOSTON, et autres
villes et places des ETATS-UNIS.

L'ouverture des communications par chemins de
Jer jusqu'à St. Lambert ou partie Sud de Montréal
et les arrangements de Douanes en conséquence qui
ont presque fait disparaître la nécessité d'entrer
les effets et d’en payer les droits à St. Jean et
Rousez’ Point ; le commerce considérablement aug-
menté avec et à travers les Æ/ats-Unis, tout cela
rend unc donne et sire agence à Montréal néces-
snire. En Uentreprenant MM. L. et 8. se propo-
sent de ne demander que des prix modérés, et d'of-
frir aux importateurs telles autres facilités qui
pourraient leur être convenables,
MM. L. et S. obvieront autant que possible aux

délais inutiles dansl'envoi de marchandises à Qué-
bec, Bytown, et nutres places ; ils donneront en gé-
néral une telle attention à leur nouvelle branche
d'affures qu'ils s’attireront la confiance et l’appro-
bation de tous ceux qui les emploicront.
Ceux qui viennent acheter en personne ou gui a

chètent sur ordres dans les États-Unis, et qui vou
draient favoriser MM. L. et S. de leurs affaires de
Douane, voudront bien faire adresser leurs balles en
toutes tettres aux soins de LEEMING et SABINE,
Agents de Deuane, Montréal, et une copie de la
fuetitre par la Poste.

22 mars 1852.
N. B. M. LEEMING donmera son attention

spéciale aux VENTES par ENCAN comme d'ha-
bitude. i

Seymour, Rice ct Cie,
AGENTS POUR LE

CANADA,
POUR VAISSEAUX, TRANSPORTS, DOUA-

NE, ET EN GENERAL
AGENTS A COMMISSION,

COURT SQUARE,
BOSTON.

P. S.—On s'occupera sans délai des consigna-
tions Canadienues,

CHARLES SEYMOUR,
COMMERÇANT EN GÉNÉRAL

ET

MARCHAND A COMMISSION

AGENT POUR TRANSPORT ET DOUANE

 

  

AIS

 

 

AUX

-__ ETATS-UNIS
GILLYSPIE'S BUILDINGS,

MONTREAL.
0* pent contracter à celte agence pour Fret en-

tre New-York et Boston pur chemin de Fer
on Steaniboats,
On portera la plus vigilante attention aux effets

cousignés en vente sur les marchés de Montréal,
Boston et New-York.
Les marchands Canadiens et autres qui profi-

tent des arrangements pris entre le Canada et les
Etats-Unis, trouveront qu’on leur procurera de
grandesfacilités Àtransiger leurs affaires,

NEW-YORK,
ROUSE’S POINT,
OGDENSBURGH,
ST. JEAN et
MONTREAL.

24 mars 1852. k

Magasin de la Donane No 1.
1 ES Soussignés recevront daus leur voûte aux
4 conditions les plus modérées toute espèce de
MARCHANDISE libre, ou sous lu puissance de
la Douane.
Des marchands ayant des importations à faire

vid Boston et devant rester en gurantie (bond)
pour la donane jusqu’an commerce du PRIN-
TEMPS ne paieront que les PLUS BAS TAUX
DE HANGARAGF.
Les Entrées de douane dans le magasin ne son

pas payées.
CAMPBELL et WILLIAMSON.

18 mars 1852. n

ADRESSE.
N ESSIEURS MEAD, FRÈRES ET CIF., en
} abandonnant, comme ils en ont le des-
sein, leur boutique de PIANOS, à leur Chef d’A-
telier, M. THomas Hoon, éprouvent beaucoup
de plaisir à le recommander à leurs amis et pa-
trons, étant sûrs qu’il est absolument en mesure
de satisfhire pleinement à tout ce qui requiert la
fabrique de Pianos Fortés daus toutes ses branches.
5 avril 1852.
—

MANUFACTURE DE PIANOS FORTÉS.
E Soussigné en succédant à la respectabld
maison ci-dessus, au service de laquelle il a

travaillé quatorze ans comme Chef d’Atelier,
prend la liferté de dire respectucusement qu’ayant
acheté complétement leur assortiment d’Outils,
Matériaux, tout enfin ce qui se trouve lié avec
cet établissement considérable, il espère être ca-
pable de maintenir complètement la hante répu-
tation que MM. Mead ont acquise pendant vingt-
cinq ans

Ses Magasin et Atelier seront ouvert le PRE-
MIER mui prochain. No. 29, rue Notre-Dume,
vis-à-vis les ‘* Water Works.”

THOMAS HOOD.

SEL.
ES Sonssignésoffrent en vente—
Sel de Liverpool, St Ubes seché, au Minot

ou en Quarts.

 

 

 

5 avril 1852.
  GILMOUR ET Crz.

bm4 mars,

MANUFACTURES. ADRESSES.
  

MOULINS A POUDRE DE GORE,
HAUT-CANADA.
 

ES Soussignés, agents pour les moulins ci-des-
sus, recevrontà l'ouverture de la navigation—

3000 barils de Poudre à miner, CI, C, ete.
1000 “ F, FF, FFF, etc.
300 barils Poudre en canistres, pour carabine

et fusils de chusse,et ils auront constamment une
provision de poudre supérieure pendant la saison,
qu’ils vendront aux conditions les plus favorables.

5 avril HENRY VENNORET Cie.
J avril,

MANUFACTURE
DE CARDES A LAINES, DE

MONTREAL.

ARDESCA

POUR FEUILLES, ROULEAUX, ET A LA
MAIN.

JASSORTIMENT qu’on offre est le plus éten-
du et le plus complet qu’on ait jamais manu-

facturé en Canada, et il scra vendu à des prix très
réduits.

 

S’adresser à
. HENRY VENNORET Crk.

5avril.
er

MANUFACTURE DE CLOUS COUPES
“ BEAVER.”

N assortiment complet toujours en hain,
HENRY VENNOR Er Cix.

5 avril, h
À. + .

Poele à cuisine de l'Etat Empire
(EMPIRE STATE.)

C~ poële à cuisine célèbre et universellement
/ approuvé, a été mis à l’épreuve pendant l’au-

née passée, et partout il a donné la plus entière sa-
tisfaction: on peut certainement le déclarer le
meilleur poële à bois qui fât jamais introduit dans
ce pays. Lu commodité pour faire bouillir, bou-
langer et pour repasser le recommande à tous ceux
qui Pexaminent, la fonte en est polie et bien adap-
tée et garantie de soutenir le feu. Quiconque dé-
sire un bon poële ne doit pas manquer de venir
voir et examiner le poéle LIEMPIRE STATE
au magasin de poëles de

GEO. HAGAR,
No. 103, rue St. Paul.

15 mars, hm

Manufacture de Valises de choix,
154, RUE NOTRE-DAME. | 154,

 

 

MONTREAL.
(PRES DE LA RUE ST. FRANÇOIS-XAVIER.)
E Soussigné à en mains tn assortiment de
VALISES de Cuir pour voyage du meilleur

ouvrage et de formes très élégantes, ainsi que
VALISESet autres objets dans sa branche.

Tout est garanti, et les prix réduits, EN GROS
ET EN DETAIL,

ROBERT DEAN.

 

Jer mars 1852. bm

MACHINE POUR FAIRE DE LA
BRIQUE.

I E soussigné a à vendre unc quantité de MA-
4 CHINES pour mouler la BRIQUE, qu'il

donnera pour moitié du prix demandé jusqu’à ce
jour.

—AUSSI—
Une quantité de MOULINS A TERRE

GLAISE, sur un nouveauprincipe, construits ex-
pressément pour les machines ci-dessus pour la ma-
chine maintenant en construction qui fonctionne
d'elle-même.
Les articles ci-dessus scront garantis fonctionner,

tels que représenté lors de la vente,
Et on peut s'en procurer à des termes les plus

raisonnables de paiement ct un escompte sera al-
loué à celui qui paiera comptant.

Les conditions offrent une occasion des plus fa-
vorables à ceux qui désirent faire de bonnes bri-
ques; et qui ont dans les villages des chantiers de
brique, ainsi qu'À ceux qui désirent commencer un
commerce de briques.

Pour les autres particularités, s'adresser soit
ar lettre ou autrement à P. BAWDEN, junior,
riquetier, à Montréal, ouä A. BAWDEN,brique-

tier, à Hamilton. aa
22 mars,

Manufacture de Livres en Blanc.
WEIR ET DUNN,

GRANDE RUE ST. JACQUES.
NTajouté à leur MAGASIN de PAPETERIE
un établissement de

RELIURE ET DE LIVRES BLANCS RÉGLÉS

dans la bâtisse au-dessus de leur magasin et ci-de-
vant occupée par le ‘“ Shakspeare Club.”
La MACHINE à RÉGLER est de première

classe, et sort de l’atelier de W. O. Hickox,
Pennsylvanie, qui l‘emporte sur toutes les autres
dans les machines les plus compliquées.

Onexécutera les LIVRES en BLANC de toute
espèce avec fout le soin possible, les réglant de
toute manière ct la reliure sera des plus solides,
Les marchands peuvent être sûrs d’avoir des

JEUX de LIVRESexécutés dans le meilleur goût
et à bon marché.
Tout article en PAPETERIE, vendu comme

ci-devant à BAS PRIX.
11 mars 1852. a

Monlin a Scie et a blanchir le bois,
Au coin des Rues Nazareth et Gubriel,

GRIFTFINTOWN.
LANCHES et MADRIERS blanchis et prêts

I à EMBOUFFETER. Le Soussigné est aussi
prêt à COUPER et à FENDREdes MADRIERS
et SCANTLING,avec une SCIE CIRCULAIRE,
à la profondeur de 13 pouces.
Les ordres sont promptement exécuiés et aux
rix les plus raisonnables. Le bois blanchi et em-

Éourteté est transporté aux frais du soussigné.
Quantité de bois scié à vendre.

J. DOUGLAS,
m

 

 

15 mars 1852.
  

“Meubles et Magasin de Meubles,
Rue STE. MARIE, Rue STE. Mang,

FAUBOURG QUEBEC.
LE Soussigné prend la liberté de solliciter l’at-

tention du public sur nn FOND considérable
et bien assorti de MEUBLES de GOUTet COM-
MUNS, et USTENSILS de MENAGE et de
CUISINE lrès variés, qu’il vendra à plus bas prix
que jamais.
Le soussigné informe nussi ceux qui voudraient

vendre leurs MEUBLES ou autres EFFETS
qu’en s'adressant à lui, ils trouveront un marché
tout prêt, et aux prix les plus élevés.

FRANÇOIS MAGUIRE
11 mars 1852, em

VENDREparles Sonssignés—
150 Caisses Thé, Fwankay, Hyson Skin,

Souchong, et Young Hyson.
Morue ouverte.
Saumon No. 1.
Maquereau.
Harengs.
Huile de Morue, de Loup Marin, et de Baleine

cn quarts,
Sel de Liverpool et Seché, etc. ete,

TORRY, CLARKE kT Cir,
No. 3 rue St. Eloi.

0

NTE.
OITES de ToILETTE, BoiTES à OUVRAGE,
PANIERS FRANÇAIS, ABATS JOUR transpa-

rents, PrrGnEs, Brosses, PAPRTERIE, Table
perforée, PonTE-MONNAIES, BoURSESs,soie et
fournitures pour Bourse—PourkEs en Cire,
Jousoux, LIVRES pour les enfants, et une grande
variété

D'EFFETS UTILES ET DE GOUT.
À bas prix, par le Soussigné qui SE RETIRE

D'AFFAIRES,
A. CHAPPLE,

116, Rue Notre-Dame, Bâtissse des Sœurs.
4 mars. m

HŒNIX
COMPAGNIE D ASSURANCECONTRE LE FEU

 

8 mars.
 

 

GILLESPIE, MOFFATT er CIE.
Agents en Canada.

RS PERTES sont payées en prouvant les ré-
; clumulions, sans en référer au Bureau à Lon-
res.
On ne fait pas payer les Polices,

“ aaler mars 18562. 

G. N. R. LAFONTAINE
HUISSIER DU SHERIF, ’

COLLECTEUR ET DEPUTE ORIEUR PUBLIC,
Encoignure des rues Notre-Dame et St. Claude,

MONTREAL,
Aucdesus de Voifice de MINE, Peltier et Papine

avril.

JOSEPH BOESE,
Manufacturier de Tapis a DPHulle.

25 RUE DU COLLEGE.

 

 

18 mars 1852. na

BUREAU D'ASSURANCE MARITINE

vOURCANONS
HENRY McKAY, AGENT,

38 rue St François-Xavier.
11 mars 1852. aa

W. SMITH,
ARPENTEUR-PROVINCIAL,

VALE,

 

ACTON
TOWNSHIP DE L’EST.

15 mars 1852, aa

° . 1 Al ANINEAU
D. E ET C. I ' Notaires,—+

coin des rues St. Gabriel et St. Jacques.

A C APINEAU Avocat coin de la
’ ° Petite rue St. Jacques.

OUIS RICARD, rue St. Vincent No. 5—

 

 

 

 

Porte voisine de M. Ls. Perrault.
19 janvier 1852,

OSEPH DOUTRE uvocat, Rue St, Gabriel
oJ) N°. 31 vis-à-vis l’Hôtel St. Julien.

R AFLAMME avocat, Rue St. Gabriel
’ N°. 31 vis-à-vis lHôtel St. Julien

/ OUTRE ct LAFLAMME, avo-
. cals ont contracté une société

pour le CIRCUIT de VAUDREUIL.
M. Luflamme sera à Vaudreuil le 15 des mois

de février, juin et octobre. M. Doutre y sera le
1er des mois de niars, juillet et novembre.

J, BD"?' ‘
15 janvier 1852.

 
RANCHERE, horloger, Rue
St. Paul N°, 114.

 

 

TABAC, ETC.

TABAC, TABAC EN POUDRE,CIGARES,
Ete., Etc, Eto.

E Soussigné en offrant ses rernercîments à ses
amis et pratiques de la ville et de la cam-

pagne, pour le patronage libéral qu’il en à reçu
ci-devant, saisit cette occasion de les informer
eux et le public en général, qu’il est entré en
société avec M. J. B. DESROCHESs à qui l’expéri-
encede presque toute sa viea valu la réputation
d’être un des meilleurs fabriquants de tabac en
poudre du Canada, sinon d’être le seul fabriquant
pratique. Hs ouvriront, le ler MAI, un NOU-
VEL ETABLISSEMENT,rue St. Paul, No: 126,
sous les nom et raison de McKey Er DEsro-
cHESs, et connu sous le nom de FABRIQUE DU
PEUPLE,où l’on offrira en vente, dans la branche
de commerce ci-dessus, un ASSORTIMENTqui,
en fait de qualité et de prix modérés, ne saurait
être surpassé par aucun autre dans le commerce.

F. McKEY,

 

22 avril 1852.

 

LE Soussigné prend la liberté d'annoncer an
publie qu’il a QUITTÉ Permploi de H. Jo-

SEPH & CiE.
J. B. DESROCHES.

22 avril 1852. am
 

Pipes de gout, Porte-Cigares, Ta-
batieres, Pots a Tabac, ete.

E Soussigné recevra, par le ‘ Great Britain”
et“ City of Hamilton” un grand et bel assor-

timent TECUMES DE MER, et de PIPES en
PORCETAINE de goût, PORTE-CIGARES,
TABATIERES, POTS à TABAC, COMPA-
GNON du FUMEUR, les fameuses PIPES de
Cutty et Milo cn belles boîtes de marocain, avec
une grande variété d’autres eflets nouveaux, dont
un grand nombre a été exhibé à EXPOSITION
UNIVERSELLE—Ie tout choisi à Londres et à
Paris par le Soussigné. I se fait fort d’offrir à
ses amis le plus beau choix d'articles de goût im-
portés en Canada, et à des prix tels qu’ils convien-
dront aux bourses des plus économes.

JOHN LEVEY.
22 avril.
II attend aassi par le “ John Bull” quatre cais-

ses de Cigares CABBANAS et WOODVILLS,
achetées en entrepôt à Londres. an

CIGARE, TABAC, ETC.

0% peut se procurer dans ce NOUVEAU MA-
GASIN, BATISSE de BOULANGET, rue

Notre-Dame, près dela rue St. Denis, un assorti-
ment des meilleures CIGARES HAVANA, du
meilleur TABAC a PRISER et antres Tabacs
que Pon vient de recevoir de New-York:

 

CIGARES. TABACS.

Sir R. Peel Gentilhomnie américain
Granadina Angluis
La Union Fcossais
Panetela, ete. etc. Irlandais.

Detrès-belles Merchaums et autres PIPES de
goût, Porte-Cigares, Portes à tabac, "l'abatières,
ete. ete

Une belle chambre bien arrangée el conforta-
Lle est ouverte, où on trouve les jaurnaux An-
glais, Américains, Français et Canadiens et on y
est servi d’une bonne tasse de café,

 

  

18 mars. m

PAR

Lettres De Sa
Patcntes Majeste.

  
a

SUR LE BOIS DE CHAUFFAGE,
AVANTAGEUX SOUS LE RAPPORT DE LA

PROPRETÉ, DE LA DÉPENSE
ET DU COMFORT.

FOURNAISES POUR. LA CUISINE I
’ CHAUAAINE ET TOUR

 

JOSEPH PAGNUELLO,
OUVRIER EN CUIVRE ET EN FERBLANC,

No. 10, rue Bonaventure, Montréal.
NFORME les citoyens de cette ville et du Ca-
nada en général, qu’il est prêt à fournir des

FOURNAISES sur "n plan amélioré, servant
aussi bien pour la cuisine que pour chauffer les
maisons, et pour lesquelles il a obtenu les Lettres
Patentes de Sa Majesté.

‘Foutes les commandes seront ponctuellement
exécutées,

18 mars 1852. m

a]

LE PAYS.

Ce Journal, publié dans les intérêts de la cause
démocratique, paraît trois fois par semaine en été‘
les Lundi, Mercredi et Vendredi, et deux fois en
hiver, les Lundi et Jeudi.

Pour l’avantage des habitants des campagnes
on publie une feuille hebdomadaire dans laquelle
est condenséla matière à lire des autres feuilles
de la semaine. Cette feuille sort le Jeudi en été,
et le Mardi en hiver,
Abonnement—Edition ordinaire, £1—Edition

de la semaine, 10 chelins.
L'abonnementest payé tous les six mois ; et—

règle invariable—onfera la demande du paiement
d'avance.
Les annonces se publient aux mêmes conditions

que dans les autres feuilles de cette ville.
Les Rédacteurs du Pays sont aidés d’un comité

de Collaborateurs, et tout l’établissement est sous
la surveillance d’un Comité de direction.

———— ee—

BUREAU DU JOURNAL,
RUE SAINTE-THERESE,

VIS-A—VIS LA RUELLE SAINT-—DENIS.
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